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LaAgence
L’immobilier sur Mesure

anufacture

06 31 32 87 03
BRÉVAL
www.lamanufacture-immobilier.fr Nous vous accompagnons 

aussi sur vos travaux

Estimation gratuite 

sous 48h

Jérôme CELOS
Opticien diplômé

Tiers payant et Mutuelles agréés  •  Facilité de paiement

Tél. 01 30 33 45 88
e-mail : espopt.celos@wanadoo.fr  •  C.C. Intermarché - 78980 BREVAL

Ouvert du mardi au vendredi de 9h à 12h30 et de 15h à 19h
le samedi de 9h à 13h et de 14h30 à 19h

Taxi FERREIRA
B R É V A L

2 06 77 78 39 07

, Gares • Aéroports Paris / Province
,  Transports d’assurés sociaux 

(conventionnés toutes Caisses)
,  Consultations • Rayons • Dialyse 

Chimiothérapie • Rééducation • ...
, Berline

BRÉVAL AUTOMOBILES
A G E N T

Vente véhicules neufs et d’occasion
Réparations toutes marques

Romuald Chauvet
ZA du Val d’Agé - Rue René Dhal - 78980 Bréval

Tél. : 01 30 93 80 68 - E-mail : brevalautomobiles@orange.fr
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RÉUNION PUBLIQUE – 13 JANVIER 2023 à 20h00
Ouverture des portes à 19h30

Réservation au 01 34 97 90 90 ou mairie-de-breval@orange.fr

Mes Chers Administrés,
Je suis heureux à travers ces quelques 
lignes, de vous tenir informés de la vie 
de notre commune. Comme chaque 
année, je commencerai par vous faire 
part des réalisations de l’année qui 
s’achève et vous parler des perspec-
tives 2023 et 2024.

Nous avons la chance de vivre dans une commune dynamique et 
attractive, ce qui permet de rajeunir notre population, de la voir 
augmenter de façon raisonnable et d’avoir des recettes fiscales 
en hausse. Comme je le dis souvent, mieux vaut vivre dans une 
commune qui se développe que dans une commune qui meurt  
à petit feu. Cela permet de maintenir :
�  des activités associatives nombreuses et variées ;
�  une activité commerciale soutenue, avec l’ouverture  

de nouveaux commerces dans le centre de Bréval ;
�  des services publics (Gendarmerie, Pompiers, Poste, Gare, 

Collège, Écoles) …
Cela permet aussi de bénéficier d’un partenariat étroit avec  
le département des Yvelines :
�  dispositif Yes + pour nos ainés ;
�  permanences hebdomadaires d’une assistante sociale ; 
�  présence régulière du bus P.M.I, du bus Job Insertion et du bus 

Santé ; 
�  construction de notre maison médicale entièrement financée 

par le Département.

Il est toujours dans ma volonté, et dans celle de l’ensemble du 
conseil municipal, de vous offrir un cadre de vie agréable et 
animé, où nous pouvons nous retrouver en famille ou entre amis.
C’est ainsi que l’année 2022 a vu les réalisations suivantes :
�  jardins partagés à proximité de la MARPA, qui seront tous 

occupés en janvier 2023 ; 
�  un éco-pâturage où nos 5 moutons travaillent sans bruit  

et sans consommation d’énergie, à l’entretien d’un espace 
vert à proximité de la rue du Stade ; 

�  un parcours de santé à destination de tous, situé dans notre 
parc, notre bois et près de l’éco-pâturage ;

�  la réfection et l’agrandissement de nos terrains de pétanque, 
de plus en plus fréquentés ;

�  une nouvelle micro-crèche située au sein du programme 
immobilier en cours rue René Dhal.

Vous avez été nombreux à apprécier le fleurissement de Bréval, 
et je m’en félicite ; cela contribue aussi à vivre dans un environ-
nement apaisé.

Concernant 2023, nous allons devoir, comme de nombreuses 
communes qui ne bénéficient pas du tarif réglementé, subir de 
plein fouet une hausse de l’ensemble des tarifs liés à l’énergie. Le 
poste électricité sera multiplié par 3 ou 4, le poste fioul presque 
par 2. C’est la raison pour laquelle, je ne souhaite pas réaliser 
d’investissements importants au cours de 2023, excepté pour des 
travaux d’économie d’énergie dans les bâtiments communaux, 
qui bénéficieraient de subventions importantes.
Cette décision, associée à des économies en dépenses de 
fonctionnement, permettront de ne pas augmenter les taux d’im-
position sur le foncier bâti et le foncier non bâti, comme je m’y 
étais engagé.

La C.C.P.I.F (Communauté de Commune des Portes de l’Île-de-
France) construit sur Bréval un nouveau court couvert de tennis, 
ainsi que des vestiaires et un club house, cet équipement doit 
être opérationnel en fin d’année.

La région Île-de-France et le S.T.I.F (Syndicat des Transports d’Île-
de-France) ont mis en place depuis fin août 2022 le service T.A.D 
(Transport à la Demande) sur Bréval. Ce service permet la mobi-
lité de nos administrés à moindre coût et facilement. Tous les 
détails de ce service figurent sur notre site internet, rubrique 
Vivre à Bréval.

Enfin je peux vous assurer que l’ensemble des membres 
du Conseil Municipal et moi-même, ainsi que le personnel 
communal, sommes à votre service et celui de Bréval, n’hésitez 
pas à vous rapprocher de nous en cas de besoin.

Ce ne sera pas très original, mais néanmoins sincère, 
je vous souhaite, ainsi qu’à vos proches, 
une bonne et heureuse année à Bréval ! 

Et je vous attends nombreux …
Bien à vous.
Thierry NAVELLO
Maire de Bréval
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FLAMAND  •  Photos : Julie FLAMAND, Alain INGUIMBERTY, Maryse MAUGUIN, Les Associations  •  Commission information : Thierry NAVELLO, Maryse MAUGUIN, 
Julie FLAMAND  •  Avec la participation de : Secrétariat de la mairie, Associations, CCPIF  •  Conception : Olivier BELLET  •  Impression : Wauquier 01 30 93 13 13

Lors de notre réunion publique, 
plusieurs thèmes liés à notre 
commune sont abordés comme : 

• l’urbanisme 
• la voirie
• le cadre de vie
• les animations…

Puis, un petit temps est accordé aux 
questions/réponses pour terminer par 
le partage d’un buffet avec l’ensemble 
des participants.

… pour notre réunion publique !

BRÉVAL ÉDITORIAL
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Les membres du conseil municipal de gauche à droite : 
Christian FOUCAULT • Gwenaëlle MILON • Sébastien MOLINIER • Jean-Yves SEILLE • 

Mylène MOREAU • Jacky LECLERC • Hélène CHAUFTON • Jean-Pierre SIMENEL •  
Thierry NAVELLO • René LANNOU • Maryse MAUGUIN • Christine TOURNAY •  

Michel ABRAHAM • Myriam DAVI • Julien MOREAU • Annie ZACCHERINI •  
Au centre : Julie FLAMAND.

Thierry NAVELLO 
•  Maire de Bréval
•  Président du SIVOS
•  3ème Vice-Président de la CCPIF

René LANNOU
•  1er Adjoint en charge des Bâtiments  

et Matériel
•  Finances, appel d’offres, CCAS
•  Président SIVSCP
•  Membre titulaire syndicat : SIVU

Julie FLAMAND
•  2ème Adjoint en charge de la 

communication et de l’informatique
•  Correspondant à la Défense, Incendie  

et Secours
•  Fêtes et animations
•  Membre titulaire : SICOREN
•  Membre suppléant : SIVSCP

Jean-Pierre SIMENEL
•  3ème Adjoint en charge de la voirie,  

de la sécurité et de l’environnement
•  Bâtiments et matériel, Fêtes  

et Animations, Finances
•  Vice-Président : SIVU
•  Conseiller communautaire CCPIF

Maryse MAUGUIN
•  4ème Adjoint en charge des Fêtes  

et Associations
•  Action sociale, Environnement, Voirie, 

Finances, Communication
•  Vice-Présidente : SIVOS et CCAS
•  Conseillère communautaire CCPIF
•  AGMRB

Annie ZACCHERINI
•  Conseillère Municipale
•  Voirie, sécurité, environnement  

– Fêtes et animations – Urbanisme – 
CCAS – CNAS

•  Membre titulaire : Mission locale

Michel ABRAHAM
•  Conseiller Municipal
•  Urbanisme – Finances – Appels d’offres 

– CCAS 
•  Membre titulaire syndicat :  

SIVOS, SEY, SIVSCP

Hélène CHAUFTON
•  Conseillère Municipale
•  Fêtes et animations
•  Membre titulaire syndicat : SIVOS

Jean-Yves SEILLE
•  Conseiller Municipal
•  Bâtiments et matériels – Urbanisme – 

finances – appel d’offres 

Mylène MOREAU
•  Conseillère Municipale
•  Fêtes et animations – CCAS

Jacky LECLERC
•  Conseiller Municipal
•  Bâtiments et matériels – Voirie, sécurité, 

environnement
•  Membre suppléant syndicat : SEY

Gwenaëlle MILON
•  Conseillère Municipale
•  Fêtes et animations
•  Membre titulaire syndicat : SIVOS 
•  Membre suppléant syndicat :  

SIVU, SICOREN, SIVSCP

Julien MOREAU
•  Conseiller Municipal
•  Urbanisme, finances, appels d’offres

Christine TOURNAY
•  Conseillère Municipale
•  Fêtes et animations – Urbanisme – CCAS
•  Membre titulaire syndicat : SICOREN

Christian FOUCAULT
•  Conseiller Municipal
•  Bâtiments et matériels – Voirie, sécurité, 

environnement – Appels d’offres
•  Membre titulaire syndicat : SIVSCP 

Myriam DAVI
•  Conseillère Municipale
•  Voirie, sécurité, environnement – Fêtes 

et animations

Sébastien MOLINIER
•  Conseiller Municipal
•  Urbanisme – Voirie, sécurité, 

environnement 
•  Membre suppléant syndicat :  

SIVSCP, SICOREN

BRÉVALBRÉVAL CONSEIL MUNICIPAL
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Mairie de Bréval
3 Place du Maréchal Leclerc
78980 BRÉVAL
Tél. : 01 34 97 90 90

Ouverture de la mairie
Chaque lundi, jeudi et vendredi de 9h à 12h.
1er samedi du mois de 9h à 12h  
(Sauf jours fériés et au mois d’août).
Sur rendez-vous (les après-midis) 
•  État civil (Reconnaissance anticipée, Pacs, dossier de mariage…)
•   Recensement militaire
•  Vente de concession
•  Urbanisme (Consultation de permis de construire, cadastre…)
Rendez-vous avec le maire  
Monsieur Thierry NAVELLO, maire de Bréval, est à votre 
écoute sur rendez-vous du lundi au vendredi ainsi que 
chaque 1er samedi du mois de 9h à 12h  
(sauf jours fériés et au mois d’août)
Pour toute location de salle communale, 
contactez la mairie par mail mairie-de-breval@orange.fr  
ou par téléphone. Vous pouvez également faire votre 
demande sur notre site internet www.mairie-breval.fr 
rubrique « Vivre à Bréval » puis « Tarifs communaux ».
Marché de Bréval
Chaque vendredi matin, Place du Tranchant

  QUELQUES TARIFS COMMUNAUX
LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES 
Bréval, agents communaux et Neauphlette :
• mai à octobre  .......................................................................................... 550 €
• novembre à avril  .................................................................................  680 €
Entreprises Bréval-Neauphlette  ............................................. 1000 €
Extérieurs  ....................................................................................................  1500 €

LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE
Bréval, agents communaux et Neauphlette :
• mai à octobre  ..........................................................................................  270 €
• novembre à avril  .................................................................................. 330 €
Extérieurs  ....................................................................................................... 700 €

PARKING DE LA GARE
> Résidents

1 journée  ..................................................................................................... 0,70 €
Abonnement :
• 1 mois ......................................................................................................  11,50 €
• 3 mois  ....................................................................................................  28,30 €
• 6 mois  ....................................................................................................  52,50 €
• 1 an ...........................................................................................................  92,40 €

> Extra-Muros
1 journée  .....................................................................................................  1,30 €
Abonnement : 
• 1 mois .............................................................................................................  24 €
• 3 mois  ............................................................................................................ 60 € 
• 6 mois  .........................................................................................................  108 €
• 1 an ................................................................................................................  190 €

Forfait Post Stationnement (amende)  .....................................  24 €

JARDINS PARTAGÉS
Petit jardin à l’année  .............................................................................. 60 €
Grand jardin à l’année  ........................................................................... 90 €

  CARTE D’ABONNEMENT  
PARKING DE LA GARE

Un formulaire à compléter est disponible sur notre site 
internet www.mairie-breval.fr rubrique « tarifs commu-
naux ». 
Les éléments ci-dessous sont à nous transmettre par voie 
postale ou dans la boîte aux lettres de la mairie : 
•  chèque à l’ordre du Trésor Public avec N° d’immatricula-

tion au dos
•  1 photocopie de la carte grise (si 1er abonnement du 

véhicule)
•  1 enveloppe timbrée avec l’adresse à laquelle envoyer  

la carte d’abonnement
•  1 justificatif de domicile de moins de 3 mois pour  

les résidents de Bréval
•  1 adresse mail

  GESTION DES DÉCHETS  
ET PASSAGE DES ENCOMBRANTS

Au moment de l’élaboration de ce bulletin annuel, nous ne 
connaissons pas les dates de passage des encombrants. 
Vous pouvez les retrouver dans le calendrier de collecte de 
la CCPIF distribué avec ce journal.
Tous les renseignements concernant les déchetteries et le 
« Bien Vivre Ensemble » se trouvent en page 40. 
Enfin, vous pouvez vous rendre sur notre site internet :
www.mairie-breval.fr  >  Vivre à Bréval  >  environnement 
Toutes les informations s’y trouvent.

  EMPLOYÉS COMMUNAUX
SERVICES ADMINISTRATIFS

Corinne LEBEL : Secrétaire de Mairie
Sylvie LIÈVE : Rédacteur
Pascale SARTORI : 
Adjoint Administratif Principal de 2ème classe
Anne PETITMANGIN : Adjoint Administratif
Nicolas LAURENT : Adjoint Administratif, chargé d’accueil

SERVICES TECHNIQUES
Cédric BORDIER : Adjoint Technique Polyvalent / ASVP
Éric CELOS : Adjoint Technique Polyvalent
Sébastien BURON : Adjoint Technique Polyvalent
Emmanuel GASPARD : Adjoint Technique Polyvalent

ENTRETIEN BÂTIMENTS
Sandrine LATRON : 
Adjoint Technique Principal de 2ème classe
Mathias MOTTET : Adjoint Technique

BRÉVAL INFOS MAIRIECONSEIL MUNICIPAL
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Médailles d’Argent
• Snezana ARIZANOVIC
ASSOCIATION DE MOYENS RETRAITE 
COMPLEMENTAIRE - PARIS
• David HERBERT
TOTAL ENERGIE MARKETING - NANTERRE
• Laurence LOISEL
ALTAREA COGEDIM IDF - PARIS
• Fabien QUILBÉ
SAFRAN NACELLES - CHATEAUFORT
• Khadija EL YAGOU
BANQUE DE France - PARIS
• Magalie HUARD
CAISSE INTERPROF PREVOYANCE ASSUR 
VEIEILL - PARIS
• Nathalie MOULLÉ
SARP INDUSTRIE - LIMAY
• Nourddin RAISS
BNP PARIBAS PERSONNAL FINANCE - PARIS 1

Médaille Vermeil
• Luc DESORET DUFILLEUL
DEFTA SERVICE - CHESSY
• Florence MARCIEL
BNP PARIBAS LEASE GROUPE - NANTERRE

Médailles Or
• Franck LEFEBURE
GUINTOLI - GRAND-COURONNE
• Manuela LUCAZ
FONCIA GENIEZ - MAUREPAS
• Anne KARCHESZ-LEVY
CAISSE D’EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
ILE-DE-FRANCE - CONFLANS-SAINTE-
HONORINE
• Henri LEVY-DEVELY
CAISSE D’EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
ILE-DE-FRANCE - PARIS 1
• Eric METHIA
SIACI SAINT HONORE - PARIS
• Christophe PERCHERON
CREDIT LYONNAIS - VILLEJUIF

Médailles Or et Grand Or
• Edith GAGNE 
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 
- VERSAILLES
• Pascal TOURNAY
ENGIE ENERGIE SERVICES - SAINT-DENIS

   LES MÉDAILLES DU TRAVAIL

   ÉTAT CIVIL
Mariages

Gaëtan DELOUCHE et Angélique HOUEIX 
Mariés le 15 avril 2022
Vincent HOLVECK-LAFAY et Claire VEYRET 
Mariés le 23 avril 2022
Philippe RÉGIS et Nicole SÉNÉRON 
Mariés le 4 juin 2022
Bi-Trazié TRAZIÉ  
et Ginette-Marlène YOBOUET 
Mariés le 25 juin 2022
Virginie THOMAS et Nicolas BALLOT 
Mariés le 2 juillet 2022
Stéphanie DERAND et Alexandre BELLEC 
Mariés le 4 août 2022
Rémi, Pierre, Jean JOONNEKINDT  
et Sarah, Leona, Marceline BAEMS 
Mariés le 10 septembre 2022

Naissances
Lia, Marinette, Léa CHARPENTIER
Née le 9 décembre 2021 à Mantes-la-Jolie
Mélissa POIRRIER
Née le 29 décembre 2021 à Mantes-la-Jolie 

Lilou, Éléa COUTANT
Née le 1er février 2022 à Mantes-la-Jolie

Aminata TRAORÉ
Née le 20 février 2022 à Mantes-la-Jolie

Matéo DULAS
Né le 06 mars 2022 à Mantes-la-Jolie

Raphaël, Thibaud MENU 
Né le 11 mars 2022 à Mantes-la-Jolie

Sacha, Pierre VAUTRIN 
Né le 6 juin 2022 à Mantes-la-Jolie

Sophia, Cécile RAJI 
Née le 9 juin 2022 à Poissy 

Singuila, Yazodouna ABENDOH 
Née le 8 juillet 2022 à Paris (14ème)

Hosa, Yabanga ABENDOH 
Née le 8 juillet 2022 à Paris (14ème)

Tangani, Greyangba ABENDOH 
Née le 8 juillet 2022 à Paris (14ème)

Léandre, Luc, Hadrien PIZI HÉRAULT 
Né le 11 septembre 2022 à Mantes-la-Jolie

Liam, Patrick, Philippe CRÉTÉ 
Né le 08 septembre 2022 à Mantes-la-Jolie

Kassim LOUVET
Né le 03 novembre 2022 à Mantes-la-Jolie

Décès
Colette, Henriette, Armandine DAPPE, 
veuve DÉON, décédée le 23 novembre 2021

Alina Genadieva MALYSHEVA, 
décédée le 3 janvier 2022 (non résidente)

Hermine, Marie, Joseph PELLEGRINO, 
veuve BONSERGENT, 
décédée le 26 janvier 2022

Alain Jacques GUERMEUR, époux DEBESE, 
décédé le 03 février 2022 

Mauricette, Augustine BUSSON, 
veuve BOINET, décédée le 08 février 2022

Bernard, Jean, Joseph GOGIBUS, 
époux BOULLEVAULT,
décédé le 07 février 2022

Olivier, René BLOT, époux ANGER, 
décédé le 15 février 2022

Jacques, Louis CHEN, 
veuf MAUGUIN, décédé le 10 avril 2022 

Alfredo, Angelo STRAMAZZO,
décédé le 18 juin 2022

Michel, Auguste, Henri CLINCKEMAILLIE, 
décédé le 26 juillet 2022

BRÉVALBRÉVAL ÉTAT CIVIL ET MÉDAILLÉS
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   URBANISME

   COMPTES COMMUNAUX

L’année 2022 aura été marquée par la modification avec 
enquête publique de notre P.L.U.
Cette modification a reçu un avis favorable du Commissaire 
enquêteur, n’a fait l’objet d’aucun recours et a été votée à 
l’unanimité par le Conseil Municipal.
L’objet de cette modification a été d’améliorer les projets d’ur-
banisme restant à effectuer à Bréval et prévus par le PLU de 
février 2017, en prenant davantage en compte les probléma-

tiques d’environnement, de protection des riverains proches, 
et de stationnement.
Cette modification concerne les O.A.P (Orientations d’Aména-
gement Prioritaires) suivants :
• Secteur 2 : terrain face à la mairie et débouchant rue Neuve
• Secteur 3 : rue du Général Patton
• Secteur 6 : rue du Parc (réalisable à partir de 2024)

Au 31 décembre 2021, nos recettes de fonctionnement se sont 
élevées à 1 447 094 € et nos dépenses de fonctionnement à  
1 227 942€.
Vous trouverez ci-dessous la répartition de ces sommes.
Chaque année, et fort heureusement, nos recettes de fonction-

nement sont supérieures à nos dépenses de fonctionnement.  
L’excédent ainsi dégagé nous permet de financer nos divers 
investissements. Cependant, les fortes hausses du coût de 
l’énergie en 2023 risquent de modifier cet équilibre financier.

Recettes de fonctionnementDépenses de fonctionnement

� Charges à caractère général
� Frais de personnel
� Autres charges de gestion y compris SIVOS
� Frais financiers

� Impôts et Taxes
� Dotations
� Produit des services
� Autres produits

41 %

2 %

28 %

29 % 77 %

10 %

4 %
9 %

BRÉVAL URBANISME ET FINANCES
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→ Les Jardins partagés
On entend par « jardins partagés », ceux qui sont créés ou 
animés collectivement, ayant pour objet de développer des liens 
sociaux de proximité par le biais d’activités sociales, culturelles 
ou éducatives.
Retrouver un lien et un contact physique avec la nature, lutter 
contre le stress, manger sainement, développer des relations 
sociales avec les autres jardiniers… 
Dans cet état d’esprit, nous avons donc créé 24 parcelles sur le 
terrain qui a été clôturé rue du Vieux Chêne (face à la clinique 
vétérinaire). Un parking a été réalisé pour les futurs jardiniers. 
Une allée en sable stabilisé a été faite et 6 cuves de 1000 litres 
ont été installées pour récupérer l’eau de pluie provenant des 
bâtiments de la MARPA et ainsi respecter l’environnement.

Le règlement des jardins partagés a été rédigé par des membres 
de la commission et voté par le conseil municipal. Il devra être 
signé par chaque utilisateur. Il est consultable sur le site de la 
mairie.

■  Voirie - Sécurité
En 2021, les travaux liés à la voirie avaient été très nombreux 
(parvis de l’église, rue Lecomte Denis, rue des Écoles…). C’est 
pourquoi en 2022, nous avons surtout effectué de l’entretien 
courant. Il semble que 2023 prenne le même chemin. 
Concernant la sécurité, une écluse a été faite rue du Hamel, des 
miroirs ont été installés au hameau de Thiron. Par ailleurs, le 
hameau est passé en agglomération. De ce fait la vitesse est 
limitée à 50 km/h sur la D114 entre les 2 signalisations.
Enfin, pour des raisons évidentes écologiques et financières, 
le conseil a voté à l’unanimité l’extinction de l’éclairage public 
entre 23h et 5h du matin. 

■  Environnement
Notre volonté d’améliorer notre cadre de vie par le biais d’une 
meilleure prise en compte de l’environnement s’est poursuivie 
cette année. Les projets à l’étude en 2021 ont été réalisés cette 
année. Six grands projets ont été réalisés et/ou terminés en 2022 ! 

→ Le parcours de santé : il aura fallu un an (dans l’attente 
des subventions) pour que le projet voie enfin le jour !! C’est au 
printemps que la société « Espaces RENARD » a pu installer le 
parcours que nous attendions tous avec impatience.

À l’entrée du Parc, les utilisateurs découvrent un panneau avec 
le plan du parcours : d’abord une série de 5 panneaux situés du 
côté droit du Parc permet de faire les échauffements, accessibles 
à tous faisant travailler le cardio et réveillant les muscles. Puis un 
parcours de motricité à destination des plus jeunes est installé  
dans le bois avec 5 modules (poutre d’équilibre et sauts, 10 pas 
japonais, 4 petites haies à hauteurs fixes, une échelle oblique 
à 2 pans et des barres parallèles) et enfin un parcours sportif 
avec des haies à hauteurs progressives pour la coordination et 
l’équilibre, des jumps box pour le travail des membres inférieurs, 
un combiné abdo horizontal et incliné et enfin un combiné 
pour les membres supérieurs comprenant 5 agrès (1 échelle 
horizontale, 1 barre fixe à 2 hauteurs, des barres parallèles et  
1 poutre pour les pompes.)
Des panneaux expliquant l’utilisation des modules et le type 
d’exercices sont installés à proximité des agrès. Les agrès sont 
plus ou moins élevés et proposent des alternatives pour les 
utilisateurs de tous niveaux. Ils sont facilement adaptables à 
la forme physique de chacun. Les différents exercices feront 
travailler aussi bien les membres inférieurs, les membres 
supérieurs que la ceinture abdominale.
Ces itinéraires de plein air sont gratuits, accessibles à tous 
et à tous moments et permettent aux familles et aux amis de 
pratiquer une activité physique des plus conviviales mais 
également de manière individuelle en dehors d’un club.

→ Les terrains de pétanque : de six ils sont passés à 10 
terrains de niveaux de difficultés différents. Les abords ont 
été aménagés avec des bancs, une table de pique-nique, des 
poubelles et des porte-manteaux supplémentaires.

Deux fois par semaine les adhérents du Club de l’Amitié viennent 
y jouer mais également des familles et des groupes de jeunes. 
Cela permet de créer des liens intergénérationnels facilitant les 
échanges et les interactions entre les différentes générations 
de Brévalois. Des concours y sont organisés plusieurs fois dans 
l’année.

   VOIRIE - SÉCURITÉ - ENVIRONNEMENT
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→ Les chemins de randonnée
Depuis 2014, nous essayons d’entretenir nos 32 km de chemins 
de randonnée, ce qui n’est pas toujours facile car cela demande 
beaucoup de temps, de main d’œuvre et de matériel. 
6 dépliants ont été réalisés pour parcourir ces différents che-
mins. Vous pouvez les demander à la mairie ! 3 autres dépliants 
intercommunaux sont en cours de réalisation avec la CCPIF.

En ce qui nous concerne, 
nous avons créé : 
« De gare en gare » 
de Bréval à Bonnières
« La Champêtre » 
de Neauphlette à Bréval
« La Pittoresque » 
de Bréval à Boissy Mau-
voisin.
Ces dépliants seront  
disponibles en 2023 !!

→ L’éco-pâturage est une activité ancestrale qui réside dans 
le fait de prendre soin des animaux qui sont installés sur des 
espaces verts. Cette méthode artisanale favorise le bien-être  
de l’animal et cette technique n’utilise aucun engin mécanique 
ou produit phytosanitaire qui polluent l’environnement pour 
l’entretien des terrains.

Au mois de mai il y a eu de l’effervescence autour du pré des 
moutons ! En effet, 3 de nos brebis ont donné naissance à des 
agneaux ! C’était le sujet récurrent des conversations et le lieu  
de rendez-vous des familles pendant plus d’un mois !

→ Les plantations et les entrées de village
Plusieurs arbres ont été plantés route de Boissy. Dans le square 
du Hamel, nous poursuivons la plantation d’arbres fruitiers 
commencée au mandat précédent et en novembre nous avons 
planté 1 cerisier, des pommiers et des arbustes à fruits rouges.
Vous avez été nombreux à regretter l’abattage de certains arbres 
dans la propriété privée de la famille TIBOUMERY. En début 
d’année 2023, 21 arbres vont être replantés dans ces parcelles. 

Nous avons remplacé le sapin du monument qui était mort par 
un sapin bleu.
Tout comme l’an dernier, nous nous sommes attachés au fleu-
rissement de la commune. Et cette année nous nous sommes 
penchés sur les entrées de village en créant 6 nouveaux parterres.

→ L’abri-préau
Afin d’offrir une solution de repli - en cas d’averse - aux prome-
neurs, aux scolaires, aux sportifs et aux boulistes, un abri-préau 
a été installé dans la forêt de Bréval face aux nouveaux terrains 
de pétanque. Cet auvent a été fabriqué en bois afin de respecter 
l’environnement.
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   BÂTIMENTS-MATÉRIELS
  Bréval s’agrandit, et… avec le village,  

les fleurs, les espaces verts et les équipe-
ments ludiques ou sportifs se multiplient.

Pour cela, nous avons embauché un nouvel employé technique, 
ce qui porte à trois personnes et demi le potentiel d’intervention. 
Le mi-temps de travail assure le poste d’ASVP, la gestion des 
locations de la salle des fêtes et de la salle polyvalente.

■  Acquisition matériels
En 2022, nous avons fait l’acquisition de divers matériels :
  une camionnette EXPERT en remplacement du JUMPY trop vieux 

pour passer avec succès les exigences du contrôle technique
  une tondeuse autoportée ISEKI en remplacement  

de la KUBOTA acquise il y a une vingtaine d’année.
  un aspirateur à feuilles diminuant considérablement le temps 

de ramassage à l’automne
  un semoir à sel pour les jours de neige et de verglas en rempla-

cement d’un appareil vieux d’une trentaine d’année attaqué 
par la rouille

  un rotofil, un taille-haie, un souffleur et de deux appareils 
similaires au rotofil mais équipés d’une tête à coupe alterna-
tive qui évite la projection de cailloux.

■  Maison médicale
Notre nouvelle maison médicale au 7 rue Jean Mermoz a été 
réceptionnée le mercredi 23 novembre 2022.
Les premiers praticiens ont emménagé à partir du 29 novembre.
Malheureusement, aucun généraliste n’est encore candidat pour 
s’installer à Bréval. Mais les recherches continuent …
En cette fin d’année 2022, voici la liste des professionnels de 
santé qui vous reçoivent dans notre maison médicale :
→  Pédicure-podologue 
→  Orthophoniste
→  2 cabinets d’infirmières DE
→  Ostéopathe DO-Naturopathe 
→  Masseur-Kinésithérapeute
→  Psychologue
→  Gastro-entérologue-hépatologue
→  Diététicienne-Nutritionniste
→  Sophrologue - Praticienne hypnose PNL 

Retrouvez toutes les coordonnées des praticiens dans les pages 
contacts de ce bulletin.
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■  Remise des récompenses le 8 avril
En raison de la pandémie, la cérémonie de remise des récom-
penses initialement prévue le 11 février 2022 avait été repoussée 
au printemps … 
… et c’est sous une météo digne d’un mois hivernal que nous 
avons accueilli les Brévalois le vendredi 8 avril 2022 à 19h30. 
Habituellement, cet événement a lieu dans la salle polyvalente, 
mais cette année, nous avons invité les récompensés 2021 et 
2022, c’est pourquoi nous nous sommes tous retrouvés dans la 
salle des Fêtes.

La cérémonie a débuté par l’accueil des bébés nés en 2020 et 
2021 qui ont reçu un bon cadeau d’une valeur de 30€. Puis ce fut 
le tour des récompensés des médailles du travail qui ont reçu 
soit une bouteille de champagne soit un bon d’achat chez Zelsa-
titude. Les lauréats des maisons fleuries ont eu un bon d’achat 
de 80€ pour dîner à l’Auberge des Roy.
Enfin, nous avons applaudi les nouveaux habitants et remercié 
les bénévoles qui nous aident à la distribution du bulletin ou 
pour d’autres tâches ponctuelles comme la tenue des bureaux 
lors des élections. La soirée s’est clôturée par un cocktail apéritif.

■  Fête de la Pentecôte les 3/4/5 juin
Enfin !!! Après 2 années d’interruption, nous avons eu le bonheur 
de renouer avec la traditionnelle fête foraine ! Tous les forains 
étaient au rendez-vous ! La commune a offert des tickets de 
manège aux enfants des écoles maternelle et élémentaire.
Les festivités ont commencé dès le samedi 4 juin avec la retraite 
aux flambeaux accompagnée des « Fées de la Chaussée d’Ivry ». 
La soirée s’est poursuivie avec l’habituel magnifique feu d’arti-
fice orchestré par Patrick et ses artificiers.
Le dimanche, le petit train de Bréval Agri a promené petits et 
grands ; le lundi ce fut au tour des poneys de Francine de prome-
ner les plus jeunes dans le petit bois.
Le dimanche soir, Telesttongène a proposé un loto au profit du 
Téléthon tandis que le lundi, le Club de l’Amitié a organisé un 
concours de belote dans la salle des fêtes.
Malgré quelques désagréments dus aux difficultés de station-
nement liées à l’arrivée des camions et à l’installation des 
manèges, c’est toujours un plaisir de perpétuer la tradition de la 
fête foraine pour le plus grand bonheur des petits !

   FÊTES & ANIMATIONS
  Notre priorité : perpétuer les fêtes tradition-

nelles et contribuer à créer de la convivialité 
et des rencontres entre les habitants !!
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■  Fête de la musique le 18 juin
150 personnes se sont données rendez-vous pour une soirée à 
l’ombre de nos arbres remarquables du parc municipal pour un 
pique-nique bien sympathique !

Daniel OLIVIER, un Brévalois, a débuté la soirée avec des chan-
sons de son répertoire puis le rappeur Djim’s nous a fait découvrir 
ses compositions et nous avons poursuivi la soirée en dansant 
au son de l’orchestre de Jean-Luc HAMON « les Z’1D ».

■  Fête Nationale du 14 juillet
Dans les années 60/70, le bal du 14 juillet était organisé par les 
pompiers dans le parc, puis pendant des années à l’époque où 
nous avions encore un comité des fêtes, les habitants étaient 
conviés à se réunir dans l’après-midi autour d’un sandwich et 
d’un verre. 
Nous avons donc décidé de renouer avec la tradition et de pro-
poser un repas champêtre le midi suivi de jeux traditionnels. 
Ni la météo très chaude, ni les guêpes n’ont empêché les 150 
participants de se retrouver dans le parc pour un moment très 
festif !

■  Rando Barbecue du 27 août 
Après 2 années de météo mitigée, la 8ème édition de la rando barbecue s’est déroulée sous le soleil … 
… et après les 5/6 km et les 8/9 km des 2 circuits, les randon-
neurs ont pu se reposer et se sustenter à l’ombre sur le terrain 
prêté gracieusement par la famille SEBILLE que nous remercions 
chaleureusement. 

Pendant que nous randonnions, les bénévoles avaient installé 
tables et chaises tandis que nos cuisiniers allumaient le barbe-
cue ! Merci à tous ceux qui ont œuvré pour faire de cette journée 
une réussite !

Passe du ballon d’eau, 
tir à la corde, jeux du 
gobelet, du garçon de 
café, de la rivière… ont 
fait le bonheur des 
petits et des grands !!
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■   Le forum des associations  
le dimanche 4 septembre

Après des vacances bien méritées, ce fut le temps de la rentrée 
des classes et le moment d’organiser le Forum des associations. 
Toutes les associations étaient présentes à la salle des fêtes 
pour accueillir les adhérents et leur famille !
Merci à toutes nos associations qui font de Bréval un village 
animé où il fait bon vivre !! L’association Sol & Joy a organisé son 
4ème marché des producteurs avec une trentaine de producteurs 
locaux.

■   La soirée « Show case Rap &Danse »  
le 1er octobre

Un trio d’artistes  « Djim’, Eldween et Karef » ont mis le feu à la 
salle en nous interprétant leurs compositions. 
Au programme de la soirée : Danse hip hop, initiation à la danse 
hip hop où les jeunes s’en sont donné à cœur joie en nous  
faisant de belles démonstrations, puis concert de rap.
La buvette était tenue par l’association Fais Bouger Bréval.

■   Les cérémonies des 8 mai et 11 novembre
Comme à l’accoutumé, Monsieur le Maire Thierry NAVELLO, 
l’équipe municipale, les pompiers de Bréval, la gendarmerie,  
les anciens combattants et de nombreux administrés étaient 
rassemblés pour célébrer nos morts pour la patrie.

Après la levée des drapeaux, la dépose de la gerbe et le discours 
officiel lu par Thierry NAVELLO, des enfants, encadrés par les 
enseignants, ont chanté La Marseillaise.

Cette année une nouvelle association nous a rejoints : il s’agit de 
la 79ème Mémory Group ! La 79ème division d’infanterie américaine 
a été créée en août 1917 et a été envoyée en France en juillet 
1918 pour prendre part aux dernières offensives sur la Meuse 
et en Argonne. C’est en mémoire de ces combattants héroïques 
(plus de 7000 pertes) que la division adopte son insigne « la croix  
de Lorraine » avant de rentrer aux États-Unis.
La 79ème est réactivée le 15 juin 1942 et participe au débarque-
ment entre le 12 et le 14 juin 1944 à Utah Beach.
C’est pour rendre hommage à cette division qu’un groupe 
de passionnés d’histoire et de collectionneurs ont créé cette  
association pour honorer les vétérans et perpétuer un devoir de 
mémoire envers « les Morts pour la France » et leur famille.
Tout le monde s’est ensuite retrouvé à la salle polyvalente  
pour le pot de l’amitié offert par les communes de Bréval et de 
Neauphlette.
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■   Le Noël des enfants le 10 décembre
Le samedi après-midi les enfants étaient attendus à la salle des 
Fêtes de Bréval pour la venue du Père Noël. 
À 15h, ils ont assisté au spectacle « SOS, Père Noël » durant  
lequel avec la participation de leurs héros (Spiderman, La Reine 
des Neiges, Olaf, Capitaine Crochet ...), ils ont aidé à retrouver le 
Père Noël qui avait disparu.

Chacun a pu apprécier ce spectacle de chant, de danse, d’aven-
ture, le tout avec beaucoup d’interactivité !
Après le spectacle, les enfants ont pu rejoindre les différentes 
activités : tatouages éphémères, coloriages, goûter et surtout  
la photo avec le Père Noël !!!

■   Le Défilé des illuminations le 29 novembre
2ème édition de cet évènement le mardi 29 novembre : 
les participants avaient rendez-vous à la salle du Tranchant pour 
la distribution des lampions à 17h30. 
La cérémonie d’ouverture a débuté par des musiques de Noël 
pour faire patienter les petits puis le défilé a commencé. Au fur et  
à mesure que la procession avançait les enfants décomptaient  
« 5, 4, 3, 2, 1, 0 » devant chaque monument, et le miracle avait lieu :
les illuminations s’éclairaient !!!

Ce sont d’abord les décorations de la place du Tranchant qui  
se sont allumées puis le sapin du Monument aux Morts, la  
mairie et la crèche. Nous sommes descendus par la rue Neuve, 
puis nous sommes passés devant l’église et le sapin de lumière, 
rue du Hamel, rue de la Sergenterie, rue des Écoles, rue Lecomte 
Denis puis retour par le parc qui s’est également éclairé.
Un goûter attendait petits et grands avec du chocolat ou du vin 
chaud à la salle des fêtes !
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■  Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
C’est un établissement public communal financé par la Mairie. 
Il se réunit 1 fois par mois pour les séances ordinaires mais peut 
être convoqué en urgence si besoin.
Thierry NAVELLO assure la présidence du CCAS. Maryse MAUGUIN 
est la Vice-Présidente (Adjointe chargée de la Sécurité Sanitaire 
et Sociale), René LANNOU (1er Adjoint), Annie ZACCHERINI, Chris-
tine TOURNAY, Mylène MOREAU, Michel ABRAHAM, conseillers 
municipaux et Sabrina MARAIS et Madeleine GORIEU, membres 
d’une association complètent la commission.
Promoteur de l’action sociale locale, le CCAS participe à l’ins-
truction des demandes d’aide sociale légale sur proposition  
le plus souvent de Mme BONNET, notre assistante sociale.

   CCAS
  Établissement public de coopération 

intercommunale

■   Les animations proposées 
Le CCAS organise la distribution des colis de Noël aux personnes 
qui ont rempli le coupon de réservation, l’après-midi récréatif 
du 22 novembre et le repas des aînés qui a eu lieu le 3 avril. 
Pour 2023, les personnes nées à compter du 1er janvier 1953  
sont invitées à se faire connaître en mairie pour recevoir les 
invitations.

→ Repas des Aînés
C’est le dimanche 3 avril 2022 qu’a eu lieu le traditionnel repas 
des Aînés. 170 personnes étaient inscrites pour partager le 
festin concocté par Denis Tellier (Pavillon Saint-Martin) et pour 
danser au rythme de « Génération Music » avec Stéphanie.
Une journée très appréciée des participants !

→ Après-midi récréatif
Le 22 novembre 2022, 150 personnes étaient réunies pour 
recevoir le colis de Noël qu’elles avaient réservé au préalable 
en remplissant le coupon prévu à cet effet. Les résidents de 
la MARPA étaient également invités. Après la distribution des 
colis, un goûter était offert aux participants qui ont pu ensuite 
danser grâce à Patrick qui assurait l’animation !!
Les membres du CCAS et de la commission Fêtes et Animations 
ont amené les colis au domicile des personnes n’ayant pu se 
déplacer.
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■   Dispositif YES+
Depuis 2 ans et demi la commune de Bréval a rejoint le dispositif 
Yvelines Étudiants Seniors appelé plus communément YES+. 
Ce dispositif est à l’initiative du Département des Yvelines qui 
prend en charge son financement. Il a pour but de rompre l’iso-
lement des seniors grâce à des appels téléphoniques et même 
des visites à domicile pour ceux qui en font la demande.

→  Les appels téléphoniques : Sur Bréval, nous avons 
recensé 279 habitants de plus de 70 ans soit 13% de la popu-
lation. Environ 120 personnes sont suivies régulièrement ce 
qui représente sur 1 mois 400 appels téléphoniques et une 
soixantaine de visites. Les personnes apprécient particuliè-
rement les appels le jour de leur anniversaire.
Depuis décembre 2020, c’est Katia qui a été embauchée 
pour effectuer cette mission. 

→  Les promenades en petit train : outre les appels et les 
visites, nous avons repris durant les beaux jours les prome-
nades en petit train, conduit par Jean-Pierre. Nous sommes 
allés par exemple à Bueil (circuit de 20 km ce jour-là ; le petit 
train a vaillamment grimpé les côtes !) et nous avons goûté 
près de l’étang. Nous avons également proposé aux rési-
dents de la MARPA de participer à une journée petit train. 

→  Les séances de cinéma : Nous avons également mis en 
place la possibilité d’aller au cinéma CGR. Nous emprun-
tons le mini bus de la CCPIF et Jean-Yves se fait un plaisir 
d’acheminer le petit groupe à Mantes-la-Jolie. 7 personnes 
à chaque fois bénéficient de ce dispositif qui a lieu tous les 
mois le mercredi. 

→  Les jeux de société : une nouvelle activité a été mise 
en place cette année autour des jeux de société. Des petits 
groupes de volontaires se retrouvent 1 fois par semaine pour 
jouer à la salle du lavoir.

■   Les ateliers numériques
2 ans que les personnes inscrites attendaient leur mise en place ! 
12 personnes débutantes se sont retrouvées les 20 octobre et 2 
novembre 2022 pour participer à une formation informatique. 
Cette dernière était à la fois théorique et pratique puisque des 
ordinateurs étaient mis à la disposition des participants.

   ACTION SOCIALE
   Des services d’aides pour tous : 

une priorité !

• Assurances des Entreprises 
et des particuliers

• Retraite épargne 

Cabinet 
Mathieu Marniquet

Assureur conseil

112, Bd du Maréchal Juin - 78200 MANTES-LA-JOLIE
01 30 94 02 92 - Fax 01 30 63 00 31

Email : m.marniquet@areas-agence.fr
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Vous avez entre 16 et 25 ans ?
La Mission Locale du Mantois accompagne les jeunes de 
16 à 25 ans ne relevant plus de l’Éducation Nationale. 
Leur principale mission est d’accompagner les jeunes du terri-
toire dans leurs démarches d’accès à l’emploi, à la formation, 
à l’orientation professionnelle, à l’entrepreneuriat, et dans 
leur vie quotidienne (santé, logement, accès aux droits et à la 
Citoyenneté).
Leur but est de favoriser et développer le partenariat local avec 
les entreprises, les institutions, les centres de formation, les 
associations. 
Plusieurs jeunes de Bréval y sont suivis.

■   L’assistante sociale
Nous bénéficions à nouveau de la présence d’une assistante 
sociale, Madame Anne-Lise Bonnet qui reçoit sur rendez-vous 
le mardi et le mercredi en mairie. 
Téléphone : 01 30 83 68 36

■   Permanence avec une avocate
Plusieurs fois dans l’année, une permanence avec une avocate 
est assurée en mairie. Les dates sont annoncées via tous nos 
moyens de communication. Pour prendre rendez-vous il vous 
suffit d’appeler la mairie au 01 34 97 90 90.

■   Les bus itinérants
→  Le bus PMI : Le bus rose « flashy » de la protection mater-

nelle et infantile (PMI) ne passe pas inaperçu ! Cette unité 
mobile de consultation sillonne les routes des Yvelines pour 
desservir 11 communes rurales dont Bréval. À l’intérieur, un 
médecin et une infirmière puéricultrice accueillent gratuite-
ment les enfants de 0 à 6 ans et leurs familles.
À Bréval, il vient 2 fois par mois le mercredi après-midi en 
face de la salle polyvalente qui sert de salle d’attente. 
Vous pouvez prendre rendez-vous sur monespace.yvelines.fr 
ou au 01 30 83 61 00

→  Le bus JOB INSERTION : Il s’agit d’une initiative du 
Département à destination des demandeurs d’emploi. Les 
consultations sont donc gratuites. Ce bus est venu plusieurs 
fois sur la commune : le 31/08, le 28/09, le 2/11 et le 30/11.
C’est une aide pour les personnes recherchant un emploi 
ou en reconversion professionnelle. Vous êtes accueillis et 
accompagnés dans votre recherche ; un espace informa-
tique est à votre disposition pour la rédaction de vos CV, 
lettres de motivation ...

■   La Téléassistance VITARIS
La commune a signé une convention avec le Conseil Départe-
mental pour la mise en place d’une téléassistance. Ce dispositif 
permet, aux abonnés qui le désirent, de louer à leurs frais, des 
détecteurs. N’hésitez pas à vous renseigner en mairie.

■   LE TAD (Transport à la Demande)
Il a été mis en service le 29 août dernier. Il s’agit d’un service 
de transport collectif souple, dynamique, personnalisé et acces-
sible, uniquement sur réservation. Pour plus d’informations, 
consultez notre site internet www.mairie-breval.fr rubrique 
Vivre à Bréval ou en téléphonant au 09 70 80 96 63.
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   COMMUNICATION
  Bréval, une commune où la communica-

tion avec ses administrés est une priorité !

■   Site internet et application mobile
Notre site internet qui a vu le jour le 1er juillet 2021, attire 
de nombreux internautes, et nous en sommes ravis ! 
Les différentes rubriques du site sont consultées tous 
les jours.
Ergonomique et convivial, d’un seul clic, vous retrouvez les 
informations que vous cherchez : 
•  Bréval en photos et vidéos, l’histoire de Bréval, les chemins 

de randonnées… (Commune de Bréval)
•  Découvrez votre conseil municipal, les employés communaux, 

le PLU… (Vie Municipale)
•  Vos associations, vos commerçants, vos professionnels  

de santé (Vivre à Bréval)
•  La petite enfance, le périscolaire, les établissements  

scolaires… (Enfance/Jeunesse)
•  Toutes les dates importantes de votre commune  

(Agenda/Animation)
•  Et enfin la rubrique Action Sociale qui regroupe de nombreux 

services au niveau de l’autonomie, la solidarité, le CCAS…

Vous ne vous êtes pas encore rendus  
sur notre site ? RDV sur www.mairie-breval.fr !

Même si ce dernier permet un 
affichage sur les téléphones 
mobiles, un site internet a 
pour vocation d’être consulté 
sur un ordinateur. 
C’est pourquoi, lors de vos 
recherches concernant nos 
informations communales 
sur votre téléphone portable, 
nous vous encourageons for-
tement à télécharger notre 
application mobile « Bréval » 
sur Google Play ou l’Apple 
Store. Grâce à cette applica-
tion, vous pouvez également 
transmettre des signale-
ments de types : problème 
de voirie ou d’éclairage par 
exemple (Sous réserve d’au-
toriser la géolocalisation).

■   Notre panneau lumineux 
Ce dernier est situé Place du Tranchant, les informations y sont 
mises à jour très régulièrement. En voiture, à vélo ou à pied, 
vous êtes certains d’être au courant des dernières nouvelles !

■   Notre bulletin municipal
Enfin, notre bulletin municipal a été totalement remanié au 
cours de l’année 2022.
Désormais, la lecture est plus intuitive avec un format « livre », 
les pages de la commune de Bréval en bleues, puis les pages 
de la commune de Neauphlette en violet, pour terminer par les 
informations communes en orange.
La périodicité a également été revue, ci-dessous les nouvelles 
dates de parution : 
•  Février  •  Avril  •  Juin  •  Juillet/Août/Septembre  •  Novembre   
•  Et le bulletin annuel fin décembre

■   Nos réseaux sociaux
Grâce à notre page Facebook Ville de Bréval, soyez informés 
des animations à venir, d’offres d’emplois, d’informations de 
dernière minute… 
Nouveau ! Nous avons récemment créé un compte Instagram 
ville_de_breval ! Vous êtes déjà 124 à nous suivre… Il y a encore 
du chemin avant d’atteindre les plus de 2000 « followers »  
de Facebook ! ;)

■   La Plateforme Voisins Vigilants 
La sécurité de tous est primordiale. Afin de renforcer la com-
munication entre administrés de Bréval lors d’événements 
importants en tout genre (cambriolages, coupures d’eau, 
entraide entre voisins…), la commune adhère à la plateforme 
Voisins Vigilants. 
Devenir Voisins Vigilants et Solidaires, c’est : 
• Réduire efficacement l’insécurité.
• Faire revivre l’entraide et la convivialité.
• Dissuader les cambrioleurs.
• Informer et être informé de tout événement suspect.

Rejoignez vos voisins et votre 
mairie gratuitement sur le site
www.voisinsvigilants.org
ou en téléchargeant l’applica-
tion mobile.

Retrouvez toutes les
infos pratiques (PLU,
tarifs communaux,

déchetteries...)

Personnalisez la réception des notificationsdans le menu de gauche "préférences"

Un problème de voirie ? 
Un problème d'éclairage ?Un problème de malpropreté ?Ou tout autre suggestion ? 

BRÉVAL
TELECHARGEZ L'APPLICATION MOBILE

Régulièrement recevez des notifications qui vous avertissent desactualités ou événements importants dans votre commune 

Informez-nous grâce
 au bouton "signaler" 

Publications = Accès aux
comptes rendus des
conseils municipaux,

bulletins municipaux...

En 1 clic, ajoutez
les événements

sur votre agenda

Localisez les commerces,
les médecins... grâce à

l'outil GPS présent dans
chaque rubrique

Pour rester informés des dernières actualités, n'oubliez pas d'autoriser les notifications sur votre smartphone

Vos Démarches : 
Formalités administratives, 

service-public.fr

BRÉVALBRÉVAL LES COMMISSIONS
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DATES LIEUXANIMATIONSASSOCIATIONS

13 janvier Commune Réunion publique Salle des Fêtes
4 février FBB Soirée Années 80 Salle des Fêtes
10 février Commune Remise des récompenses Salle des Fêtes
11 février CDF Neauphlette Loto Salle des Fêtes

11/12 février Bréphodiaval Expo photos Salle Polyvalente
18/19 février La 79ème Bourse aux médailles Salle des Fêtes

4 mars FCPBL Soirée Couscous Salle des Fêtes
19 mars ALGD Guinguette Salle des Fêtes
25 mars FCPBL Loto Salle des Fêtes
2 avril Commune Repas des Aînés Salle des Fêtes

16 avril Bréval Agri Brocante Commune
6 mai Club de l’amitié Concours de Pétanque Terrain de pétanque
8 mai Commune Commémoration Salle Polyvalente

13/14 mai United Riders American Days Salle des Fêtes
13/14 mai BSL Badminton Tournoi Gymnase du collège

27/28/29 mai Commune Fêtes de la Pentecôte Commune
28 mai Telesttongène Loto de la Pentecôte Salle des Fêtes
29 mai Club de l’amitié Concours de belote Salle des fêtes
10 juin FBB Après-midi récréatif Salle des Fêtes
17 juin Commune Fête de la Musique Salle des Fêtes
24 juin Club de l’amitié Concours de pétanque Terrain de pétanque
25 juin ALGD Gala de danse Salle des Fêtes
9 juillet Amicale des Pompiers Brocante Commune
14 juillet Commune Repas champêtre Parc de Bréval
26 août Commune Rando Barbecue À déterminer

3 septembre Commune Forum des Associations Salle des Fêtes
3 septembre Sol’&Joy Marché des producteurs Parc de Bréval
3 septembre BSL VTT La Brévaloise Salle polyvalente
9 septembre Club de l’amitié Concours de Pétanque Terrain de pétanque

7 octobre Bréphodiaval Photorama Salle des Fêtes
15 octobre Telesttongène Foire à la puériculture Salle des Fêtes
21 octobre Club de l’amitié Loto Salle des Fêtes
22 octobre ALGD Après-midi dansant Salle des Fêtes
28 octobre FBB Soirée à thème Salle des Fêtes

4 novembre FCPBL Loto Salle des Fêtes
11 novembre Commune Commémoration Salle polyvalente
14 novembre Commune Colis des Aînés Salle des Fêtes

18/19 novembre ALGD Salon Arts et Artisanat Salle des Fêtes
25 novembre Bréval Agri Loto Salle des Fêtes

25/26 novembre Lecourt Foire Art et Vins Salle polyvalente
28 novembre Commune Défilé des Illuminations de Noël Commune

1/2/3 décembre Telesttongène Téléthon Commune
9 décembre Commune Noël des enfants Salle des Fêtes

BRÉVAL ANIMATIONS 2023

BRÉVAL  �  BULLETIN  ANNUEL  2022-2023   •   18 BRÉVAL  �  BULLETIN  ANNUEL  2022-2023   •   19



  LES SERVICES
CCPIF

Communauté de Communes des Portes 
Île-de-France
ZA Le Clos Prieur – 78840 Freneuse
Tél. 01 30 93 16 72

CENTRE DE SECOURS DES POMPIERS
Centre de Bréval 
8 rue du Vieux Chêne - 78980 Bréval
Tél. 01 34 97 91 80 
ou le 18 pour les urgences

CONCILIATEURS
M. PIERREAU, sur RDV, 
Mairie de Bonnières-sur-Seine 
le samedi de 9h00 à 12h00 
M. SANTOS, sur RDV, 
Centre Louis Jouvet à Bonnières-sur-Seine 
le mercredi de 17h00 à 20h00
Tél. 01 30 98 98 50

CONTACTS DÉPARTEMENT DU 78
ALLO PMI  : 01 30 836 100
ALLO Planification Familiale : 01 30 836 121
ALLO Autonomie  : 0 801 801 100
ALLO Solidarité : 01 30 836 836
ALLO Handicap École : 0 800 730 123

ENEDIS
N° d’urgence : 09 72 67 50 78
N° service client : 09 70 83 19 70
N° ENI : 09 70 820 320

ENGIE
N° service client : 09 69 324 324

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES
École maternelle « La Ribambelle »
Directeur M. FERRAND
4B rue de la Sergenterie
Tél. 01 34 78 36 64
École élémentaire « Les Mille Couleurs »
Directrice Mme CRASNIER
4A rue de la Sergenterie
Tél. 01 34 78 32 52
Collège « Les Nénuphars »
Principal M. CERVI
2 avenue de la Gare
Tél. 01 34 78 04 04

FOURRIÈRE ANIMALIÈRE
CENTRE ANIMALIER DE SOUZY-LA-BRICHE
2 RD 132 – Les Emondants
91580 SOUZY-LA-BRICHE
Tél. 01 69 92 08 53
www.groupesacpa-chenilservice.fr

GENDARMERIE
BRIGADE DE BRÉVAL 
Tél. 01 34 78 31 06 ou le 17
Ouverture au public du lundi au samedi 
de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
Dimanche et jours fériés de 9h00 à 12h00 
et de 15h00 à 18h00
Permanence assurée 24h/24 en cas 
d’urgence

GRDF 
N° d’urgence : 0800 473 333
N° service client : 09 69 36 35 34

MAISON FRANCE SERVICES
13 avenue Victor Hugo
78270 Bonnières-sur-Seine
Tél. 01 30 93 51 26
franceservices@ccpif.fr

MICRO-CRÈCHES À BRÉVAL
BABY-VILLAGE
5 place du Maréchal Leclerc 
Tél. 06 82 56 61 16
www.baby-village.fr
123 SOLEIL
Le Clos Huau - 1 rue Georgette Aucher
Tél. 06 15 34 34 17
micro-creche123soleil@hotmail.com

MISSION LOCALE
Centre commercial Mantes II 
Bâtiment Le Cube
Allée des Médecins 
78200 MANTES-La-JOLIE
Tél. 01 30 94 23 44

PAROISSE DE BRÉVAL
Père Olivier LAROCHE 
4 rue de la Sergenterie - 78980 Bréval 
Tél. 01 34 78 31 66 
paroisse.breval@catholique78.fr

PÉRISCOLAIRE SIVOS  
BRÉVAL-NEAUPHLETTE

4bis rue de la Sergenterie – 78980 Bréval
Tél. 01 34 78 01 52
N° d’urgence en cas de retard :
Tél. 06 84 11 83 41

SERVICES SOCIAUX
TERRITOIRE CENTRE YVELINES
Assistante sociale : Mme BONNET Anne-Lise
Tél. 01 30 836 836

SOUS-PRÉFECTURE 
18/20 rue de Lorraine
78200 MANTES-LA-JOLIE
Tél. 01 30 92 74 00

TRANSPORTS 
GARE SNCF
Tél. 36 35

RD MANTOIS
IDF Mobilités – Tél. 01 30 94 77 77

Cars CLASS’CARS
Tél. 01 30 95 38 76
Ramassage scolaire pour l’école 
maternelle « La Ribambelle » et pour 
l’école élémentaire « Les Mille Couleurs »

  LES COMMERCES
AGENCES IMMOBILIÈRES

H.C.I.
15 place du Maréchal Leclerc 
Tél. 01 34 78 20 04
www.hci-immobilier.fr

LA MANUFACTURE
4 place du Maréchal Leclerc
Tél. 06 31 32 87 03
agence@lamanufacture-immobilier.fr
www.lamanufacture-immobilier.fr

M.C.F. 
1 avenue de la Gare
Tél. 01 34 78 02 29
breval@agence-mcf.fr
www.mcfimmo.fr

15
SAMU

112
N° URGENCE
EUROPÉEN

30 20
Victime de harcèlement 

scolaire. 
Prise en charge des 

victimes et des familles.

31 117
BUS - MÉTRO - RER

TRAIN - GARE
SMS : situation suspecte,  
dangereuse, agression.

17
POLICE

SECOURS

39 19
Chantage, humiliation, 

injures, coups…
Femmes victimes  

de violences.

115
SAMU SOCIAL

Aide aux personnes  
sans abri et en grande 

difficulté sociale.

18
SAPEURS

POMPIERS

114
PERSONNES SOURDES 
ET MALENTENDANTES

119
ENFANTS EN DANGER
Victimes de violences 

physiques  
ou psychologiques.

116 000
DISPARITION D'ENFANTS

Écoute et soutien  
des familles 

d'enfants disparus.

BRÉVALBRÉVAL CONTACTS
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BANQUES
CRÉDIT AGRICOLE
Rue du Hamel
Tél. 01 34 78 32 10
LA BANQUE POSTALE 
Place du Maréchal Leclerc
Tél. 36 39

BOUCHERIE
Jacky et Christine BEAUDON
21 place du Maréchal Leclerc 
Tél. 01 30 42 92 94

BOULANGERIE – PÂTISSERIE
LA MIE DE BRÉVAL – M. et Mme DALAL
8 rue René Dhal
Tél. 01 34 78 31 15 
F La Mie de Bréval

BROCANTE ANTIQUITÉS
ANTICWAR – M. HUET
La Scellée 
Tél. 06 80 16 21 94
kofshu01@orange.fr

CAFÉS – BARS - RESTAURANTS
BEURRE NOISETTE TRAITEUR
José MORGADO
4 rue René Dhal
Tél. 06 98 68 68 55
bntraiteur78@gmail.com
F Beurre Noisette Traiteur
LE LIVERPOOL
12 place du Maréchal Leclerc
Tél. 01 34 78 01 00
F Le Liverpool
LE FIDÈLE
3 place du Docteur Bihorel 
Tél. 09 53 66 30 48
LE KIOSQUE À PIZZA
31 rue René Dhal
Tel. 01 34 76 72 25
F Le Kiosque à Pizza de Bréval

CAVE ET ÉPICERIE FINE
CAVAVIN – M. Cyrille FOURRIER
4 place du Maréchal Leclerc
Tél. 01 71 43 12 55
F Cavavin Bréval

CENTRE DE BEAUTÉ
BEAUTÉ BOUTIQUE
4 place du Docteur Bihorel 
Tél. 07 69 30 00 82
F Beauté Boutique 
d Beauteboutique78980

COIFFURE
LMJ IMAGINA’TIF
16 place du Maréchal Leclerc
Tél. 01 34 78 04 84 
LE SALON DE MANON
11 bis place du Maréchal Leclerc
Tél. 01 34 78 20 47 
F d Le Salon de Manon
L’OR A COIFF - Coiffure à domicile
Tél. 06 50 57 03 95 
loracoiff@gmail.com 
F Loracoiff Coiffure 

ÉQUIPEMENT – OUTILLAGE
A2P ÉQUIPEMENTS 
Zone commerciale - Rue René Dhal 
Tél. 01 30 98 44 13 
www.a2p-equipements.fr

ESTHÉTIQUE
MON ÉVASION BEAUTÉ – Mme MERLENG
5 rue du Hamel
Tél. 01 34 78 08 14
www.monevasionbeaute.com
F Mon Evasion Beauté

FLEURISTE
B. COMME BOUQUETS - Béatrice
16 place du Maréchal Leclerc 
Tél. 09 82 40 22 04

FOOD-TRUCKS
D Lundi dès 17h30
L’HAMBOURG GASTRONOMIE  
Place du Mal Leclerc - Tél. 06 14 81 39 53
D Mardi de 17h30 à 19h00
UNE FRITE UNE FOIS 
Place du Mal Leclerc - Tél. 06 11 05 07 40        
D Mercredi dès 17h30
CAMION À PIZZA 
Place du Tranchant - Tél. 06 86 76 71 39
D Jeudi de 18h30 à 21h00
LE BREIZH CORNER
Place du Tranchant - Tél. 06 15 26 60 21
D Vendredi de 17h00 à 20h00
THAÏ JING JING 
Place du Mal Leclerc - Tél. 06 15 49 20 22

GARAGES
BRÉVAL AUTOMOBILES RENAULT 
ZA du Val d’Âgé 
Tél. 01 30 93 80 68 
CLÉMENCIO CARROSSERIE
ZA du Val d’Âgé
Tél. 01 34 78 00 05 
STOCK AUTOS 78
ZA du Val d’Âgé
Tél. 01 34 78 00 44

JARDINERIE
GAMM VERT
Route de Longnes
Tél. : 01 34 78 31 04

LA POSTE
Place du Maréchal Leclerc
Tél. 36 39

OPTICIEN
ESPACE OPTIQUE CELOS
Centre Commercial Intermarché
Tél. 01 30 33 45 88

PHARMACIE DE BRÉVAL
M. RIVIER
33 rue René Dhal
Tél. 01 34 97 10 59
grandepharmaciedebreval@gmail.com 

PRESSING
PRESSING NET+
Centre Commercial Intermarché
Tél. 01 30 93 40 52

PROTHÉSISTE ONGULAIRE
LSG - Mme SIMEON
12 place du Maréchal Leclerc
Tél. 06 58 84 41 55
F LSG

RETOUCHERIE
Centre Commercial Intermarché
Tél. 06 30 90 71 04

SUPERMARCHÉ
INTERMARCHÉ
Rue René Dhal
Tél. 01 34 78 05 57

TABAC – PRESSE – LIBRAIRIE
Mme FORGE
9 place du Maréchal Leclerc
Tél. 01 34 78 04 91

  LES PROFESSIONNELS
ASSISTANTE ADMINISTRATIVE 
INDÉPENDANTE

SS.T.E.L - Sandrine CLAVEL
Rue Jean Mermoz
Tél. 06 87 22 37 34 
sandrine.clavel@sfr.fr
www.sstelassistantefreelance.fr 

BÂTIMENT - RÉNOVATION
ACTION ISOLATION
ZA du Val d’Âgé 
Tél. 01 34 78 32 70 
actionisolation@orange.fr 
www.actionisolation-breval.com 
CÔTÉ DÉCO – M. GOUVEIA
19 hameau de la Justice
Tél. 06 22 97 59 55
cote.deco@outlook.fr
D’CAU et RÉNO – M. CAUET
38 La Butte
Tél. 06 81 46 47 73
dcauetreno@hotmail.com
LANNOU BÂTIMENT 
53 ter rue du Parc
Tél. 01 34 78 03 86 - 06 87 40 97 96 
R.P.C.V. RÉNOVATION - M. SÉBILLE
15 rue du Général Patton 
Tél. 01 34 78 02 41
SCR - M. Cédric SCHNEIDER
6 rue des Écoles 
Tél. 06 34 23 44 61
screnovation.contact@gmail.com

CHAMBRES D’HÔTES
LE HARAS DE BRÉVAL – Mme THOUVENIN
13 Les Devins
Tél. 06 22 47 80 74
lena.thouvenin@hotmail.fr
LE HAVRE DE BRÉVAL - Mme DEWAILLY
1 bis rue des Bateaux
Tél. 06 86 33 01 94 
www.le-havre-de-breval.com
Mme Ghislaine MAGNY 
La Butte 
Tél. 01 34 78 34 07

BRÉVAL CONTACTS
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COMBUSTIBLES
S.E.M. GRUCHY 
ZA du Val d’Âgé
Tél. 01 34 78 31 26

CONSEILLÈRE INDÉPENDANTE 
EN IMMOBILIER

Gaëlle HARLÉ - SAFTI
Tél. 06 69 33 41 02 
gaelle.harle@safti.fr

COOPÉRATIVE AGRICOLE
SEVEPI
18 avenue Noël Duchesne
Tél. 01 34 78 31 07

COUVERTURE – ZINGUERIE
RMGC 
ZA du Val d’Âgé
Tél. 01 34 78 26 53 - 06 13 53 11 60 
sarl.rmgc@orange.fr

ÉBÉNISTERIE D’ART
M. AUROY
2 place du Docteur Bihorel 
Tél. 01 34 78 05 43 

ÉLECTRICIEN
MAGNY ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE
28 la Butte
Tél. 01 34 78 32 85

ÉQUITATION
CENTRE ÉQUESTRE DES MULOTTES
M. et Mme MOREAU
1 route de Thiron
Tél. 01 34 78 08 24
F Centre équestre des Mulottes

EXPERT-COMPTABLE
CABINET ZERUBIA 
4 bis rue Neuve
Tél. 06 71 10 90 78

GARDIENNAGE ET INTERVENTIONS
CREDO FRANCE ASSISTANCE – Mme MAURY
5 hameau des Devins
Tél. 01 34 76 03 33

JARDINIERS - PAYSAGISTES
MG JARDINS – M. GUITEL
ZA du Val d’Âgé 
Tél. 01 34 78 06 29 - 06 84 35 34 93
PVJ - M. Cédric MESNAGE
62 rue du Hamel
Tél. 06 14 58 47 88

MENUISERIE - AGENCEMENT
M. Maxime JANOVET
3 rue Mermoz
Tél. 06 62 13 44 77

OFFICE NOTARIAL
SAS ACTENSEINE
Florence BLONDEL
Vincent DUMON
Marie GALANDON-MATHIEU
7 place du Maréchal Leclerc
Tél. 01 34 78 31 18

PEINTRES DÉCORATEURS
Laurent FORTUNATO
22 rue René Dhal
Tél. 06 12 53 50 50 - 01 30 42 44 26
www.laurent-fortunato.fr
Jean-Luc HAMON 
ZA du Val d’Âgé
Tél. 06 81 41 45 25
LEPEINTRE Eurl 
3 rue Charles Thiberville
Tél. 06 63 25 85 39

PENSION POUR CHEVAUX 
DRESSAGE – OBSTACLE

LE HARAS DE BRÉVAL
13 hameau Les Devins
Tél. 06 22 47 80 74
lena.thouvenin@hotmail.fr
www.harasdebreval.com

TAXIS AGRÉÉS CPAM
TAXI DE LA GARE - M. FERNANDEZ
Tél. 01 34 78 34 58 - 06 07 94 10 80 
Taxi FERREIRA
Tél. 06 77 78 39 07 

  LES PROFESSIONNELS 
DE SANTÉ

CHIRURGIEN-DENTISTE
Dr Mihaela GAFTON
1 rue Christian Cheneau
Tél. 01 34 78 38 34

CLINIQUE ÉQUINE DES PERDREAUX
1 route de Thiron
Tél. 01 34 76 60 60

CLINIQUE VÉTÉRINAIRE
Dr Cécile DESORMIERE-LECAT, 
Frank LECAT, Laure MASOUNAVE 
ZA Val d’Agé – Rue du Vieux Chêne
Tél. 01 34 78 02 04

DIÉTÉTICIENNE
Anne-Emmanuelle PEPIN
Maison médicale
7 rue Jean Mermoz
Tél. 07 82 75 13 59

HÉPATO-GASTRO-ENTÉROLOGUE
Dr Élias EL RIACHY
Maison médicale
7 rue Jean Mermoz
Tél. 06 63 22 69 20

INFIRMIÈRES
Sylvie JOUNEAU, Anne ROUSSEL,  
Camille JACQUES
Maison médicale
7 rue Jean Mermoz
Tél. 01 34 78 04 64
Sabine ROYER, Fiona UGOLIN
Maison médicale
7 rue Jean Mermoz
Tél. 01 34 78 05 25

KINÉSITHÉRAPEUTES
Florence HERLIN-GUYOT 
Philippe GUYOT
5 rue Jean Mermoz
Tél. 01 34 78 06 76
Morgane RIOU
Maison médicale
7 rue Jean Mermoz
Tél. 01 34 78 27 35

OPHTALMOLOGUE
Dr Paolo ANTINOZZI
3-C rue Christian Cheneau 
Tél. 01 70 83 63 54

ORTHOPHONISTE
Charline GUYON
Maison médicale
7 rue Jean Mermoz
Tél. 06 78 21 85 31  

OSTÉOPATHE
Ludovic DROUET
Maison médicale
7 rue Jean Mermoz
Tél. 06 01 74 35 92

PÉDICURE-PODOLOGUE
Laïna VERIN
Maison médicale
7 rue Jean Mermoz
Tél. 01 34 78 35 17

PSYCHOLOGUE
Alexandra DEDEYAN
Maison médicale
7 rue Jean Mermoz
Tél. 06 34 42 79 96

SAGE-FEMME
Yannick LEBOURTHE
1 rue Christian Cheneau
Tél. 06 58 55 93 85

SOPHROLOGUE - HYPNOSE 
PNL Enfants / Adultes

Nathalie GOSSART 
Maison médicale
7 rue Jean Mermoz
Tél. 06 50 25 16 44

SYLVOTHÉRAPIE
L’ÉCHAPPÉE NATURE
Déborah TATARKOVIC
lechapnature.fr

  Nos mots de la rédac’
Nous portons une attention parti-
culière à la distribution de nos 
bulletins municipaux. 
Néanmoins, il se peut que certaines 
boîtes aux lettres soient omises. 
De même, certaines informations des 
pages « contacts » peuvent-être erro-
nées… 

Nous vous remercions 
de nous en informer par mail à :

bulletinbreval@gmail.com

BRÉVAL CONTACTS
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Vous désirez suivre les actualités,
toutes les infos de Neauphlette ? 
C’est in the Pocket * : téléchargez l’application 
Panneau Pocket - c’est gratuit - sur Google Play ou 
sur AppStore ! Si vous sélectionnez Neauphlette en 
lui mettant un petit ♥, vous recevrez en temps réel 
les annonces émises par la Mairie : une notification vous sera envoyée : 
c’est sans pub, ni géolocalisation, anonyme et confidentiel !

*dans la poche

Rendez-vous sur la page « COMMUNE DE NEAUPHLETTE » , 
seule page officielle validée par la mairie !

Chères Neauphlettoises, chers Neauphlettois,

C ette année qui se termine aura 
été une année de transition, où 
la COVID 19 nous aura laissé un 

peu plus tranquilles que les années pré-
cédentes ; ceci nous a permis la reprise 
d’une vie quasiment normale pour cette 
année écoulée. 

Mais l’époque troublée que nous 
venons de subir nous amène vers une 
nouvelle période de doutes : situation 
géopolitique en Europe, fracture sociale 
grandissante dans notre pays, et beau-
coup d’interrogations sur les lendemains 
qui se profilent… Mais espérons malgré 
tout qu’ils nous conduiront vers des 
jours meilleurs…

L’année 2022 nous aura au moins permis de nous retrouver avec nos admi-
nistrés dans des conditions quasi optimales : c’est pourquoi nous avons pu 
lancer nos « Apéros des hameaux » qui ont rencontré un véritable succès, 
grâce à votre présence dans chaque hameau. 
Lors de nos différents échanges pendant ces rencontres, la préoccupation 
principale, pour beaucoup d’entre vous, a été la vitesse excessive sur le terri-
toire de la commune ! Nous avons entendu vos requêtes et nous avons réduit 
la vitesse dans les hameaux à 30km/h. Nous avons demandé à la gendar-
merie d’effectuer des contrôles périodiques en différents points : dans un 
premier temps, ces contrôles seront préventifs, avant qu’une sanction ne soit 
appliquée. 
Espérons que nos administrés, ainsi que les automobilistes venus d’autres 
communes, respecteront ces limitations de vitesse pour le bien-être de 
chacun.

Le conseil municipal a également décidé d’interrompre l’éclairage public de 
23h30 à 5h30 tous les jours, afin d’effectuer des économies d’énergie ; celles-
ci nous permettront de limiter nos dépenses au vu des hausses annoncées 
sur le prix de l’électricité. Je voulais vous remercier pour votre compréhen-
sion, car aucune réclamation n’est arrivée en mairie pour contester ce choix, 
qui va dans le sens des réductions des gaz à effet de serre, et donc vers  
le bien-être de notre planète.

Pour abonder dans ce sens, et rendre notre bâtiment mairie moins éner-
givore, nous avons procédé à l’isolation des combles. Ces travaux ont été 
réalisés à la rentrée de septembre, et notre mairie est maintenant isolée  
en totalité, ce qui va aussi aider à réduire la consommation d’énergie.

L’année 2023 qui se profile verra la concrétisation de nouveaux projets ; la 
réhabilitation de la voirie rue des Prés de Launay et rue de la Mare au Coq est 
bien engagée. La demande de subventions a été effectuée et l’avant-projet 
est en cours de finalisation, avec, nous l’espérons, une réalisation des travaux 
pour le deuxième trimestre de cette année. 

La mise en place de l’ombrière ainsi que celle de la borne de recharge élec-
trique, en partenariat avec le Département, Seine Yvelines Numérique et  
le SEY, a pris un peu de retard, mais là, également, nous espérons une mise 
en service de l’ensemble au courant du deuxième trimestre 2023. 

Le projet, commun avec l’intercommunalité, de la réalisation d’un dojo 
situé sur le terrain de l’Armée du Salut, va entrer dans sa phase « études 
et conception » : les études de sols seront réalisées à la fin de cette année 
afin d’optimiser les infrastructures du bâtiment à venir, pour un bouclage  
du dossier administratif  et technique pour la fin de l’année 2023, et une 
réalisation des travaux en 2024. 

L’accroissement de la population sur notre plateau va nous amener à une 
réflexion, quant à l’accueil de la petite enfance et de la jeunesse en général, 
hors périodes scolaires. Une étude menée par l’Intercommunalité, via un 
bureau d’études, relève plusieurs manques, sur lesquels notre attention va se 
porter afin d’essayer d’y pallier dans les mois à venir.
Par exemple, nous constatons que notre centre de loisirs du mercredi est arrivé 
à sa capacité maximale d’accueil en nombre d’enfants. Quelques demandes 
n’ont pu être honorées, c’est pourquoi ces réflexions seront nécessaires.

Comme vous avez pu le constater, les travaux pour la construction d’un 
second court de tennis couvert, sur la commune de Bréval, et réalisés par 
l’Intercommunalité, ont démarré. Ce nouveau court, ainsi que son club house, 
devraient être opérationnels au courant de l’année 2023.

La construction de la nouvelle déchetterie sur la commune de FRENEUSE 
s’achèvera à la fin de cette année : elle sera opérationnelle également en 
2023. De nouvelles consignes de tri vont devoir être respectées, tant en ce 
qui concerne le tri des ménages, que les dépôts en déchetterie ; en effet le 
montant de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ayant augmenté 
en 2022, nous devrons être très vigilants, afin d’éviter de nouvelles hausses  
du coût du tri ; vous serez informés de ces nouvelles directives par notre 
Intercommunalité dans les mois à venir.

Comme vous pouvez le constater, les projets pour notre commune, mais 
également pour le plateau, ne manquent pas, et je serai vigilant quant à leur 
suivi et leur bonne réalisation.

Permettez–moi, au nom de toute l’équipe municipale,  
de vous souhaiter de Joyeuses Fêtes de fin d’année ! 
Que vos projets et souhaits personnels se réalisent, soyez toujours attentifs 
aux gestes barrières et prenez soin de vous !

N’oublions pas les personnes qui souffrent, et celles qui sont seules, trop 
souvent dans une détresse que nous ne soupçonnons pas ! En ces temps 
difficiles, la solidarité et la vigilance s’imposent !

Bien à vous, 
Jean-Luc Kokelka, 
Votre maire.

Nos mots de la rédac’
C’est avec joie que nous vous présentons 
ce Bulletin Annuel « nouvelle formule ». 
En collaboration avec Bréval, nous l’avons créé 
sur le modèle des bulletins bimestriels : plus 
clair, plus synthétique, plus collectif  ! 

Nous espérons que vous trouverez autant de 
plaisir à le consulter que nous en avons eu à 
le concevoir !! 

Nous vous souhaitons une Belle Année en 
compagnie du « Bulletin de nos Communes » ! 

Martine Bourgeois & Julie Flamand
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NEAUPHLETTE, son histoire

À 125 mètres d’altitude et à 16 km de Mantes-la-Jolie, 
Neauphlette, dans les Yvelines, se situe en Ile de 
France, aux limites des régions Centre-Val-de-Loire et 

Normandie. Desservie par plus de 18 km de routes commu-
nales et environ 35 km de chemins ruraux, la commune 
occupe 972 ha sur les plateaux agricoles du Drouais ; elle 
est traversée par la petite vallée du Radon qui fait partie du 
bassin versant de I ’Eure. Le village existe depuis la préhis-
toire : les Carnutes occupaient la région du 7ème au 2ème siècle 
avant JC, en témoigne la Pierre Grise, menhir situé au hameau 
des Loges. Jusqu’au 17ème siècle, le village est connu sous le 
nom de Neuflata, qui signifie « nouveau petit temple », mais 
se rapproche aussi de « niefla », nielle, herbe des champs 
autrefois abondante, d’un joli mauve, que l’Équipe municipale 
a réintroduit dans ses massifs. Les habitants de la commune, 
intégrée dans une région aux traditions agricoles ancestrales 
vivaient, jusqu’au siècle dernier, des moulins, des vergers, des 
pommiers à cidre, des élevages et des maraîchages, et même 
des vignes, ce qui permettait leur autosubsistance.

Neauphlette a la particularité de ne pas avoir de centre-
bourg: les neuf hameaux d’aujourd’hui résultent du regrou-
pement des habitations aux alentours des fermes. Ce sont de 
remarquables constructions en pierre autour d’une cour géné-
ralement close (ferme du Coignet), identifiables grâce à leur 
« assiette », c’est-à-dire leur emplacement, situés en des lieux 
privilégiés : les meilleures terres, au milieu des plateaux, Saint 
Blaise, ou les points stratégiques. Launay, la Haie Montaise, 
Le Coignet, le Village, la Couarde, les Loges, Beaulieu, la Puce 
ont tous pour origine une exploitation agricole, parfois encore 
en activité. 

Aujourd’hui, six exploitants perpétuent cette tradition de 
cultures céréalières, et certains se diversifient vers la pratique 
« raisonnée » ou biologique, ou l’élevage (bovins ou poulail-
lers). Des chevaux dans les prairies, grâce aux nombreux 
centres équestres, des vergers pour le cidre, des moutons 
en éco-pâturage, des ruches complètent cet environnement 
champêtre, toujours d’actualité !

Dans le passé, au fil des années et des habitudes, les habi-
tants s’étaient créés un cœur de village, entre le ru et l’église; 
la présence du lavoir, non loin du « bistrot » sur la route de 
Gilles, y a largement participé : il avait une fonction sociale 
importante pour les femmes, souvent accompagnées de leurs 
enfants : elles y discutaient, chantaient, plaisantaient, écou-

taient le « journal parlé » de la commune, se transmettaient 
contes et légendes…Le lieu était depuis longtemps voué aux 
lessives ; en 1851, alors que les épidémies de choléra et de 
variole sévissaient dans les zones rurales, Neauphlette a pu 
profiter des subventions de l’État octroyées aux communes 
pour la construction de lavoirs couverts, spécifiquement 
dédiés au lavage du linge dans des conditions de propreté  
et d’hygiène correctes. 

Ils sont restés en usage jusqu’au milieu du 20ème siècle, à l’avè-
nement de la machine à laver ! Neauphlette est fière du sien, 
d’autant qu’il est, fait plus rare, muni d’une cheminée destinée 
à produire les cendres nécessaires au lavage et qui permet 
de faire cuire le repas. Ce lavoir reste un témoignage de ces 
constructions utilitaires et pittoresques aux styles architectu-
raux variés. L’équipe municipale, consciente de sa valeur patri-
moniale, a fait procéder à sa rénovation en 2022 dans le cadre 
de l’aménagement de la prairie située au bord du ru, devenue 
le Parc du Radon.

Sur le plateau, l’église Saint-Martin est le point culminant 
du village. Tout d’abord en bois au 9ème siècle, l’église a été 
construite en pierres en 1177 et détruite à la fin du 12ème siècle 
par Henri II, roi d’Angleterre. Les habitants de Neauphlette la 
rebâtiront au 13ème siècle, puis l’agrandiront au 16ème pour en 
faire une grande église à 6 travées qui répond aux besoins de 
la population. La cloche, nommée « Désirée » par un certain 
Jacques Bocquet, instituteur jusqu’en 1836, a été bénie et 
installée à cette époque. 

Au début du 20ème, l’église souffre beaucoup par manque d’en-
tretien : elle est déconsacrée en 1928 ; le mobilier, la toiture, 
les pierres et la charpente sont vendus et dispersés dans les 
années cinquante. Quelques pierres tombales ont été utilisées 
pour la construction du petit pont qui traverse le Radon. 

Aujourd’hui, seules subsistent la tour carrée du clocher et 
quelques pierres de la nef et du chœur. Les municipalités 
successives l’entretiennent : il est restauré en 1960 pour la 
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somme de 8389 Francs (1279 Euros) grâce à une souscrip-
tion ; en 1998, la toiture est refaite et un coq est posé à 
son sommet. Le vitrail, du milieu du 19ème siècle, restauré à 
Chartres représente Saint Martin, patron de l’église. Mis en 
valeur par le fleurissement et l’éclairage, résonnant à nouveau 
du son de sa cloche, automatisée en 2021, il est devenu  
l’emblème du village, son esplanade étant notamment le cadre 
de rencontres entre Neauphlettois !

NEAUPHLETTE, aujourd’hui

A u milieu du 19ème siècle, avec la construction de la ligne 
de chemin de fer qui rejoint Paris en 50 minutes depuis 
la gare de Bréval, dernière zone du réseau Transilien 

accessible avec le Pass Navigo, Neauphlette s’est développée 
rapidement. Plus de la moitié de sa population est active et 
90% de ces actifs se déplacent pour travailler à Paris ou en 
vallée de Seine. 

Nous attendons les derniers chiffres de l’INSEE, pour confirmer 
que la commune compte plus de 870 Neauphlettois. Elle en 
comptait 136 en 1968, avant d’approcher les 1000, dans les 
années 90. Cette démographie multipliée par 6 en l’espace d’un 
demi-siècle s’explique, entre autres, par l’arrivée de familles 
avec enfants, mais aussi de retraités dont le nombre a doublé 
en quelques années : tous ont choisi de venir habiter Neau-
phlette pour son cadre rural et sa qualité de vie. En effet, les 
nombreuses évolutions et transformations des équipements, 
telle la construction d’un groupe scolaire Neauphlette - Bréval, 
l’enfouissement de réseaux, le recalibrage et/ou remise à neuf 
de nombreuses voiries, la rénovation/extension de la mairie et 
de la salle des fêtes en 2017, récompensée par Les Rubans 
du Patrimoine, le fleurissement et l’amélioration du cadre de 
vie, concrétisés en 2022 par l’obtention de 4 pétales en 4 ans 
et du trophée « Bourg et Centre village fleuri », la modernisa-
tion de l’information et de la communication (bulletin papier 
bimestriel commun avec la commune voisine de Bréval, site 
WEB, application Panneaupocket), le dépôt de déchets verts 
intercommunal sur le territoire de Neauphlette, le Centre de 
Loisirs des vacances et des mercredis pour les enfants de 3 
à 11 ans, le Parc du Radon avec ses installations pour tous 
les âges, les bonnes relations entre agriculteurs, néo-ruraux 
et Élus répondent concrètement aux souhaits des familles de 
profiter d’ un quotidien facilité. 

En outre, cette vie de village est fréquemment animée par des 
manifestations festives qui permettent aux Neauphlettois de 
se divertir et de se rencontrer : l’Association du Comité des 
Fêtes, la Commission Loisirs Animation et la Commission de 
l’Action Sociale, issues du Conseil Municipal ont organisé en 
2022, de nombreux évènements : les deux marchés du terroir 
des producteurs locaux, la fête du village et son feu d’artifice, 
le repas annuel des aînés, les sorties et ateliers intergénéra-
tionnels, le 14 juillet et son repas offert aux Neauphlettois, 
les Apéros des Hameaux, le Noël des enfants, la collecte de 
denrées pour l’Ukraine, les marches-découvertes des hameaux, 
les rencontres de Bienvenue avec les nouveau-nés, la partici-
pation au Téléthon, un concours photos, une soirée cinéma en 
plein-air, les illuminations festives des hameaux en périodes 
de Noël, cette liste étant complétée par d’autres animations, 
organisées par des associations communes avec Bréval. 

Ces activités qui avaient 
subi en 2021 un grave 
coup d’arrêt ont repris 
avec optimisme. 
Et c’est avec plaisir que 
nous constatons que 
tout ce qui construit 
le tissu social de notre 
commune est suivi avec 
dynamisme par une 
grande partie des habi-
tants.
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État Civil 2021-2022

Naissances…
Maloé JANNAUD, le 20 novembre 2021
Robin VERGÉ, le 22 décembre 2021
Bradley YANKAM, le 17 janvier 2022
Calia COATRIEUX LACROIX, le 14 février 2022
Louis CORDONNIER, le 20 février 2022
Madyson CENTONI, le 11 mars 2022
Gabriel MARIONNETTE, le 04 avril 2022
Lowen PAYET, le 24 juin 2022
Ilyana LEFEVRE, le 08 juillet 2022
Johann PARQUET, le 21 juillet 2022
Yanis MANCELLE, le 15 août 2022

L e Conseil Municipal, élu en 2020, remplit toutes sortes 
de missions, dont celles de gérer et maîtriser le budget 
et de mettre en place les projets destinés à améliorer 

la vie du village. En outre, les compétences d’intérêt commu-
nautaire, assumées par notre Communauté de Communes, 
complètent, dans des domaines essentiels, les projets que 
Neauphlette ne peut assumer seule. Neauphlette fait partie de 
la Communauté de Communes des Portes de l’Île-de-France 
(CCPIF) ; la CCPIF comprend 19 communes et son siège est  
à Freneuse. L’actuel maire de Neauphlette, Jean-Luc Kokelka, 
en est le 8ème vice-président, Président de la commission 
gestion de l’immobilier communautaire.

Neauphlette est aussi partie prenante de syndicats assurant la 
gestion intercommunale d’infrastructures sportives, sociales, 
etc… Le plus important est le SIVOS Bréval/Neauphlette 
(Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire, constitué de 5 
élus de Bréval et 5 élus de Neauphlette) qui gère écoles et 
périscolaire, avec notre voisine, la commune de Bréval. 
À la fin des années soixante-dix, lorsque fut fermée l’école du 
village, les enfants de Neauphlette ont rejoint l’école située à 
Bréval, devenue le groupe scolaire actuel, après la construc-
tion de l’école maternelle et la rénovation/extension de l’école 
élémentaire. Le SIVOS assure les services de la cantine et 
l’accueil périscolaire. En 2021, un Collectif de Parents d’Élèves 
(CPE) a été créé afin d’organiser des manifestations pour les 
enfants. Le collège Les Nénuphars, situé à Bréval, assure 
toutes les classes de la 6ème à la 3ème depuis 1989. 

D’importants travaux financés par le Département des 
Yvelines, en ont fait un établissement modernisé accueillant 
450 collégiens de Neauphlette, Bréval et alentour. Ils sont 
ensuite affectés au Lycée Léopold Sédar Senghor à Magnan-
ville, des services de cars assurant le transport vers tous ces 
établissements.

Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) mis en place en 2017 a pour 
but de garantir à Neauphlette une croissance harmonieuse, 
respectant son passé, son environnement et ses habitants. 
Soumis à des obligations de constructions par le Schéma Direc-
teur Régional, le Conseil Municipal a choisi de ne permettre 
l’urbanisation que sur des terrains facilement viabilisables. 

Les objectifs de l’Équipe Municipale actuelle sont de 
renforcer ou de créer les services et les structures destinés 
à faciliter le quotidien des Neauphlettois pour offrir à chacun 
un village accueillant, à taille humaine, dans un environne-
ment agréable ; de favoriser la bienveillance des relations 
entre habitants et avec les Élus ; d’instaurer une communi-
cation chaleureuse, le tout avec dynamisme et imagination, 
dans le respect des impondérables et nécessaires prescrip-
tions budgétaires !

Mariages…
Laura GRICS et Guillaume GOUJON, le 17 décembre 2021
Cécile DUVAL et Jean-René MERTZ, le 07 mai 2022
Annabel GONÇALVES et Pedro DIAZ DAVILA, le 03 juin 2022
Clémence BOUZEAU et Benoît MARIE, le 04 juin 2022
Océane REITIN et Loïc DUPONT, le 04 juin 2022
Alison MONDET et Jérémy CENTONI, le 04 juin 2022
Anne-Marie COUPRIE et Richard ASSUIED, le 09 juin 2022
Laura GUÉRARD et Mathieu GUIGARD, le 09 juillet 2022

Décès…
Émile PREUD’HOMME, le 30 janvier 2022
Alain TRAVERT, le 04 février 2022
Madeleine BORDAS, le 26 novembre 2022
Adrien MINEL, le 03 décembre 2022
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Un budget bien équilibré !m

NEAUPHLETTE LES CHIFFRES EN 2021
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Petit retour sur l’émouvante soirée du 23 septembre : 
une assemblée nombreuse de Neauphlettois, un Conseil 
Municipal au complet, Anne notre secrétaire de mairie, 
réunis à la mairie autour de Lucien Rouot, pour lui 
souhaiter une bonne retraite ! 

D evant sa famille, tous ont tenu à lui manifester de chaleureux 
mercis pour ces 10 ans de travail efficace au sein de l’Équipe 
Municipale, et des vœux de bonne continuation et de bonne 

santé pour une retraite bien méritée, 
avec beaucoup d’émotion, beau-
coup de sourires, beaucoup de mots 
gentils, une certaine peine aussi … 
Lucien a quitté Neauphlette avec 
notre reconnaissance, ainsi que la 
Médaille d’Honneur de la commune, 
une tablette numérique, un petit 
colis garni, quelques photos et une 
enveloppe pleine de tous les dons 
et petits mots des Neauphlettois 
présents ! 

L’Équipe Municipale

C’est lui qui aura le dernier mot :

Chers tous,

Je tiens à remercier Jean-Luc, le Maire ; Martine, ma responsable ; 
Anne, la secrétaire et tout le Conseil Municipal d’avoir organisé une 
fête pour mon départ à la retraite pendant laquelle on a pu partager 
ensemble de bons moments, entourés de ma petite famille et amis. 

Vos discours et cadeaux m’ont beaucoup ému, surpris, et touché. 

Je voulais aussi remercier les habi-
tants de la commune, d’une part 
de leurs présences, de l’autre, des 
marques de sympathie qu’ils m’ont 
témoignées et qu’ils ont eues à mon 
égard. 

J’ai été très surpris et très heureux 
qu’il y ait autant de monde !
Vraiment un grand Merci à tout le 
monde !!!!

À bientôt ! Sincèrement,
Lucien

Lucien Rouot nous quitte  
pour une retraite bien méritéem
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Le Parc du Radon a été inauguré officiellement le samedi 
3 septembre 2022, en présence des entrepreneurs, des 
personnalités locales, départementales et régionales. 

L es travaux ont été terminés en juin 2021, et l’ouverture au 
public avait été concrétisée le 24 octobre suivant, lors d’une 
cérémonie conviviale avec les habitants. 

Le projet, dont on parle depuis 2015, a été initié en 2019 avec une 
réalisation prévue en 2020. Les délais supplémentaires, causés par 
le retard dû à la crise sanitaire, ont permis à la Commission Dévelop-
pements et Projets, sous la responsabilité de Patrice Prigent, adjoint 
au Maire, d’approfondir la réflexion et de compléter au mieux la liste 
des aménagements. 

L’idée principale était de créer un espace multigénérationnel où 
petits et grands se retrouvent pour des activités de loisirs. C’est 
donc dans ce cadre magnifique et champêtre du Parc du Radon et 
en complément du stade multisports, qu’ont été implantés une aire 
de jeux pour enfants et un grand terrain de pétanque. 
Ces aménagements sont complétés par une halle couverte de 120 m2 
permettant la tenue de manifestations organisées par la Commune 
ou les associations communales, un sanitaire public indispensable en 
ce lieu, des tables de pique-nique, des bancs, poubelles et cendriers.

En outre, l’Équipe municipale a souhaité ajouter à ces travaux la 
réhabilitation du lavoir, élément important du patrimoine local.  
L’incorporer dans la continuité de ce vaste espace naturel a permis 
sa mise en valeur aux yeux du public fréquentant ces lieux. 

De telles installations, accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite, 
ont aussi eu besoin de cheminements desservant les équipements, 
d’un accès carrossable et de quelques places de stationnement. 
Des plantations d’arbres et d’arbustes complètent les aménage-

ments paysagers de ce Parc du Radon, voisin de 
l’Étang du même nom déjà apprécié des promeneurs 
dont il accentue la mise en valeur.

Le projet, qui a coûté au total 448 K€ HT, a été 
financé à 70% par la Région Île-de-France et le 
Département des Yvelines, grâce au dispositif  
« Contrat Rural Plus ».

L’Équipe municipale constate avec plaisir, au vu 
de sa fréquentation abondante, que cet aména-
gement répond aux besoins des Neauphlettois de 
tous âges : ils profitent ainsi à la fois, d’un envi-
ronnement naturel et d’installations modernes et 
sécurisées.

Un projet d’importance devenu 
un espace de détente et un agréable 
but de promenade

m
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L’Équipe Municipale de Neauphlette est composée des 
Agents Territoriaux et des membres du Conseil Municipal.

Les Agents : 
• Administration : Anne JUBAULT-BREGLER, Secrétaire de mairie
•  Services techniques : Thierry MARIE, agent technique ; Véronique 

MARIE, agent d’entretien ; Pierre JONAS : contractuel

Le Conseil Municipal, élu en 2020 : 
Maire : Jean-Luc KOKELKA ; Première Adjointe : Martine BOUR-
GEOIS ; Deuxième Adjoint : Mickaël SÉJOURNÉ; Troisième Adjoint : 
Patrice PRIGENT; Conseillers : Alain GARRIGOU, Jérôme LEBLOND, 
Samuel LEFORT, Marie-Françoise DUVAL, Florence JOURNET, Doro-
thée SELLIER, Christian GUILLOT, Guillaume CHARDON, Kelly RIOU, 
Vladimir OUSPENSKY.

Les membres du Conseil Municipal se répartissent dans les 
commissions et les syndicats intercommunaux (pour ceux-ci, voir 
les pages communes avec Bréval) :

COMMISSIONS :
Le Maire est Président d’office de toutes les commissions.

FINANCES
Orienter, préparer, suivre le budget de la commune. 
Responsable : Patrice PRIGENT ; Martine BOURGEOIS, Mickaël 
SÉJOURNÉ, Jérôme LEBLOND, Vladimir OUSPENSKY, Kelly RIOU.

ESPACES VERTS
Responsable : Martine BOURGEOIS ; Samuel LEFORT ; Marie-Fran-
çoise DUVAL ; Dorothée SELLIER ; Kelly RIOU ; Vladimir OUSPENSKY ; 
Christian GUILLOT, Guillaume CHARDON

COMMUNICATION
Responsable : Martine BOURGEOIS ; Patrice PRIGENT, Alain 
GARRIGOU, Kelly RIOU, Guillaume CHARDON.

DEVELOPPEMENTS et PROJETS
Gérer l’étude, le développement, le financement et la mise en 
place des projets.
Responsable : Patrice PRIGENT ; Mickaël SÉJOURNÉ, Jérôme 
LEBLOND, Samuel LEFORT, Christian GUILLOT.

COMMISSION DE L’ACTION SOCIALE (CAS)
Responsable : Martine BOURGEOIS ; Marie-Françoise DUVAL, Alain 
GARRIGOU, Florence JOURNET, Dorothée SELLIER, ainsi que Pier-
rette Allain, Amélie Decoudre, Jean-Jacques Salaün, Murielle Belland, 
membres représentant les habitants de Neauphlette.

CULTURE, LOISIRS et ANIMATION (CLA)
Responsable : Kelly RIOU ; Martine BOURGEOIS, Florence JOURNET, 
Marie-Françoise DUVAL, Dorothée SELLIER, Guillaume CHARDON.

ENTRETIEN, BATIMENTS, VOIRIES ET CHEMINS RURAUX
Gérer l’entretien des bâtiments, des voiries. Améliorer le réseau 
de circulation. Programmer et suivre les travaux. 
Responsable : Mickaël SÉJOURNE ; Patrice PRIGENT, Christian 
GUILLOT, Vladimir OUSPENSKY.

URBANISME, DEVELOPPEMENT DURABLE ET SECURITE
Responsable : Marie-Françoise DUVAL ; Martine BOURGEOIS, Doro-
thée SELLIER, Jérôme LEBLOND, Samuel LEFORT. 
Valider chaque projet (permis de construire, déclaration de 
travaux, certificat d’urbanisme …), vérifier le respect des règles 
d’urbanisme mises en place dans le Plan Local d’Urbanisme en 
vigueur, traiter les projets problématiques et trouver une solution 
à chaque difficulté. 
La Commission travaille étroitement avec « le service instructeur » de 
la CCPIF. L’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’urba-
nisme est le Maire, au nom de la commune. Il a « le dernier mot » sur 
la validation de chaque projet. Vous trouverez sur le site Internet de 
Neauphlette les informations nécessaires à toute demande d’urba-
nisme. Vous pouvez également téléphoner ou prendre rendez-vous 
par mail au secrétariat de la mairie, si vous avez des questions sur 
votre projet. Au 15 novembre 2022, la commission a accepté : 8 
Permis de Construire, 2 Permis de Construire modificatifs, 20 Décla-
rations Préalables, 18 Certificats d’Urbanisme et 14 Déclarations 
d’Intention d’Aliéner (DIA).

APPELS D’OFFRES ET OUVERTURES DES PLIS
Ouvrir et étudier les plis des marchés publics. 
Martine BOURGEOIS, Patrice PRIGENT, Mickaël SÉJOURNÉ, Jérôme 
LEBLOND, Vladimir OUSPENSKY.

DELEGUE DEFENSE
Être l’interlocuteur de l’Etat dans les communications Défense.
Jean-Luc KOKELKA, Patrice PRIGENT (suppléant).

IMPOTS
Contrôler les taxes foncières et d’habitation.
Responsable : Marie-Françoise DUVAL ; Jérôme LEBLOND, Guillaume 
CHARDON, Martine BOURGEOIS, Dorothée SELLIER, Samuel LEFORT.

L’ÉQUIPE MUNICIPALEm
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La Commission de l’Action Sociale est composée de 
membres du Conseil Municipal, dont le Maire Jean-Luc 
Kokelka, Dorothée Sellier, Alain Garrigou, Marie-Françoise 
Duval, Florence Journet et Martine Bourgeois : Respon-
sable, accompagnés de représentants des Neauphlettois : 
Amélie Decoudre, Monique Bondis, Murielle Belland, Fran-
çoise Leblond, Pierrette Allain et Jean-Jacques Salaün. 

L es actions envers les aînés, d’une part, et les familles de 
l’autre sont ses missions : aides aux dossiers administratifs, 
accompagnement de personnes en détresse psychologique ou 

matérielle, visites à domicile. En cas de soucis financiers, les services 
sociaux du Département au Pôle d’Autonomie Yvelines situé à Méré 
prennent le relais. En cas d’isolement, nous conseillons l’installation 
du service de téléassistance Vitaris. 

Avec la difficile période de la Covid, pendant laquelle nous avons 
suivi du mieux possible les Aînés du village par des appels télé-
phoniques de convivialité, des coups de main pour les courses, 
des petites visites rapides (et masquées !) pour briser la solitude et 

créer quelques chaleureuses rencontres, nous nous sommes rendus 
compte que même dans une petite commune comme la nôtre, 
l’isolement ou le mal-être existent, et souvent, à notre insu, ce qui 
justifie pleinement l’existence de notre Commission. Et ce qui rend 
aussi très précieuse l’aide que peuvent nous apporter certains villa-
geois de bonne volonté : ils se reconnaîtront, nous les remercions 
chaleureusement !

L’Action Sociale en Action, 
en 2022 !m

L’organisation du repas auquel sont invités les Neauphlettois de plus 
de 65 ans est une activité importante de la Commission : recherche 
des prestataires pour le repas et l’animation musicale, décoration de 
la salle des fêtes, accueil des participants… 
Ses membres se mobilisent avec enthousiasme pour que ce tradi-
tionnel repas soit un moment de fête et de retrouvailles entre anciens 
et « nouveaux » aînés, en compagnie des conseillers municipaux !

Nos agents communaux y sont également conviés ; c’est pour eux 
l’occasion d’une rencontre conviviale avec les habitants. 

NEAUPHLETTE L’ACTION SOCIALE
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E t si certains de nos Aînés ne peuvent participer à ce repas 
festif, qu’à cela ne tienne, les membres de la Commission s’or-
ganisent pour leur distribuer un colis juste avant Noël, rempli 

de produits locaux issus des fermes des alentours. Il remporte tous 
les ans un magnifique succès, avec ses découvertes gourmandes ! 

La sortie intergénérationnelle, grand succès de la commission, a 
permis fin juin, à plus de 50 grands-parents, parents et enfants, de 
partager joyeusement, une journée d’aventures au Parc Saint Paul, 
voyage en car offert aux Neauphlettois ! Pour la première fois, au 
mois d’octobre, nous avons aussi eu le plaisir d’organiser un atelier 
de composition florale intergénérationnel : sous la houlette de 
Fabienne, une vingtaine de participantes, entre 15 et… 80 ans ??? 

ont découvert la joie de créer elles-mêmes une composition digne 
des plus grands fleuristes ! À refaire, tant la demande est grande !

Toute l’équipe de la CAS vous invite à vous faire connaître. Que 
vous veniez chercher des renseignements dans le cadre de l’ac-
tion sociale, ou que vous désiriez consacrer un peu de votre temps 
aux missions de la Commission, celle-ci vous accueillera chaleu-
reusement ! 

Contacts : 
Site Web : www.neauphlette.fr ou Mairie : 01 34 78 34 91.

Martine Bourgeois, 
Responsable

La Commission Loisirs Animation, composée de 7 membres  
du Conseil Municipal, est placée sous la Présidence du 
Maire Jean-Luc Kokelka, et Kelly Riou en est la Respon-
sable. Les membres sont : Martine Bourgeois, Guillaume 
Chardon, Marie-Françoise Duval, Florence Journet et 
Dorothée Sellier. 

L a CLA est chargée de proposer et d’organiser tout au long 
de l’année, des événements festifs ou des loisirs pour animer 
la vie de notre village et pour rassembler les habitants des  

9 hameaux qui composent la commune. La convivialité et la bonne 
humeur sont des invitées permanentes ! Nouveaux arrivants, familles, 
aînés et plus jeunes profitent de ces moments d’échanges pour faire 
connaissance et se retrouver.

Comme tous les ans, les Commémorations des 8 mai et 11 
Novembre organisées par la CLA ont permis de rendre hommage 
aux héros des guerres de notre village et ont été suivies du verre de 
l’amitié, servi à Bréval par nos deux communes.

Lors de nos marchés devenus traditionnels : Le Marché du terroir 
du 28 mai, et Le Marché d’Automne du 15 octobre qui rassemblent 
producteurs et artisans locaux du village et des environs, les visi-
teurs ont pu trouver fruits, légumes, céréales, confitures, cidre, 
chocolats, viandes et fromages…, et également des céramiques, des 
bijoux artisanaux, des bougies, du savon, du miscanthus et autres 
créations « du coin » !

La Tombola organisée par la Commission Loisirs et Animation, a 
permis à une dizaine de visiteurs de gagner des paniers garnis de 
ces produits locaux. Comment y participer ? Facile, les producteurs 
remettent à chaque client un ticket de tombola gratuit.

Commission Loisirs Animations : 
très animée en 2022 !m
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N ous vous donnons rendez-vous l’an prochain 
pour ces deux rendez-vous incontournables et 
attendus des clients, comme des exposants.

Comme promis en début de mandat, la Commission 
a organisé sur cinq samedis, et dans chaque hameau, 
les Apéros des Hameaux. Le Maire, ses adjoints et 
les conseillers ont eu grand plaisir à partager ces 
moments de convivialité et d’échanges verbaux et 
culinaires, avec tous les habitants. Différents points 
ont été relevés, et de manière unanime, la vitesse 
excessive dans les hameaux fut dénoncée, ce pour-
quoi, le conseil municipal a décidé d’y réduire la vitesse à 30 km/
heure depuis quelques semaines.

La très reportée…et attendue Fête du village a eu lieu le 3 
septembre 2022. Les Neauphlettois se sont retrouvés au Parc du 
Radon, pour une soirée festive. Au moment de l’apéritif  offert par la 
Mairie, quelques cadeaux ont été distribués pour souhaiter la bien-
venue aux nouveaux habitants, et aux derniers-nés de la Commune. 
Les quatre lauréats du 1er concours photos de Neauphlette sur 
le thème des 4 saisons (1 par saison), ont été félicités et récom-
pensés à ce moment-là. Ensuite, pendant le pique-nique et jusqu’au 
bout de la nuit, chacun a pu chanter et se déhancher avec entrain, 
avec David, guitariste du village et un groupe « des environs »,  

les FA’DAS : nous avons respecté le cahier des charges du local, 
jusqu’au bout ! Cette magnifique fête, bien qu’ayant eu du mal à se 
terminer tant les participants étaient heureux, a finalement pris fin 
après le traditionnel feu d’artifice, qui a ravi petits et grands pendant 
de nombreuses minutes, suivi encore une fois de quelques dernières 
danses endiablées…

La Commission Loisirs et Animation vous remercie tous, pour 
votre participation et vos encouragements ; elle se mobilise pour 
2023, afin de proposer encore de beaux moments de convivia-
lité… et des nouveautés ?????

Belle année à venir !
Kelly Riou, Responsable

NEAUPHLETTE LES ANIMATIONS
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A vec des exigences aussi diverses que l’évacuation des 
déchets verts, l’entretien des trottoirs et caniveaux, l’enher-
bage du cimetière, la transformation des massifs vieillissants, 

la création d’endroits conviviaux, le fleurissement des hameaux et 
l’embellissement de leurs entrées, l’amélioration du cadre de vie et 
notre participation au « Concours des Villages Fleuris », sans oublier 
la sécheresse de cet été 2022, la commission Espaces Verts a du se 
raisonner pour ne pas se perdre dans de nombreuses mais parfois 
irréalisables idées !

Le thème principal auquel nous nous attachons est celui du 
respect de la ruralité, de la nature, des hommes et de la faune, 
en cultivant la convivialité et l’accueil, grâce un fleurissement 
coloré, abondant, naturel, voire local, et surtout pérenne ! 
Avec l’amélioration visuelle de certains endroits, grâce à l’utilisa-
tion de fleurs et de plants vivaces ou permanents et en utilisant les 
moyens les plus économiques et écologiques possible, nous respec-
tons les préconisations du développement durable et 
de la convivialité. 

Ainsi, les quelques fruitiers 
locaux, poiriers, pommiers, 
groseilliers, framboisiers, 
plantés dans un square de 
La Couarde, ou près de 
l’église sont là pour que 
enfants, adolescents et 
adultes retrouvent la joie 
de cueillir et manger un 
fruit qui vient d’être récolté 
sur l’arbre! Ne les décevez 
pas, ces arbres, et dès ce 
printemps, venez les voir, et 
profitez dans le respect et la 
bonne entente, de cette occa-
sion qui vous est donnée !

Pour le fleurissement, nous 
continuons sur notre lancée : 
composer des mélanges de 
vivaces et d’annuelles dans 
les massifs, plus naturels, plus 
pérennes et moins gourmands ; 
semer des bandes fleuries ; 
favoriser le retour d’une faune 
et d’une flore disparues ou 
en passe de l’être, grâce aux 
tontes différenciées ou raison-
nées qui laissent pousser les 
fleurs sauvages ; planter des 
arbustes et vivaces qui font 
revenir les oiseaux, insectes 
et autres habitants de nos 
espaces naturels. 

L’utilisation de l’eau 
de source pour 
l’arrosage, l’emploi 
de miscanthus, le 
refus d’utiliser des produits phytos polluants, la création 
avec le partenariat de notre Intercommunalité d’une plate-
forme de dépôt de déchets verts participent à cet effort de 
respect de notre environnement « à la campagne ».

Mais respecter la nature ne veut pas dire l’abandonner et/
ou la laisser faire, notamment en ce qui concerne notre 
cimetière : maintenant que nous avons choisi et appliqué 
la méthode de l’enherbement spontané, pour des raisons 
économiques, écologiques et respectueuses du lieu et 
des défunts, cela demande un peu de patience et de 
temps pour dompter toutes ces herbes folles... mais les 
premiers effets se font (bien) remarquer et nous sommes 
persuadés qu’à terme, tous y trouveront leur compte, et 
surtout l’environnement !

Rendre notre cadre de vie 
fleuri et convivialm
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N eauphlette, inscrite une nouvelle fois au Concours Départe-
mental des Villages Fleuris, attend, à l’heure où nous écrivons, 
le résultat du Concours 2022. Avec 4 pétales obtenus en  

4 ans, nous espérons que notre progression se confirmera ! 
Mais soyons réalistes : tout ceci peut sembler bien ambitieux pour 
une petite commune comme la nôtre avec des moyens, aussi bien 
humains, logistiques que financiers relativement réduits, car ces 
actions s’ajoutent évidemment à tous les travaux de base des 
services techniques : tontes, tailles, élagages, entretien, réparations, 
manutentions… ainsi que les désherbages (parvis du clocher, cime-
tière, trottoirs, caniveaux) devenus très chronophages, depuis qu’ils 
sont faits à la main, vue l’interdiction des traitements ! 
À ce sujet, en ce dernier trimestre, notre agent communal a débar-
rassé tous les caniveaux du village de la végétation intrusive qui 
empêchait leur fonctionnement ! Nous espérons fortement, que 
chacun prendra la mesure du travail effectué, et que par la suite,  
le relais sera pris !

Ne terminons pas cette vision d’ensemble de l’embellissement de 
notre village, sans évoquer la progression de nos illuminations de 
Noël, en nombre, et en qualité : nous avons ainsi décidé d’établir 
un programme étalé sur 3 ans d’équipements des hameaux, en 
passant par un service de locations/pose/dépose. En ce Noël 2022, 
c’est Beaulieu qui profitera en premier de décors tout neufs et plus 
nombreux, adaptés aux économies d’énergie que nous allons devoir 
respecter : les ampoules Leds et la durée d’allumage écourtée nous 
permettront tout de même de profiter de la magie de Noël !

Regardons autrement notre environnement, acceptons les chan-
gements, laissons pousser les fleurs spontanées, agissons pour 
préserver la biodiversité, respectons les efforts des uns et des 
autres, et nous bénéficierons tous  d’un cadre de vie sain et 
agréable !
Martine Bourgeois, Responsable. 

Nous vous rappelons par ailleurs, qu’un arrêté municipal établit 
les obligations d’entretien de chaque habitant des parties 
de sa propriété bordant la voirie communale : nous remer-
cions chaleureusement tous ceux qui réagissent positivement, 
et tous ceux qui, depuis toujours, prennent à cœur d’embellir 
les abords de leur propriété, de fleurir leurs maisons, d’entre-
tenir leurs bordures. 
Par contre, nous regrettons le comportement de certains de 
nos concitoyens, qui ne respectent pas les règles de base du 
« vivre ensemble » (abandons de déchets, déjections canines, 
élagage non pratiqué) et espérons que les actions engagées 
par la commune entraîneront leur participation à cet effort 
collectif et civique !
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2022 : Neauphlette en fête 
avec le …m

Le repas du 14 juillet, offert aux habitants de la commune, a lui aussi 
testé une innovation avec un concours de pétanque matinal, qui a 
regroupé une douzaine de boulistes sous la magistrale organisation 
de Christian jusqu’à l’heure de l’apéro : À refaire ! 
Le délicieux poulet madras concocté par les fidèles « Délices du 
Soleil » a régalé les 122 convives de Neauphlette … ou d’ailleurs qui 
s’étaient retrouvés pour partager cette belle journée, aux côtés de 
la doyenne de Neauphlette, Micheline Dardé et ses 101 printemps ! 
Et c’est sous un magnifique soleil, dans le cadre du Parc qui s’y prête 
si bien, que 40 d’entre eux, en famille ou entre amis, ont participé au 
concours de tir à la carabine à plomb organisé par Laurent.
L’année 2022 se termine par la collaboration au Téléthon le 3 
décembre, avec une vente de crêpes et barbes à papa toujours 
appréciées, et par le Noël des enfants de la commune et la venue du 
Père Noël, le 10 décembre.
En ce qui concerne 2023, à l’instant où nous publions ces lignes (fin 
novembre), aucune manifestation ne peut être annoncée : en effet, 
l’Assemblée Générale annuelle n’a pas encore eu lieu, et les membres 
du bureau du Comité des Fêtes de Neauphlette n’ont pas été élus, 
voire ré-élus. Vous serez informés par les moyens de communication 
habituels des dates et de l’organisation des prochaines festivités.

En attendant, le Comité des Fêtes 
vous souhaite une BELLE Année !

Guillaume Chardon, Secrétaire

Le Comité des fêtes de Neauphlette est une Association : 
son but est de proposer au village des animations et des 
journées récréatives et conviviales. 

L e bureau est constitué d’un Président d’honneur, qui est le Maire 
de Neauphlette (en 2022 : Jean-Luc Kokelka), d’un(e) Président(e) 
(2022 : Dorothée Sellier), d’un(e) trésorier(e), (2022 : Amélie 

Decoudre) et d’un(e) secrétaire, (2022 : Guillaume Chardon).

Grâce à l’attribution d’une subvention de fonctionnement, votée par le 
Conseil municipal, et avec l’aide de la municipalité pour la logistique 
(prêt de salle, de matériel, mise à disposition des agents commu-
naux), le Comité des fêtes, qui rassemble volontaires bénévoles et 
Élus, organise fêtes et manifestations, les plus emblématiques étant 
le repas du 14 juillet, offert à tous les administrés, et le Noël des 
enfants, destinés à tous les moins de 6 ans.
Le Comité des Fêtes remercie M. le Maire, les agents pour leur contri-
bution administrative et technique, les Élus ainsi que les volontaires 
toujours présents lors des manifestations pour leur implication, dans 
l’aide au rangement par exemple.
Le programme de l’année 2022 a été réduit, en début d’année, avec 
l’annulation du loto suite à la pandémie de Covid 19 toujours forte 
au mois de février ; mais auparavant, le Noël des enfants du samedi 
11 décembre a pu être maintenu, grâce à l’application de mesures 
sanitaires adaptées et l’organisation de créneaux horaires, de façon 
à ce que chaque enfant puisse rencontrer le Père Noël, être photo-
graphié avec lui et repartir, avec une peluche pour les nouveau-nés 
ou un paquet de chocolat.
Par ailleurs, des nouveautés ont vu le jour cette année : les 
Anim’Radon, quelques dimanches après-midi, qui ont proposé la 
vente de crêpes, boissons, glaces et friandises aux familles fréquen-
tant le Parc, ainsi qu’une marche de 7 km au travers des hameaux, de 
la Mairie aux Loges et retour au Village en passant par La Couarde, 
le samedi 7 mai. Avec un bon poulet « basquaise » servi à midi 
aux marcheurs et autres convives venus les rejoindre dans le cadre 
verdoyant du Parc du Radon, ce fut une bonne journée bien Neau-
phlettoise ! 

NEAUPHLETTENEAUPHLETTE LE COMITÉ DES FÊTES
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GENDARMERIE
Brigade territoriale de proximité : 
29 rue René Dahl - 78980 BRÉVAL
Tél. : 01 34 78 31 06 • Urgences : 17

POMPIERS
Centre de secours de Bréval : 
ZA du Val d’Agé - 8 rue du Vieux Chêne - 78980 BRÉVAL

ACCUEIL DE LOISIRS
La commune de Neauphlette accueille les enfants de 3 à 11 
ans pendant les vacances scolaires de la Toussaint, d’hiver 
(février), de printemps (avril) et d’été (juillet), et tous les 
mercredis.

Renseignements au 01 34 78 34 91 
ou par mail : neauphlette.mairie@orange.fr

SALLE COMMUNALE
La  salle des Fêtes est disponible à la location pour les Neau-
phlettois : vidéoprojecteur, écran électrique et sonorisation, 
cuisine équipée. Possibilité  de louer des tables et des chaises.

Renseignements au 01 34 78 34 91 
ou par mail : neauphlette.mairie@orange.fr

TÉLÉASSISTANCE
La commune a signé une convention avec le Conseil Général 
des Yvelines pour la mise en place d’une téléassistance à domi-
cile. C’est une prestation pour la sécurité des séniors et des 
adultes handicapés qui souhaitent continuer à vivre chez eux. 

Renseignements au 01 34 78 34 91 
ou par mail : neauphlette.mairie@orange.fr

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES

VOIR page 40 « Bien Vivre Ensemble »

INTERDICTION DE BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS 

VOIR page 40 « Bien Vivre Ensemble »

LIMITATION DES NUISANCES SONORES 

VOIR page 40 « Bien Vivre Ensemble »

MAIRIE

3 rue des Loges - 78980 NEAUPHLETTE 
Tél. : 01 34 78 34 91  -  Fax : 01 34 78 00 60 
Email : secretariat.mairie@neauphlette.fr

Infos en direct : PanneauPocket, application à télécharger 
gratuitement pour tout savoir en temps réel ! 

Site WEB : www.neauphlette.fr

Horaires d’ouverture au public - Anne vous accueille les :
Lundi, Mardi et Jeudi de 16 h à 18h. Vendredi de 15 h à 17h. 
Possibilité de prendre rendez-vous en dehors de ces horaires 
en téléphonant au 01 34 78 34 91. 
Maire et Adjoints : sur RDV.

Profitez des avantages l’Orange bleue

Encadrement par 
des coachs 

diplômés d’État

Programmes 
& suivi personnalisés

Un concept exclusif 
de cours collectifs 
by l’Orange bleue

Report des temps 
d’absence*

Un programme de 
réductions chez + de 

35 000 marques partenaires 
(sport, mode, déco, loisirs...)

Accès libre 6h-23h 7J/7*
Accès multi-salles ** 

*Voir conditions en club. // **Accès multi-salles selon clubs participants. Documentation non contractuelle.

NEAUPHLETTE - ZA LES CAMPANULES - CD11 - 09 54 65 24 93

NEAUPHLETTE LES INFOS MUNICIPALES

NEAUPHLETTE  �  BULLETIN  ANNUEL  2022-2023   •   36 NEAUPHLETTE  �  BULLETIN  ANNUEL  2022-2023   •   37



ANIMAUX
LES ÉCURIES DE LAUNAY
Pension, élevage, commerce de chevaux 
Mickaël SÉJOURNÉ - 01 34 78 31 40
Le Village - ecuriessejourne.com
LES ÉCURIES DES LOGES
Pension pour chevaux
Amandine GERNOT - 06 86 59 29 35
Sébastien LEGENDRE - 06 86 06 58 18
Les Loges - gernot.amandine@hotmail.com
LES ÉCURIES DE SOPHIE
Pension pour chevaux
Sophie BONNET - 06 03 86 09 63
Ferme de La Couarde
7 rue de Guainville, La Couarde
leolynx@hotmail.fr

AUTOMOBILES 
DA SILVA CONTRÔLES
Contrôle technique automobile
Auguste DA SILVA - 01 34 78 04 45
ZA des Campanules
augustedasilva78980@gmail.com
MY CAR
Concession Multi Marques
Achat/Vente de voitures 
2 bis Hameau de la Puce
06 49 56 67 34 - 01 30 33 59 24
myconcessioncar@gmail.com
RC CARROSSERIE 
Carrosserie - Peinture - Personnalisation -  
Pare brise - Mécanique - Entretien 
Z.A. Les Campanules
D11 78980 NEAUPHLETTE
06 12 80 10 52
rccarrosserie@hotmail.com
SWAPARTS & DLP
Spécialiste Conversion Ethanol E85 Méca-
nique Générale • Reprogrammation sur mesure 
moteur / boite automatique (diesel I essence) 
sur banc de puissance - Ventes de pièces - 
Préparation Moteur 
ZA des Campanules
D11 78980 NEAUPHLETTE 
06 30 02 23 36 - contact@swaparts.net
07 84 17 79 20 - info@dlp-perf.com

CHAMBRES D’HÔTES
LE DOMAINE ENCHANTÉ
Natacha BLANPAIN - 06 72 65 41 48
5 rue de la Forêt, Les Loges
domaine.enchante@orange.fr

COMMERCES  
TOPIFRUIT
Bruno ALVES - 01 30 33 08 33
Zone des Campanules
topifruits@gmail.com 

COMMUNICATION VISUELLE
B.A ENSEIGNES
ZA des Campanules - 01 30 42 41 06
ba.enseignes@wanadoo.fr

GITE RURAL
GÎTE DE LA FERME DU COIGNET
Anne LEFORT - 01 34 78 35 16
1 rue des Rostys, Le Coignet
lefortanne@orange.fr
Site web : giteducoignet.free.fr

IMMOBILIER
MAUD BRUNET
Mandataire Immobilier Indépendant
La Couarde - 06 64 37 67 48  
maud.brunet@safti.fr

INFORMATIQUE
CREAFORMATIK
Services informatiques
Marc SENECA - 06 87 59 44 32
1, hameau de Beaulieu
contact@creaformatik.com

HABITATION - BÂTIMENT INDUSTRIEL
ALFA DIFFUSION
Extincteurs et alarmes
Roger PAYEN - 01 30 33 30 30
ZA Les Campanules - alfa.diffusion@orange.fr
Patrick FURET
Artisan – Rénovation intérieure
2 rue de Beaulieu - 06 42 67 94 14
entpafu@gmail.com
HABITAT RENOV
Aménagement intérieur et extérieur
ZA des Campanules - 06 18 48 22 78
habitat.renov.vm@gmail.com
PC 2A
Travaux d’installations électriques
Pascal LALLEMENT - 2 route de Longnes
Pascal PREUD’HOMME
Second Œuvre- Création de Salles de Bains
8 route de Mondreville, la Haie Montaise
01 34 78 05 44
pascal.preudhomme@sfr.fr
Michel SCHNEIDER
Maçonnerie
01 34 78 05 44 - 01 34 78 37 92
4 rue du Puits La Couarde  
TOLERIE DE VENTILATION
Gaine de ventilation, tôlerie fine
M. DAKAJ - 01 34 78 04 07
Impasse de l’usine, Launay - tvl78@orange.fr

PAYSAGISTE
CAP VERT
Paysagistes, Entreprises d'élagage, d'abattage
François LARCHER - 01 34 97 73 32
2, Impasse de Launay - www.capvert78.com
MG JARDINS
Réalisation et entretien de jardins
M. GUITEL - 01 34 78 06 29
8 rue de Guainville - La Couarde
mgjardins@wanadoo.fr

PRODUCTION LOCALE
EARL LEFORT
Vente direct de cidre BIO, lentilles, miel
Samuel LEFORT - 01 34 78 35 16
Ferme du Coignet1 rue des Rostys, Le Coignet
lefort.samuel@gmail.com

GAEC LEBLOND
Vente directe de volailles fermières
Jérôme LEBLOND - 01 34 78 32 31
2 rue de la Sergenterie, La Couarde
gaec.leblond@orange.fr
LE MOULIN DE LAUNAY
Ferme bio : céréales, pâtes, lentilles, farines
Famille FOURRIER - 06 88 48 59 53
13 bis route de la Mare au Coq, Launay
earlfourrier@yahoo.fr

SANTÉ
CABINET DE REFLEXOLOGIE PLANTAIRE ET 
PALMAIRE
Sandrine BRUQUEL - 06 23 43 38 84
5 route de Coignet, Launay
sandrinebruquel@gmail.com 

SERVICE À LA PERSONNE
BESOIN D’AIDE
Service aux particuliers
Sandrine VASSELIN
01 34 78 39 97 - 06 24 12 50 48
2 rue des Prés de Launay
sophievasselin@orange.fr
CÉLINAILS
Manucure Russe, faux ongles, NailArt
Céline ANGUY - Sur RV 07 67 90 26 13
ZA des Campanules - celine.anguy@gmail.com 
MEDIMAD
Vente, location et installation à domicile de 
matériel médical et de confort
Aline PICARD - 01 30 93 07 60
ZA des Campanules
info@medimad.fr  -  www.medimad.fr
L’OR A COIFF
Coiffure à domicile
Laura GUÉRARD - 06 50 57 03 95
16 rue de la forêt – Les Loges
loracoiff@gmail.com 

SPORT 
L’ORANGE BLEUE
Salle de sport
Stéphane SÉTIAUX
09 54 65 24 93 - 06 88 84 73 92
ZA des Campanules
lorangeb.neauphlette@free.fr

TRAITEUR 
PAVILLON SAINT MARTIN
Apéritifs, repas, lunchs …
Denis TELLIER - 06 98 80 13 19
denis.psm78@gmail.com
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La guerre en Ukraine a brutalement fait prendre conscience 
à chacun que les guerres de territoires, que l’on croyait d’un 
autre âge, n’ont pas disparu. 
Les régimes démocratiques sont aujourd’hui déstabilisés et atta-
qués, comme ils ont pu l’être dans les moments les plus sombres 
de l’humanité. Cette guerre se passe aujourd’hui en Europe et 
nous devons tous soutenir le peuple ukrainien dans la défense 
de sa liberté, car, à travers ce soutien, ce sont notre démocratie 
et notre liberté que nous défendons également.
L’agression de l’Ukraine, et l’explosion du coût de l’énergie qui 
en résulte, a un impact direct et concret sur la vie des citoyens 
européens. L’augmentation du prix des marchandises se traduit 
par une baisse du pouvoir d’achat et cela impacte tout un chacun.
La Communauté de Communes des Portes de l’Île-de-France a 
pleinement conscience des difficultés de ses habitants. 
C’est pourquoi elle a notamment engagé un travail important 
pour maîtriser les coûts liés aux déchets. Ainsi, pour la première 
fois depuis dix ans, nous avons non seulement stabilisé le déficit 
lié à la déchetterie, mais nous avons également et surtout, réussi 
à le réduire en 2022, malgré l’augmentation de la taxe nationale 
sur l’enfouissement des déchets.
La construction d’une nouvelle déchetterie intercommunale 
à Freneuse (pour remplacer celle existante qui n’est plus aux 
normes), permettra de trier davantage : l’objectif étant de réduire 
le coût final du service payé par les administrés à travers leurs 
impôts. Cette nouvelle déchetterie ouvrira en 2023.
La collectivité s’engagera également en 2023 auprès des spor-
tifs et des associations, en construisant trois terrains de tennis 
couverts (deux à Bonnières-sur-Seine et un à Bréval).
Courant 2023, les parkings aux abords de la gare ferroviaire de 
Bonnières-sur-Seine seront officiellement mis en fonctionne-

ment. Et afin de soutenir une fois de plus le pouvoir d’achat de 
notre population, l’accès à ces parkings sera gratuit pour les titu-
laires d’un abonnement annuel au Pass Navigo. 
Quant aux études concernant les projets de modernisation de 
l’assainissement, elles sont toutes largement engagées et seront 
achevées durant le 1er semestre prochain : création d’un schéma 
directeur sur dix communes du Plateau de Lommoye, mise à jour 
du schéma directeur de Bonnières-Freneuse, constitution du 
dossier « loi sur l’eau » pour la station d’épuration de Freneuse, 
étude opérationnelle pour le raccordement du système d’assai-
nissement de Notre-Dame-de-la-Mer à la station d’épuration de 
Freneuse. 
La collectivité pourra ensuite programmer et engager un certain 
nombre de travaux d’assainissement qui respecteront la règle-
mentation actuelle. 
Comme vous pouvez le constater, la Communauté de Communes 
des Portes de l’Île-de-France maintient un ambitieux programme 
d’investissement tout en maîtrisant ses dépenses, contrairement 
à beaucoup d’autres intercommunalités qui sont financièrement 
exsangues. 
Évidemment, ces investissements apportent des services aux 
habitants, mais ils participent également à soutenir l’activité 
économique locale. 
C’est avec cet esprit de dynamisme et d’optimisme que la collec-
tivité s’engagera dans cette nouvelle année !

SEY
Le Syndicat d’Énergie des Yvelines gère les contrats d’énergie, 
subventionne les travaux d’enfouissement. Ses ressources 
financières sont constituées par des redevances de fonctionne-
ment et d’investissement. Les communes n’ont rien à débourser 
pour adhérer et bénéficier des avantages et services !
Bréval
Titulaire : Michel ABRAHAM. Suppléant : Jacky LECLERC.
Neauphlette
Titulaire : Alain GARRIGOU. Suppléant : Christian GUILLOT. 

SICOREN
Le Syndicat Intercommunal du Collège de la Région de Neau-
phlette gère le gymnase du Collège situé à Bréval. 
8 communes de la CCPIF, 7 de la CCPH. 
Bréval
Titulaires : Julie FLAMAND, Christine TOURNAY.
Suppléants : Gwenaëlle MILON, Sébastien MOLINIER.
Neauphlette
Titulaires : Patrice PRIGENT, Samuel LEFORT. 
Suppléants : Vladimir OUSPENSKY, Dorothée SELLIER. 

SIAR
Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement Rural de la région 
de Longnes gère les fossés et écoulements des eaux agricoles. 
Neauphlette
Titulaires : Mickaël SÉJOURNÉ, Jérôme LEBLOND.
Suppléants : Christian GUILLOT, Samuel LEFORT.

SIVSCP
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Sportive et Culturelle du 
Plateau gère les installations sportives existantes (vestiaires et 
salle du stade, terrains de tennis…). 
Depuis 2017, c’est la CCPIF qui a pris la compétence « Sports ». 
4 communes le composent, avec 12 délégués titulaires, dont :
Bréval
Titulaires : René LANNOU Président, Michel ABRAHAM,  
Christian Foucault. 
Suppléants : Julie FLAMAND, Sébastien MOLINIER,  
Gwenaëlle MILON
Neauphlette
Titulaires : Patrice PRIGENT, Marie-Françoise DUVAL,  
Vladimir OUSPENSKY. 
Suppléants : Martine Bourgeois, Florence JOURNET, Kelly RIOU. 

Alain PEZZALI
Maire de La Villeneuve-en-Chevrie
Président de la Communauté de Communes
des Portes de l’Île-de-France

CCPIF 
Le Mot du Président

Interco
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Interdiction du brûlage
des déchets verts

🢂  Dans les Yvelines et par arrêté préfectoral, il est strictement 
interdit de brûler les déchets dans son jardin. 

🢂  Toute infraction peut être punie d’une amende allant jusqu’à 450 €.

Restriction des nuisances sonores
pour les particuliers

Nous rappelons que les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés avec des outils bruyants (tronçonneuse, tondeuse, etc…)  
ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :
BRÉVAL : 

•  Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
•  Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
•  Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

NEAUPHLETTE :
•  Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
•  Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h

Ils sont strictement interdits à Neauphlette, le dimanche et les 
jours fériés.

(BIEN) VIVRE ENSEMBLE

Entretien des trottoirs
Pour le bien-être et la sécurité de tous il est impératif de respecter 
ces quelques règles :
🢂  L’entretien du trottoir (tonte, déneigement...) est à la charge du 

riverain.
🢂  Le stationnement des véhicules ne doit pas gêner le passage des 

poussettes et des PMR.
🢂  Les haies, arbres, arbustes ne doivent pas dépasser des 

propriétés, ni entraver la circulation des piétons. Elles doivent 
être taillées en respectant les limites de la parcelle.

🢂   Les dépôts (sable, terre, autres…) sont interdits.

Ordures ménagères /  
Déchets verts / Encombrants

🢂  Le ramassage des ordures ménagères est géré par la CCPIF et 
la collecte s’effectue en porte à porte, une fois par semaine sur 
l’ensemble des 2 communes. (Voir calendrier annuel).

🢂  Le tri sélectif est de rigueur : conteneurs à couvercle vert pour 
les ordures ménagères et conteneurs, à couvercle jaune pour les 
déchets recyclables. Pour le ramassage des verres, les cagettes 
sont à remplacer par des conteneurs à commander à la CCPIF.

🢂  Les dates du ramassage des encombrants en porte-à-porte 
seront annoncées sur les sites WEB communaux, applis et 
bulletin communal.

🢂  Les déchets de tontes, les résidus d’élagage, de taille ou de 
débroussaillage doivent être apportés au dépôt de Déchets 
verts se trouvant à Neauphlette, rue du Coignet, ouvert de mars 
à novembre, sur présentation d’une carte délivrée dans votre 
mairie de domiciliation (avec justificatif de domicile et CNI).

🢂  Possibilité de déposer les très grosses quantités à la compos-
tière de Flacourt, en semaine uniquement (carte à retirer en 
Mairie). Les cartes mises à votre disposition en mairies de Bréval 
ou Neauphlette, selon votre domiciliation, sont limitées... 
De ce fait, dès que vous avez déposé vos déchets à Flacourt, 
il faut restituer la carte au plus vite. Cette dernière peut être 
déposée dans la boîte aux lettres de votre mairie. 
Par ailleurs, lors du retrait de la carte, pensez à vous munir d’un 
justificatif de domicile. Le dépôt est accessible : du lundi au 
jeudi de 8h00 à 12h00 puis de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 
8h00 à 12h00 puis de 13h30 à 16h00.

🢂  La déchetterie de Freneuse est accessible aux Neauphlettois et 
aux Brévalois, sur présentation d’une carte obtenue à l’accueil 
de la CCPIF, rue Solange Boutel, à Freneuse, avec un justificatif 
de domicile et la carte grise du véhicule.

SIVOS
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire gère le groupe 
scolaire commun à Neauphlette et Bréval.
🢂 Voir pages suivantes « Jeunesse » 

SIVU
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de Neauphlette 
/ Bréval : 
Bréval
Titulaires : Jean-Pierre SIMENEL, René LANNOU, Vice-Président
Suppléants : Gwenaëlle MILON.
Neauphlette
Titulaires : Jérôme LEBLOND, Président, Mickaël SÉJOURNÉ, 
Christian GUILLOT. 
Suppléants : Jean-Luc KOKELKA, Patrice PRIGENT.

Le « SIVU Neauphlette Bréval » : qu’est-ce que c’est ? 
À quoi ça sert ? 
Le SIVU : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Neau-
phlette/Bréval gère uniquement notre alimentation en eau 
potable. 
Les eaux usées, quant à elles, sont régies par la CCPIF, qui a la 
compétence assainissement. Le SIVU Neauphlette/Bréval met 
tout en œuvre afin d’avoir une eau de qualité, en assurant son 
transport et sa distribution et en entretenant les canalisations. 

Depuis maintenant un an, nous disposons d’une eau décar-
bonatée. Nombreuses sont les remarques et réflexions sur la 
nécessité, ou pas… d’un traitement de l’eau, notamment par 
celles et ceux qui disposent d’un adoucisseur ! 
Or il faut savoir que le SIVU ne représente que 5% de la consom-
mation en eau facturée dans le marché signé avec Véolia, par 
rapport au 95% de GPSO, dont font partie Mantes-la-Jolie, 
Buchelay et Rosny sur Seine, qui de leur côté sont en forte 
demande pour ces traitements. 
Début 2023, le SIVU entamera une phase de négociation avec 
GPSO et VEOLIA. Des avenants sont à prévoir, concernant, pour 
le premier, le financement de l’usine (part du SIVU 106 000€) ; 
quant au second, il portera sur son coût de fonctionnement 
assuré par VEOLIA. 
La conséquence sera automatiquement une augmentation du 
prix du mètre cube, qui sera indexé tous les ans, et donc diffi-
cile à définir pour le moment. 
L’eau est une denrée précieuse ; nous venons de le vivre en 
2022, avec les restrictions dues à la sécheresse. Elle deviendra, 
nous le craignons, un élément rare dans le futur, et qui dit rare, 
dit cher ! 
C’est pourquoi le SIVU, et plus particulièrement son Président, 
incite chacun à fournir des efforts pour limiter sa consomma-
tion et éviter le gaspillage. Il en va de notre responsabilité 
collective et solidaire, au vu du prix que nous serons amenés  
à payer pour cet élément vital.
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SIVOS 
Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire
C’est un établissement public de coopération intercom-
munale régi par les dispositions de la cinquième partie 
du code général des collectivités territoriales. 
C’est un organisme de gestion contribuant au fonctionnement 
des écoles et pouvant gérer des services périscolaires. Il mutua-
lise les moyens des communes de BREVAL et de NEAUPHLETTE 
pour assurer l’accueil et l’encadrement des enfants hors temps 
scolaire, la gestion, l’entretien et la sécurité des bâtiments, des 
équipements, la gestion du personnel.
Le rôle des représentants du SIVOS est d’avoir un contact avec 
le secrétariat, de voter le budget, de rencontrer les acteurs 
(personnel, ATSEM et employés communaux, enseignants, 
agents de la restauration scolaire…) de veiller à la sécurité (jeux 
dans la cour…), d’organiser la gestion des temps extra scolaires 
(transports, garderie du matin et du soir, temps du midi, étude…) 
Le bureau est composé de 10 membres issus des Conseils  
Municipaux de Bréval et de Neauphlette. 
Thierry Navello, Maire de Bréval est Président du SIVOS ; Jean-
Luc Kokelka, Maire de Neauphlette est le 1er Vice-président en 
charge des travaux et des bâtiments et Maryse Mauguin, Adjointe 
à Bréval est la 2ème Vice-présidente en charge de la restauration 
scolaire. Guillaume Chardon, secrétaire, est conseiller municipal 
de Neauphlette, ainsi que Samuel Lefort, trésorier. 
Autres membres : Gwenaëlle Milon, Michel Abraham, Hélène 
Chaufton : Conseillers de Bréval  ; Florence Journet, Jérôme 
Leblond, de Neauphlette.

■   Les Commissions et Conseils d’école
Maryse Mauguin, Samuel Lefort et Michel Abraham siègent à la 
Commission des Menus qui se réunit 5 fois dans l’année. Des 
parents d’élève y sont représentés. La diététicienne d’Yvelines 
restauration, Madame Gaulin, est également présente.
Thierry Navello, Maryse Mauguin et Samuel Lefort participent 
aux 3 Conseils d’école de la Maternelle.
Thierry Navello, Jean-Luc Kokelka et Gwenaëlle Milon parti-
cipent aux 3 Conseils d’école de l’Élémentaire.

V I E  S C O L A I R E
■   Rythmes scolaires
Les élèves ont cours les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 
8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30.

■   Répartition des classes
Maternelle : Xavier FERRAND est le nouveau directeur de la 
maternelle La RIBAMBELLE. Son jour de décharge est le lundi ; 
vous pouvez prendre rendez-vous au 01 34 78 36 64.
Sofiane HEMADACHE 21PS+7MS/ Angélique EDOUARD 14PS+10GS/ 
Xavier FERRAND 24MS/ Nadège LAROCHE 24GS 
Élémentaire : Elodie CRASNIER, Directrice (01 34 78 32 52). 
Son jour de décharge étant le mardi, elle sera remplacée en 
classe par Mme Camya NETO. 
À noter l’ouverture d’une 7ème classe en septembre 2022.
Mme CRASNIER 19 CP / Mme BREELLE 21 CP / Mr CARTAYRADE 6 
CE1 et 18 CE2 / Mmes THUREAU et HILLIERE 21 CE1 / Mr BELGUISE 
17 CE2 et 8 CM1/ Mme BAUDRY-WEBER 11 CM1 et 16 CM2 / Mme 
GUIARD 10 CM1 et 17 CM2/

■   Achat de mobilier
Ont été achetés : 2 VPI (vidéo projecteur interactif), des lits pour 
le dortoir et des meubles. Les draps ont été renouvelés. 1 PC 
portable + 1 logiciel pour le bureau de la secrétaire du SIVOS.

■   Cantine
le marché de restauration scolaire a été attribué pour l'année 
scolaire 2022/2023 à la société « Yvelines Restauration ». En 
septembre, celle-ci a changé les réfrigérateurs qui étaient 
vétustes. Des ustensiles et accessoires ont été achetés / 1 
karcher pour le ménage.

■   Extérieur
Des jeux de cour ont été tracés (marelles...).

Jeunesse⛹
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■   Le Périscolaire
Le bureau du SIVOS se situe au sein de l'école et on y accède 
par la rue des écoles au 4 bis. Vous pouvez joindre la secrétaire 
Julie Boutel par téléphone au 01 34 78 01 52 ou par mail :
sivosbrevalneauphlette@orange.fr
Les inscriptions, modifications ou radiations sur les services 
périscolaires se font avant le 20 de chaque mois : 
servicesperisivosbn4@gmail.com
En cas de changement, ne pas oublier de nous communiquer 
votre nouvelle adresse mail.
Pour prendre rendez-vous : 
MERCI de téléphoner au 01 34 78 01 52 ou de laisser un message 
sur : sivosbrevalneauphlette@orange.fr
En cas d'urgence : (ex: retard pour récupérer un enfant) joindre 
un personnel du périscolaire en téléphonant au 06 84 11 83 41
Attention : Pas de permanence téléphonique au SIVOS le 
mercredi et le vendredi mais les lundi, mardi et jeudi toute la 
journée.

■   Le personnel du SIVOS
Nathalie Mondet, Nathalie Berry et Elisabeth Nunes sont les 
ATSEM de la maternelle et secondent les enseignantes auprès 

des enfants. Dorothée Sellier et Sandrine Latron sont les canti-
nières et accompagnent les enfants dans le bus. 
Dorothée Sellier a également une fonction administrative. 
Isabelle Rivière, Christine Bourdeaud, Pascale Humbert, Martine 
Nogé, Katia De Sousa, Olivier Nitenberg, Mathias Mottet, Elodie 
Cuissot, Valérie Sarlet et Sofia Telaoumaten sont polyvalents 
sur plusieurs services. 

■   Tarification
Les tarifs demeurent inchangés. Vous pouvez les consulter sur 
l'application et les sites des mairies.

■   Rappel pour la cantine
En cas de maladie de votre enfant il n’est pas possible de 
décommander un repas le jour même mais vous pouvez le 
décommander pour les jours suivants en appelant avant 10h et 
en présentant un certificat médical. Il est impossible de décom-
mander le repas du jeudi, le mercredi, le personnel SIVOS ne 
travaillant pas ce jour-là.
Suite aux questions de parents lors du conseil d'école de la 
maternelle du 18/10, le comité syndical a validé le fait que, 
lorsque l'école fait appel aux parents pour garder leurs enfants 
(inscrits à la cantine) à la maison, ceux-ci ont la possibilité de 
les ramener à l'école afin qu'ils déjeunent à la cantine.

■    Les plantations, vues par les élèves de GS  
de Nadège Laroche

Les élèves ont planté des narcisses dans le bois.
Le mardi 8 novembre nous sommes partis de l’école à pied pour 
aller dans la forêt  derrière le parc. Là-bas il y avait un jardinier 
qui nous a montré des outils : un râteau, une pelle, un plantoir, 
une serfouette… Nous avons fait des trous et nous avons planté 
des bulbes de narcisse. On a rebouché les trous avec de la terre. 
Maintenant il faut attendre que les fleurs poussent.
Nous espérons que les gens feront attention et ne marcheront pas 
dessus. Merci au jardinier et à la mairie pour cette sortie.

Et par Alice (3 ans 1/2),
On est allés à la forêt. En fait j’ai fait un trou avec la pelle. 
Y’avait des racines. C’était en dessous du bulbe qu’il y avait des 
racines. Emilia a fait un trou avec un plantoir. Élisa a fait un trou, 
elle aussi, mais c’est pas le même plantoir. Dans le trou, j’ai mis 
des bulbes. Wyatt, il a remis de la terre. Après ça fait une fleur 
au printemps.
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ALSH… c’est quoi ? 
C’est un Accueil de Loisirs Sans Hébergement, existant 
en DEUX formules : les vacances et les mercredis !
Depuis 6 ans maintenant pour les petites vacances (hors Noël) 
ou pendant le mois de juillet, et depuis septembre 2021 pour 
les mercredis, le Centre de Loisirs de Neauphlette accueille les 
enfants de 3 jusqu’à 11 ans.
La commune de Neauphlette a pris la compétence Centre 
de Loisirs en partenariat avec la Ligue de l’Enseignement 78. 
Les communes ayant signé la Convention de mutualisation, 
valident les inscriptions des enfants domiciliés sur leur terri-
toire, et prennent en charge le coût de ce service. En fonction 
du nombre d’enfants de chaque commune, il faut noter que ce 
sont principalement les communes de Bréval et Neauphlette 
qui assurent le règlement de la facture envoyée par La Ligue 
pour la prestation. 

Pendant les vacances et les mercredis, le Centre de Loisirs fonc-
tionne de 7h30 à 19h00, dans la salle des fêtes de Neauphlette 
et profite des infrastructures de loisirs de la commune (Parc du 
Radon, notamment).
Neauphlette coordonne la logistique (locaux, agents tech-
niques, matériel) pour assurer l’accueil des enfants et gère la 
répartition des coûts entre les communes.
La Ligue de l’Enseignement s’occupe de la partie administra-
tive (communication, inscriptions, budgets et bilans) et assure 
la facturation globale, qu’elle transmet à Neauphlette.
La directrice du centre de loisirs recrute et manage l’équipe, 
organise les sorties et participe à l’animation avec les enfants. 
Les animateurs veillent à leur sécurité en respectant leur 
rythme et leurs besoins et organisent les activités.
Les repas sont pris en commun avec les animateurs qui incitent 
au calme et au dialogue, suivis d’une sieste pour les plus petits 
ou d’un moment calme pour les autres. Les sorties (patinoire, 
parcs de loisirs, visites de ferme, piscine, cinéma…) sont des 
moments importants et très attendus des enfants.
Le Centre de Loisirs n’est pas une simple garderie et les enfants 
sont acteurs de leurs journées dont le programme est préparé 
par l’équipe pédagogique : faire découvrir aux enfants de 
nouveaux camarades, de nouveaux jeux, de nouvelles activités, 
en fait participer à leur sociabilisation.
Le Centre de Loisirs joue un rôle indispensable pour les 
familles : soulager les parents des problèmes de garde, occuper 
les enfants : les témoignages nous confirment que petits et 
grands y trouvent leur compte !

En effet, le montant réglé par les familles, entre 12 et 15 
euros par journée (fixé par la CAF et calculé selon le quotient 
familial), représente moins d’un tiers du coût total d’une 
journée de présence par enfant. Dans ce prix journalier, la 
restauration du midi, le goûter et les sorties (bus, billets 
d’entrée...) sont compris, ce qui le rend intéressant pour 
les familles. 
Par contre, la charge financière est importante pour les 
communes. En moyenne, pour l’année scolaire 2021/2022, 
le solde à régler par nos communes est de 39,48 € par 
journée/enfant pour les mercredis, soit un coût total 
de 35975,28 €, et de 45,21 € par journée/enfant pour les 
vacances, soit un coût total de 42636,25 €. Malgré cette 
charge importante pour nos communes, les équipes muni-
cipales tiennent à maintenir cette prestation essentielle 
pour les familles !
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Depuis septembre 2022, les enfants sont accueillis le mercredi 
pour une deuxième année consécutive. L’équipe pédagogique, 
composée de Carole Martin la directrice et de 4 animateurs, 
avec Pascale à la cuisine, les encadre selon les mêmes impé-
ratifs que pendant les vacances  : ambiance familiale, bonne 
humeur, sécurité, confiance et dynamisme ! 
Un cocktail réussi puisque lors de cette deuxième rentrée, 
l’Accueil de Loisirs des mercredis a débuté sur les « chapeaux 
de roue » avec un nombre d’inscriptions qui a atteint la limite 
d’accueil très rapidement ; en effet, le nombre de 40 enfants 
maximum est fixé par la Direction de Jeunesse et Sports en 
fonction de normes très précises et des locaux, et ne peut être 
dépassé actuellement pour des questions de sécurité, d’autori-
sations, de moyens humains et logistiques. 
C’est pourquoi, malheureusement, depuis la rentrée, quelques 
familles se trouvent en attente de désistements éventuels 
pour pouvoir inscrire leurs enfants le mercredi. Cependant, les 
communes de Bréval et Neauphlette étudient les différentes 
hypothèses qui permettraient d’augmenter le nombre d’en-
fants reçus, tout en respectant les normes de la CAF et de la 
DDJS. 
Guillaume, Conseiller Municipal de Neauphlette, gère les rela-
tions entre les familles, l’équipe d’animation et les mairies. 
Toute demande ou question concernant les mercredis à Neau-
phlette, est à lui transmettre par mail : 
g.chardon@neauphlette.fr 
Vous pouvez aussi vous adresser directement à La Ligue de 
l’Enseignement : magali.raymongue@laligue78.org

Vive les vacances et les 
mercredis à Neauphlette !
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Projet d’écriture d’une chanson 
avec Emma Daumas

Le collège « Les Nénuphars » de Bréval accueille la chanteuse 
Emma Daumas pour un projet d’écriture avec l’association 
« Les maltraitances, moi j’en parle ». 
Depuis 3 ans, les élèves de 6ème ont la possibilité d’échanger 
avec des professionnels de l’association dirigée par Nathalie 
Cougny. Ces échanges permettent de mettre en avant d’éven-
tuels cas de maltraitances et /ou de harcèlement.
Depuis cette année, Emma Daumas est la marraine de l’as-
sociation et elle a choisi le collège de Bréval pour réaliser 
un travail d’écriture et de mise en musique d’une chanson 
qui servira de thème musical pour l’association. 
Un clip sera également tourné et diverses performances 
(fête de la musique, etc.) seront réalisées.
Le travail est étalé de novembre à avril 2023.

Un très beau montage vidéo a été fait pour la 1ère partie 
de ce projet d’écriture. Vous pouvez le visualiser en 
vous rendant sur la page internet suivante : 
https://www.youtube.com/watch?v=r9gpmjBOHL0
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Remise des cartables numériques :
l'innovation au service de la pédagogie !

Le conseiller départemental, Patrick Stefanini, est venu le samedi 19 
novembre 2022 au collège Les Nénuphars de Bréval pour remettre en main 
propre aux élèves leur toute nouvelle tablette numérique !
Ces outils innovants feront le bonheur de tous les collégiens yvelinois et 
de leurs enseignants. Elles offrent des contenus d’apprentissage adaptés 
à chaque âge et permettent de diminuer la fracture numérique. 

Parmi leurs nombreux avantages, 
soulignons un gain en autonomie 
des étudiants, des ressources 
numériques nombreuses et faci-
lement accessibles, de meilleurs 
résultats pour les établissements 
en REP et REP+, une plus grande 
continuité pédagogique à la 
maison et une meilleure égalité 
des chances.
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Si vous êtes à la recherche d’un vrai foyer pour séniors, 
avec des services et une équipe qui respecte votre indé-
pendance, pour un coût raisonnable, la MARPA de Bréval 
est faite pour vous !
Structure non médicalisée, la MARPA assure à la fois :
  Un mode de vie indépendant, dans un studio individuel 

aménagé avec vos meubles :  
30.5 m² avec séjour, kitchenette, salle de bain, terrasse

  Un service collectif de restauration (cuisine faite sur place), 
de ménage, de blanchisserie

  Des liens sociaux grâce aux animations, aux repas pris  
en commun pour les personnes qui le souhaitent…

… le tout dans un cadre sécurisé : présence du personnel  
de 7 h à 21 h tous les jours de l’année, téléassistance 24 h/24.

À noter, un aperçu des animations  : 
• Gymnastique
• Chant
• Réveil sensoriel
• Promenade
• Jeux de société, jeux de cartes
• Séjour à Cabourg
• Journée au bord de la mer
•  Sorties : visite d’une ferme, pièce de théâtre, 

kermesse…
→ Et bien d’autres animations !

Vous souhaitez visiter la MARPA ? 
N’hésitez pas à contacter la MARPA :

15 rue du Vieux Chêne - 78980 Bréval - Tél. 01 34 78 03 39
marpa.breval@hotmail.fr  •  www.marpadebreval.com

La maison des fleurs 
Résidence autonomie à taille humaine

Associations🤝
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14 sections : 
Peinture libre, Reliure, Dessin, Danses Latines, 

Danse Moderne Jazz, Bibliothèque, 
Atelier porcelaine, Guitare, Piano, Théâtre, 

Rencontre et dialogue.
3 nouvelles sections : 

Couture-Bricolage, Nirvana, Sophrologie.
5 professeurs, 

14 animateurs et responsables des activités.

D e s  é v è n e m e n t s  a n n u e l s  : 
� le salon d’art et les après-midi dansants �

Couronnes de Noël

Gu Expo Garrisson

Répétition gala Gala « Fées clochettes »

Gala de danse Gala « Grandes »

Répétition gala Gala, en coulisse

250 adhérents, 33 communes 
différentes. Merci à … 
Bréval, Neauphlette, St-Illiers- 
le-Bois, St-Illiers-la-Ville, Cravent, 
Mondreville, Lommoye, Villiers- 
en-Desoeuvre, Le-Mesnil-Simon, 
pour leurs subventions.

C’est L’ALGD !
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Après-midi dansant

ALGD détente Début d’Ilana Danse avec Ilana

Danse avec Ilana

BibliothèqueCouture bricolage

Sophrologie

Halloween

Peinture adultes 
Le père et le 
fils au travail

Dessin de Charles 
pour Halloween

Préparation 
d’Halloween
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Salon “Art et Artisanat 2022”
Tout d’abord, un grand « Merci » 

Vous êtes venus nombreux à notre 24ème salon « Art & Artisanat », 
et votre présence nous a emplis de joie. 

Quelle meilleure récompense pour notre équipe ainsi que pour les exposants !

 Du « Talent » , il y en avait, et une belle entente 
s’est rapidement installée entre tous ces créateurs.

Vous avez joué le jeu. Vous avez voté et choisi vos artiste préférés.

Vos choix se sont portés sur :
Valérie Pagésy et ses originales créations de « Carton » 

mêlées de petits miroirs pour les Artisans.
Daniel Metzger et ses représentations tout en profondeur de Giverny ; 

« Peinture à l’huile posée au couteau » pour les Peintres.

Nadine Coquelet et ses jolies petites statuettes en « Rakou » pour les Sculpteurs.

 Les enfants et leurs enseignants se sont surpassés ; une véritable bouffée de gaieté !

 L’exposition a été un franc succès et nous avons été ravis de vous accueillir.

Voilà, voilà ! Rendez-vous en Novembre pour notre prochain salon.
En attendant…

Nous vous souhaitons une très bonne année 2023

L’équipe du salon

« Un Enfant Un Sourire »
Les Mamans du Ciel, jeune 
association de Neauphlette, 
a pour but de redonner le 
sourire aux enfants qui ont 
perdu leur maman, leur papa 

voire les deux parents, dans 
des conditions tragiques.

Soutenez l’Association Les Mamans du Ciel ! 
SVP, faites un don, à envoyer à : 

3 rue des Loges - 78980 NEAUPHLETTE 
« Un Enfant Un Sourire »

La Présidente de l’Association : Sonia, de Neauphlette.

En 2022, l’Association Les Mamans du Ciel a pu aider et accom-
pagner plus de 30 familles et organiser des actions culturelles et 
sportives pour les épauler matériellement et financièrement à 
travers son « Tour de France des Mamans du Ciel » à Strasbourg, 
Nice, Vert, Valence, Montélimar, Rouen, Boulogne-Billancourt, 
Les Mureaux, Mantes-la-Jolie...

En avril 2022 avait lieu le Premier Gala de Charité réunissant 
familles de victimes et institutionnels afin de les sensibiliser à 
notre Cause.
En juillet 2022, la 2ème édition de la Kermesse a pu permettre aux 
enfants de s’amuser autour des animations, accompagnés par 
Mickey.
Enfin, le 17 décembre 2022, l’Association les Mamans du Ciel a in-
vité le Père Noël pour une soirée de magie et de féerie, conviant 
ainsi tous les enfants de l’Association mais également tous les 
enfants qui sont placés dans un lieu d’accueil dans le départe-
ment des Yvelines. À cette soirée de Noël, un hommage a été 
rendu aux fonctionnaires de police tués dans le département 
des Yvelines.
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Vous souhaitez partager des moments de convivialité 
dans la joie et la bonne humeur, échanger, vous divertir, 
pratiquer des activités sportives de loisirs et culturelles 
ou voyager, venez nous rejoindre pendant votre temps 
libre, afin de ne pas rester dans l’isolement. 
Notre Association vous offre, moyennant une cotisation annuelle 
de 14 € par famille, les activités tant récréatives que sportives et 
culturelles suivantes :

  Randonnées :  
Départ du parking de la salle des fêtes de Bréval pour les 
petits circuits et du parking du cimetière pour les grands 
circuits et les randos à la journée.
Le 1er lundi du mois (2 circuits) départ 13h30 
Le 2ème mardi de la semaine suivante, randonnée à la journée, 
départ 8h30 
Le 3ème lundi du mois, promenade, départ à 14h. 

  Jeux de boules : le mardi et le jeudi de 14h à 18h  
sur les terrains - Allée de la forêt à Bréval.

  Jeux de cartes / de société : le jeudi de 14h à 18h 
au Mille Club – rue de la Sergenterie à Bréval

  Scrabble en duplicate : le mardi de 16h30 à 18h  
et le jeudi de 14h30 à 17h au Mille Club.

  Ateliers manuels : le mardi de 14h à 17h à la Salle du lavoir, 
rue Neuve à Bréval

Nous vous offrons également la possibilité de faire des excur-
sions en autocar, sorties spectacles, séjour à la neige ou séjour 
de découverte de façon à enrichir nos connaissances et curiosité 
dans une ambiance conviviale et bon enfant.

Dans l’espoir de vous retrouver rapidement parmi toutes 
ces activités certes avec des nouvelles règles de vie face aux 

contraintes qui nous sont imposées, 
Le Conseil d’Administration vous présente  

ses meilleurs vœux de paix et de santé  
en cette nouvelle année

 Pour toutes informations, vous pouvez contacter 
Madame Nicole ODIN (Présidente) au 06 84 72 08 88

2023

Bordeaux

Arcachon

Samoëns

Fougères Samoëns
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Marché des producteurs

Cabane

Qu’est-ce que c’est ?

k    Du PARTAGE 
avec la cabane à partage

Dépôt et prise de jouets, livres, 
vêtements, chaussures, objets de 
décoration ou de cuisine, graines 
(de légumes ou fleurs) à planter… 
de manière libre et gratuite, dans 
la cabane à partage du parc.

k    Favoriser l’achat LOCAL 
avec le Marché des producteurs 
et artisans créateurs locaux.

Pour la 4ème année consécutive, le jour du 
forum des associations, rencontre avec 
une trentaine de passionnés de leur travail 
dans une ambiance festive.

1

2
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Dictée du Téléthon

Fort Boyard des familles

k    De l’ AIDE  
aux actions solidaires 
d’autres associations

Avec la vente de brioches au profit de 
DELOS APEI 78 « vivre son handicap » 
et la dictée du Téléthon.

k    De l’ ANIMATION 
avec le jeu Fort Boyard  
des familles

Une deuxième édition devrait être 
proposée aux enfants et familles du 
Groupe scolaire Bréval Neauphlette.

4

3

 SOL’ & JOY 
ENSEMBLE on va plus loin !
Amélie et Sabrina.
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Brocante le 23 mai 2022 : Comme tous les ans, 240 exposants 
étaient réunis dans les allées de la rue de la Forêt et du Petit 
Bois. La météo était clémente et les visiteurs nombreux !!
Le dimanche 21 août 2022 était le jour du grand retour de la 
Fête de la Moisson dans le champ prêté par Monsieur LEGENDRE 
rue du Parc ! Le repas, outre la buvette, était assuré par « Le 
Cochon qui fume » ! Nous avons pu également nous rafraîchir 
avec les glaces de La bergerie de Cravent.
De nombreux stands étaient à disposition des visiteurs comme 
les jeux en bois, « Petit Renard joue et créé » qui ont fait le 
bonheur des petits et des grands ! 
Les chevaux « Les Camarguais du Vexin » nous ont fait de belles 
démonstrations de leurs prouesses.
À 14h, nous avons suivi avec plaisir la parade des vieilles méca-
niques suivie d’une démonstration des travaux des champs 
comme d’antan ! 
Loto du samedi 26 novembre : salle comble pour ce loto  
d’automne.

Les bénéfices de ces évènements servent à financer 
la fête de la Moisson qui a lieu tous les 2 ans 

et dont l’entrée est de ce fait gratuite !
Animations diverses : Nous avons été sollicités plusieurs fois 
pour participer aux animations de la commune pour des prome-
nades en petit train.
Tout d’abord avec le dispositif YES+ et les sorties en petit train 
pour visiter Bréval, ses hameaux et les communes voisines. Nous 
sommes même allés jusqu’à Bueil (20 km aller/retour) pour un 
goûter au bord de l’étang.
Nous avons promené petits et grands tout le dimanche après-
midi pour les fêtes de la Pentecôte et nous avons également 
participé à la kermesse pour les 20 ans de la MARPA.

Meilleurs vœux pour l’année 2023 
et rendez-vous le dimanche 16 avril pour la brocante 

et le samedi 25 novembre pour le loto.
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L’objectif de notre association est de compléter les évè-
nements organisés par la commune en proposant entre 
autres des soirées à thème !!
,  L’année a commencé avec la soirée « Paëlla » 

du samedi 30 avril 2022. La salle des fêtes était décorée aux 
couleurs de l’Espagne rouge et jaune !! La paëlla était cuisinée 
par le traiteur « Del Loro ». Sangria à gogo !!
110 personnes ont investi la piste et se sont déhanchées 
jusque tard dans la nuit !! L’ambiance était assurée par DJ 
KUZCO.

,  Les petits Sportifs
C’est dans le parc municipal 
qu’une cinquantaine d’enfants 
s’est retrouvée le samedi 
après-midi 9 juillet pour parti-
ciper à des épreuves sportives.
Tout l’après-midi, ils se sont 
affrontés lors de jeux collec-
tifs tels que les batailles sur 
tapis glissant, les batailles de 
bombes à eau, le foot, les par-
cours d’obstacles…
Entre deux jeux, ils se sont 
défoulés sur les châteaux gon-
flables et autres jeux mis à leur 
disposition. Un après-midi bien 
sympathique aux dires des par-
ticipants !! 

,  La soirée « SHOW CASE DANSE&RAP »
Le 1er octobre la commune a organisé une soirée RAP à la salle 
des fêtes et nous a demandé de tenir la buvette ce que nous 
avons fait avec plaisir !

,  La soirée « QUIZZ »
a réuni 160 personnes qui se sont affrontées amicalement le 
samedi 5 novembre 2022 pour un quizz.
Il s’agissait d’abord d’un quizz culturel de 30 questions puis 
d’un quizz musical ! Esprit de compétition et esprit bon enfant 
étaient de rigueur !! 
Le quizz a demandé aux participants, concentration, culture 
mais également rapidité pour le quizz musical ! Certains nous 
ont vraiment étonnés par la rapidité de leurs réponses dès les 
premières notes de la chanson ! Bravo à tous les participants !
Le traiteur « Del Loro ». nous a régalés avec son escalope  
normande accompagnée de pommes-de-terre / champignons 
à la crème.
L’ambiance était assurée par DJ KUZCO !!

Rendez-vous pour notre soirée à thème 
le samedi 4 février 2023 

à la salle des fêtes de BREVAL !

Fais BougerBréval

Pour suivre notre actualité et 
évènements à venir rendez-
vous sur la page  

Fais Bouger Bréval  
sur les réseaux sociaux !
Si vous souhaitez nous aider 
à Faire Bouger Bréval, 
n’hésitez pas à nous rejoindre 
en téléphonant à notre 
Président Thomas LEBLOND 
au 06 34 23 44 61.
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L’année 2022 a été très chargée pour BrephodiaVal.
Notre concours photos qui s’est tenu les 19 et 20 mars 2022 a 
attiré 73 photographes et 238 photos (un record). Nous avions 
proposé deux thèmes : Animaux et Miroirs et reflets.
À l’occasion de cette exposition, les adhérents de BrephodiaVal 
ont pu exposer, une fois n’est pas coutume, leurs photos prises 
pendant le 1er confinement.
Les 25 et 26 juin, BrephodiaVal a rendu hommage à Jean Marie 
SEPULCHRE disparu trop tôt. Sa famille, ses nombreux amis, les 
Brévallois et Neauphlettois, ainsi que les adhérents de l’asso-
ciation ont pu admirer les nombreux clichés d’un photographe 
passionné.
Le 15 octobre, dans la salle des fêtes de Bréval, nous avons pu 
organiser les 8èmes Photoramas de Bréval. Rappelons que cette 
manifestation est une projection d’une quinzaine d’audiovisuels.
Les spectateurs présents ont pu découvrir l’histoire de « Simon », 
la vie de « Django », « l’Hôtel 128 », ou les magnifiques images 
de « Un printemps en Gévaudan ». Beaucoup d’entre eux sont 
repartis ravis, ne connaissant pas ce média qu’est le Diaporama.
Nous vous donnons rendez-vous avec deux dates :
11 et 12 février 2023 : l’expo photos et notre invité d’honneur : 
Françoise SERRE COLLET  et ses photos d’amphibiens. La pho-
tographe vous proposera aussi une conférence sur ces petits 
animaux qu’elle affectionne.
14 octobre 2023 : Les 9èmes Photoramas de Bréval. 

D’ici là, nous vous souhaitons de 
merveilleuses fêtes de fin d’année.

Alain INGUIMBERTY, Président
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Après un retour à une situa-
tion quasi normale, l’équipe 
« tel est ton gène » se réjouit 
de vous avoir retrouvés aussi 
nombreux lors de notre loto, 
foire à la puériculture ainsi  
que pour le grand weekend du 
Téléthon.

Sans vous toutes et tous, nous n’aurions pas pu donner autant 
de couleurs à toutes nos manifestations. Un grand merci !
Nos partenaires fidèles …
k  Les mairies de Bréval et Neauphlette, le Sicoren 
k  Le Père Laroche pour son hospitalité dans notre église
k  Aux écoles maternelles et primaires
k  Le collège «les Nénuphars» (courses des 6èmes, démonstration 

de cirque, prêt de locaux, vente de jacinthes…) 
k  Les associations BSL (badminton, escalade, football, judo, 

marche nordique, gymnastique…)
k  Au club de l’amitié (marche, cartes, pétanque…)
k  À l’ALGD (lecture de contes, démonstration de danses)
k  Aux APE Bréval et Neauphlette
k  Archery Tag en organisant des affrontements avec des arcs 

et des flèches
k  Sol’Joy pour l’organisation d’une dictée « très colorée » 
k  Aux chorales du collège et paroissiale
k  Aux jeunes agriculteurs et JP Simenel pour les balades en 

tracteur et petit train
k  Thibaut Zaccherini pour l’organisation d’une course en ligne 

mobilisant de nombreux jeunes et d’un tournoi de foot en salle
k  Marc Autord pour l’organisation d’un tournoi de jeux en 

lignes ; les commerçants, sociétés, artisans, Intermarché de 
Bréval, Ezy viandes, l’agence Kimemeau…

Mais aussi …
k   Le collège de Bueil avec une vente de jacinthes 
k   La troupe « le petit théâtre de Caroline Baldini » de 

Dammartin-en-Serve qui nous a si bien diverti avec quelques 
pièces de leur répertoire

k  « Longnesfestivités » pour l’organisation d’un loto à Longnes
k  La mairie de Villiers-en-Desoeuvre en nous recevant dans 

leur salle des fêtes pour la pièce de théâtre
k Et de nombreux bénévoles ...

Nous remercions aussi les habitants de « Bréval et ses environs » 
qui ont répondu massivement à notre appel soit en participant 
aux compétitions sportives, culturelles, ludiques, à la tartiflette, 
aux différentes collectes .... Tous ces dons vont contribuer aux 
avancées, aux nouvelles victoires sur de nombreuses maladies, à 
l’amélioration de la qualité de vie des enfants atteints de mala-
dies rares et de leur famille.
À quelques heures de la fin du Téléthon, sachez que l’équipe  
« tel est ton gène » peut vous annoncer que notre collecte de  
l’an passé d’un montant de 12374.77 € a été dépassée.
Nos résultats définitifs vous seront présentés très rapidement.
L’équipe « tel est ton gène » compte sur vous pour les prochains 
événements suivants :

Le loto le dimanche 5 juin 2023
La foire à la puériculture le dimanche 15 octobre 2023
Si vous avez envie de partager ces moments de convivialité, de 
partage, d’échanges avec nous…. N’hésitez pas à nous rejoindre 
en contactant Magali Palnisano au 06 64 07 53 22 ou par mail 
telesttongene@gmail.com

Ensemble, nous ne lâcherons rien….
L’équipe tel est ton gène
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Ouvert tous les 1ers et 3èmes samedis du 
mois (sauf le 3ème du mois d’août) de 
11h00 à 12h00 pour les accueillis déjà 
inscrits.
Inscriptions des accueillis : sur RDV 
en contactant le 06 65 15 41 98, (après 
contact avec le CCAS ou l’assistante 
sociale).
Tous les 2èmes samedis du mois de 10h30 

à 12h00, l’association est ouverte pour les dons qui peuvent 
être  : alimentaires, vestimentaires, bibelots divers, petits élec-
troménager (pour les meubles et les gros appareils contacter la 
responsable) …
À Noël, nous faisons appel au bon cœur des gens afin que nous 
puissions offrir un colis alimentaire festif. 
(Voir bulletin de novembre 2022).

Merci à tous ceux qui nous ont aidés par des actes,  
des dons, du temps ... tout le long de l’année 2022. 

Merci à ceux qui continueront 
ou nous rejoindront en 2023 !

Responsable et co-responsable 
Isabelle 06 65 15 41 98 et Martine 06 19 56 30 64
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Notre histoire :
Après la dissolution de l’APE, 
quatre mamans de petits 
loups de l’école maternelle se 
sont réunies et ont décidé de 
créer un collectif de parents. 
Déterminées à construire ensemble 
de jolis souvenirs pour nos enfants, 

nous avons effectué en octobre 2021 la semaine du goût. Nous 
avons construit une activité autour du thème des céréales et 
avons fait intervenir un agriculteur de la région M. FOURNIER. 
La participation était telle que nous avons continué et lancé 
notre jeu de Noël en décembre 2021.
Nous nous sommes vite aperçus que notre collaboration devait 
être formalisée. C’est pourquoi en mars 2022 nous sommes 
devenues une Association. Quel bonheur de pouvoir proposer 
des activités et actions complémentaires grâce à ce statut.
Une action Initiative (ventes d’objets personnalisés) a été prévue, 
avec de nombreuses commandes. 

En fin d’année, l’équipe pédagogique a proposé un spectacle. 
Nous avons profité de cet événement pour élaborer un diplôme 
pour le passage au CP ainsi qu’un cadre photo Booth permettant 
aux parents de prendre des photos.
Nous avons également effectué un goûter de fin d’année dans le 
parc de Bréval. Nous avions offert les boissons et les nombreux 
parents présents nous ont apporté gâteaux et confiseries.

Pour l’année 2022/2023, un 
nouveau défi nous attend ! 
Effectuer des activités en 
élémentaire. 
L’activité « boite aux lettres 
de Noël » a été mise en 
place pour l’école élémen-
taire sous forme de lettres 
d’enfants du monde qui 
expliquent comment ils 
fêtent noël chez eux. 

Le 28 novembre et le 
2 décembre 2022 un 
shooting photo de 
Noël a été proposé. 
Les parents ont été 
plus que ravis.
À chaque fois, nous 
avons bénéficié d’une 
bonne participation 
de parents et grands-
parents. 
Nous vous invitons à 
réitérer votre partici-
pation ou à vous pré-
senter pour les pro-
chaines activités. Vous 
serez les bienvenus.

N’hésitez pas à nous contacter par mail :
cpe.breval.neauphlette@gmail.com

Nos prochaines dates 
en cours d’élaboration :

Décembre 2022
�  La boîte aux lettres de Noël  �

(Maternelle et Elémentaire)
Février 2023

�  Action Initiative  �
(Maternelle) 

Avril 2023
�  Carnaval et mini boom  �
(Maternelle et Elémentaire)

Juin 2023
�  Remise des diplômes   �

passage 6e et CP 
(Maternelle et Elémentaire)
�  Goûter de fin d’année  �
(Maternelle et Elémentaire)

Cette nouvelle année scolaire démarre par la semaine du goût. 
Notre mission, faire connaître et comprendre aux enfants ce 
qu’est un petit-déjeuner équilibré. Uniquement proposée en 
maternelle, notre présentation et dégustation a été un franc 
succès.
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Le BSL est une association 
sportive dynamique sur le plateau.

Nous accueillons tous ceux qui souhaitent bouger et entretenir 
leur corps, du contrôle de leur énergie au combat en passant 
par un esprit d’équipe. Notre association propose de s’occuper 
de nos jeunes autour d’activités sportives.
Le sport a un rôle sociétal par ses effets positifs sur l’inclusion 
sociale, l’éducation, la santé avec la lutte contre la sédentarité. 
L’accès aux sports et aux loisirs est un droit, il participe à l’inté-
gration par le sport de ses licenciés valides ou en situation de 
handicap dans le mouvement sportif et plus largement dans  
la société. Le BSL se compose de 11 sections sportives : 

Badminton, Escalade, Gymnastique / Marche 
nordique, Jujitsu, Karaté, Judo / baby judo, judo 

sport adapté 
(personne en situation de handicap mental)

Taekwondo, Volley, VTT, Yoga.

Pour toute information, 
n’hésitez pas à nous contacter.

Le Bureau remercie les mairies et la CCPIF qui ont participé 
financièrement ou aidé à la vie du BSL pour cette l’année ainsi 
que l’ANS, le S.I.C.O.R.E.N. et le Conseil Général, nous permet-
tant ainsi de réaliser les différentes actions des sections. 
Le Président souhaite aussi remercier tous les bénévoles du 
bureau des sections du BS qui animent et donnent de leur 
temps. 
Le forum est un moment privilégié pour répondre aux questions 
des nouveaux adhérents qui veulent s’inscrive aux activités.
Afin de mener au mieux les projets qui nous animent, le B.S.L. 
est toujours à la recherche de bénévoles pour faire fonctionner 
l’association, en particulier besoin d’un ou une adjoint tréso-
rier et secrétaire ... Avis aux amateurs ! 
L-P. MENANT, Le Président

La section para Judo Adapté du BSL 
(personne en situation de handicap mental) 

… a repris doucement mais régulièrement 
son activité sportive de Judo sport adapté. 

Dans l’optimisme qui nous anime, nous allons pou-
voir enfin pratiquer le judo plus sereinement.

La section Judo Adapté du BSL n’accueille pour le moment que 
des judokas de 14 à 38 ans. Mais cette saison, après réflexion, 
nous avons l’intention d’ouvrir un nouveau créneau afin de 
créer une séance pour les plus jeunes le samedi après-midi.
Si vous connaissez des parents qui souhaiteraient que leurs 
jeunes enfants pratiquent du judo adapté, merci de nous 
contacter.
Le bureau - Tél. 06 68 66 34 03

BRÉVAL-NEAUPHLETTEBRÉVAL-NEAUPHLETTE LA VIE ASSOCIATIVE

BRÉVAL - NEAUPHLETTE  �  BULLETIN  ANNUEL  2022-2023   •   60 BRÉVAL - NEAUPHLETTE  �  BULLETIN  ANNUEL  2022-2023   •   61



BSL Judo, Baby-judo, Judo adapté
Après trois saisons assez compliquées marquées par 
les confinements, nous avons enfin retrouvé un rythme 
normal pour le plaisir de tous. Notre effectif repart à la 
hausse avec plus de 130 adhérents.
La section baby-judo, à partir de 4 ans, connaît toujours autant 
de succès lors du forum des associations. Nous avons aussi des 
entraînements avec des ados-adultes de plus en plus nom-
breux, compétiteurs ou en loisir.
La saison dernière, nous avions la chance d’avoir Loris en 
contrat civique qui a assisté les enseignants sur une grande 
majorité des séances. Cette année, il est en formation pour 
devenir enseignant judo mais il continue à être présent le 
samedi. En parallèle, il poursuit la compétition. Au fil de la sai-
son, nos compétiteurs participent à de nombreux tournois et 
championnats, en individuel ou en équipe avec des résultats 
très honorables.
Au début de l’été, nous avons organisé les premières Olym-
piades Sportives dans la forêt et le parc de Bréval. Ce fut un 
agréable après-midi durant lequel nous avons fait participer 
les enfants mais aussi leurs parents à diverses épreuves spor-
tives. Nous verrons pour renouveler cette action cette année.
Que ce soit juste pour le loisir ou la compétition, pour les 
jeunes ou les vétérans, chacun peut trouver le moyen de s’épa-
nouir dans la pratique du judo.
En nous rejoignant vous serez assurés de faire partie d’un club :
  Dynamique, avec de bons résultats sportifs obtenus chaque 

année ; 
  Avec un enseignement de qualité dispensé par nos profes-

seurs Djelloul et Morad ;
  Diversifié, car ouvert au plus grand nombre, avec notam-

ment la création en 2006 d’une section spécifique Judo Sport 
Adapté afin de permettre la pratique aux personnes en situa-
tion de handicap mental.
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Pour la deuxième année, La section Karaté vous ouvre 
ses portes. L’effectif de la section a doublé et nous avons 
mis en place un 2ème créneau tous les vendredis. Nous 
remercions M. MENANT Président du BSL et les différents 
partenaires sociaux pour leur action.
Le professeur (Sensei) et son assistant vous accueilleront pour 
vous faire découvrir cet art martial dans un club familial.

Tout le mois de janvier, la section karaté vous propose une 
initiation gratuite pour les enfants et les adultes.

Notre professeur s’est entraîné et formé avec les références  
du karaté Japonais depuis le début de la saison à Paris, Turin 
et Lyon.
Plus qu’une technique de combat, le karaté est une discipline 
mentale qui permet de rester serein sous les pressions rencon-
trées dans différentes situations.
Un exercice physique qui contribue à maintenir en bonne santé 
et un moyen d’autodéfense qui repose principalement sur 
l’utilisation des mains et des pieds dans le but de maîtriser un 
adversaire.
Il n’est pas nécessaire d’avoir des qualités physiques excep-
tionnelles pour apprendre, se découvrir et progresser.
Notre pratique sera celle du karaté le plus connu au monde : 
Le Shotokan.

Renseignements 
Laurent FEREIRE : 06 51 21 99 23
Laurent.fereire@gmail.com
Facebook : BSL JAPAN KARATE SHOTORENMEI

Entraînements au gymnase du collège
  Tous les jeudis de 18H45 à 19H45 pour les enfants (tous 

niveaux), de 19H45 à 21H15 pour les adolescents et 
adultes.

  Tous les vendredis de 19H00 à 20H00 uniquement pour 
les enfants intermédiaires,
De 20H00 à 21H00 pour les adolescents et adultes 
(cours spécifique débutant).

Septembre : initiation karaté

Septembre / novembre : stage en région parisienne puis Lyon 
avec Kagawa Shihan, 9ème dan, Chef instructeur JKS

Octobre : Stage à Turin avec Yamaguchi Sensei, 7ème dan, 
Responsable international JKS

Laurent FEREIRE, Professeur de karaté, 4ème dan, 
Fédération Française de Karaté

Membre de la Japan Karaté Shotorenmei J.K.S.
3ème dan JKS, instructeur et examinateur JKS, Arbitre JKS

BRÉVAL-NEAUPHLETTEBRÉVAL-NEAUPHLETTE LA VIE ASSOCIATIVE

BRÉVAL - NEAUPHLETTE  �  BULLETIN  ANNUEL  2022-2023   •   62 BRÉVAL - NEAUPHLETTE  �  BULLETIN  ANNUEL  2022-2023   •   63



■   Qu’est-ce que le Taekwondo ?
  Un Art martial 
D’origine coréenne qui fait appel aux pieds (TAE) et aux mains 
(KWON) nues. C'est l'entraînement du corps et de l'esprit (DO) 
qui implique l’utilisation habile de coups de pieds et de poings 
en vue de neutraliser une menace. 
Les principes sont la courtoisie, l’intégrité, la persévérance  
et le contrôle de soi. 

Le Taekwondo se distingue des autres arts martiaux par le degré 
de spécialisation de ses pratiquants en techniques de coups de 
pieds bien plus que dans d'autres techniques, par les protections 
utilisées lors du combat, et par le fait qu'il est sport Olympique 
depuis 2000.

  Un sport
Le Taekwondo permet d’atteindre une 
excellence physique adaptée à tous les 
niveaux. L’entraînement conçu pour le  
débutant autant que pour l’athlète de haut 
niveau, avec ou sans contact, favorisera un 
développement complet du corps et de l’es-
prit. Toutes les parties du corps sont sollicitées 
dans des enchaînements de déplacements, de 
feintes, d'esquives, de blocages et d'attaques. 
Les mouvements de base, les sauts, les tech-
niques de cassage et les combats permettent 
de développer une force, une souplesse, une 
vitesse et un synchronisme qui génèrent une 
très grande confiance en soi.

  Chez l’enfant
La pratique du Taekwondo dans un environne-
ment contrôlé et régi par des règles, améliore 
les facultés de concentration et réduit l’agres-
sivité. La courtoisie, l’intégrité et le contrôle  
de soi, encouragent l’enfant à développer un 
esprit sportif et le respect de l’autre. 
De plus, l’enfant confronté à des situations où 
il est tantôt vainqueur tantôt vaincu, apprend rapidement de 
l’échec et cultive l’esprit de groupe et la persévérance en toute 
humilité. 

■   Les cours
Ils ont lieu le mardi soir au gymnase de Bréval de 19h00 à 20h15 
pour les enfants jusqu’à 12 ans et de 20h15 à 22h00 pour les 
ados et adultes.
Ils sont assurés par Yoann HUGOT (ceinture noire 3e Dan) notre 
entraîneur principal en Taekwondo traditionnel mais aussi 
entraîneur combat pour ceux qui souhaitent s’essayer au 
combat sans obligation.

■   Les évènements
Tout au long de l’année, pour ceux qui le souhaitent, le club 
participe aux stages de perfectionnement, organisés par la 
Fédération et les clubs de Normandie et d’Île-de-France, dans 
les domaines des techniques traditionnelles, du combat et du 
self défense.
En tant que spectateurs, nous nous déplaçons aussi sur les 
grands évènements internationaux comme l’Open de France, 
tournois qualificatifs pour les Jeux Olympiques.
Et en tant qu’acteurs, nous espérons que nos jeunes 
combattants se distingueront encore sur les compétitions d’Île-
de-France et de Normandie à l’image des titres et médailles 
gagnés ces dernières années.

■    Invitation
Nous vous invitions à découvrir notre sport à l’occasion d’un 
ou plusieurs cours d’essai. Le Taekwondo est accessible à tous, 
il s’adapte à tous les âges. Vous ne serez pas seul à débuter 
cette année puisque plusieurs ceintures blanches viennent de 
rejoindre le groupe.

Contact : 
Thierry Landa : 06 58 09 19 18
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BSL Team Jiujitsu – Self Défense
1er trimestre Saison 2022 – 2023

Après une reprise réussie le 9 septembre 2022, notre jeune 
section BSL Team Jiujitsu – Self Défense poursuit sa belle 
ascension, avec un effectif de 20 inscrits (toujours en hausse !) 
cette année – dont 7 nouveaux – qui ont rapidement et natu-
rellement trouvé leur place au sein de notre discipline, et à qui 
nous souhaitons la bienvenue parmi nous pour cette nouvelle 
saison sportive !
Les cours se déroulent toujours aux habituelles horaires – le 
vendredi soir de 20h00 à 21h30 au dojo de Bréval situé place 
du Tranchant – sous la houlette et l’encadrement du professeur 
Morad MOUMENE, 4ème dan diplômé de l’enseignement de Judo-
Jujitsu, et de son assistant en titre Alexandre DELHORS, 1er dan.
Tous deux forment un tandem des plus efficaces pour nous 
dispenser à chaque séance un cours aussi dynamique que 
convivial, dans le respect des valeurs qui caractérisent notre 
discipline martiale.
Car le Jujitsu, bien que toujours très empreint de son identité 
traditionnelle (dont découlent le Judo, le Karaté et l’Aïkido), a 
su évoluer depuis l’époque du Japon féodal des Samouraïs (qui 
étaient les seuls à connaître les secrets des techniques ensei-
gnées) pour s’adapter aux nouvelles attentes de nos jours.

En effet, les techniques utilisées, autrefois souvent mortelles, 
se révèlent aujourd’hui très efficaces dans le cadre de la Self-
Défense, et sont une réponse appropriée face à l’insécurité 
grandissante en milieu urbain.
C’est donc à travers cet esprit d’un Jujitsu purement tradi-
tionnel – aujourd’hui fort heureusement débarrassé de toute 
velléité guerrière – que le BSL Team Jujitsu – Self Défense vous 
propose de (re)découvrir des techniques éprouvées et adap-
tées à la Self-Défense de cette discipline, telles que les parades, 
les clés et les étranglements, ou encore les immobilisations au 
sol – ainsi que ses deux variantes compétition que sont le Duo 
System et le Fighting System.
En la matière, nos deux enseignants possèdent l’un et l’autre 
une expérience très riche dont ils ont cœur à nous faire partager 
à travers une pédagogie adoptée par la Fédération Française de 
Judo et Disciplines Associées (FFJDA), facilement compréhen-
sible et assimilable par tous, tous niveaux confondus.

Echauffements adaptés, cardios, jeux d’équipe, travail en duo, 
exercices de mise en application, simulations de « situations en 
réel », exercices de démonstrations (face à un public), combats/
randoris debout et au sol… sans oublier notre « traditionnel » 
pot mensuel des anniversaires du mois : notre Team sait autant 
transpirer dans une ambiance sérieuse sur le tatami que 
cultiver son esprit d’entraide et d’amitié, dans une ambiance 
de camaraderie unique hors tatami, à travers des « afters » 
mémorables !
Mais rejoindre la section BSL Team Jujitsu – Self Défense, c’est 
avant tout faire le choix personnel d’adopter un certain « Art de 
Vivre », celui du bien vivre ensemble, grâce aux valeurs essen-
tielles issues du Code Moral : Respect, Contrôle de Soi, Politesse, 
Courage, Sincérité, Honneur, Modestie et … Amitié.
Des places sont encore disponibles, vous êtes tous les bien-
venus parmi nous !

BSL Team Jujitsu – Self Défense
Tél. 06 80 59 21 82 / bslteamjujit@gmail.com

Pour l’activité VTT, 
l’âge minimum d’inscription requis est de 8 ans.
La section des enfants se retrouve tous les same-
dis matin à 9h30 pour un retour vers 11h30 (hors 
vacances scolaires) dans le Parc de Bréval côté 
bois. Nous formons 2 ou 3 groupes en fonction 
des niveaux, nous pratiquons des ateliers d’équi-
libre pour les plus petits.
Nous pratiquons le VTT dans une ambiance 
conviviale, sans esprit de compétition sauf … 

pour quelques montées où certains aiment 
à s’affronter pour le plaisir ! Nous roulons, 
ensemble, chaque dimanche matin, soit au départ 
de Bréval (rendez-vous devant la pharmacie) soit 
sur des randonnées extérieures. 

Contact :
jc.bslvtt@gmail.com
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Le club de Badminton du BSL vous accueille les Mardi, 
Jeudi, Vendredi de 20h à 22h, au gymnase du collège pour 
une pratique loisirs du Badminton. 
Le club compte un peu plus d’une centaine d’adhérents actuel-
lement. Les matchs se déroulent uniquement en double afin 
que tout le monde puisse jouer. L’ensemble des niveaux de jeu 
est représenté au sein du club, du joueur débutant au joueur 
expérimenté. 
Le tarif d’adhésion pour la saison est de 65€ par personne et 
nous accueillons les enfants à partir de 7/8 ans le vendredi 
uniquement, avec la présence obligatoire d’un parent. Dès 2 
inscriptions dans une même famille, nous basculons sur un 
tarif « famille » à 55€ par personne au lieu de 65€. 
Durant l’année, nous organisons au minimum 1 événement par 
mois pour animer le club : tournois en interne (double mixte, 
tirage au sort des équipes, simple, juniors VS senior,…), une soi-
rée Bowling, la dégustation de la galette des rois, une soirée 
blackminton, des séances coaching avec un professionnel dans 
le top 10 Français.

Anthony CAILLAUD : 06 24 32 28 94
Responsable de la section Badminton

Tournoi d’Épône Juillet 2022

Tournoi spécial 2022

Sortie de fin d’année 2022 à la Mer de Sable.

Cette année, nous lancerons également 3 soirées multi-sec-
tions, où les adhérents des sections sportives ci-dessous 
pourront participer réciproquement : une soirée Escalade, 
Volley, Badminton pour essayer de nouveaux sports mais éga-
lement rencontrer d’autres personnes.
Nous participerons également à des tournois extérieurs (ren-
contres loisirs) qui nous serons proposés, comme chaque 
année, par les clubs d’Epône, Limay, Flins-sur-Seine, Magnan-
ville, Rosny/Seine...

Alors, si vous recherchez un club dynamique avec 
une super ambiance, n’hésitez pas à venir nous 

rencontrer pour faire une séance d’essai.

BSL Badminton
Plus qu’un club de Bad !
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C’est au sein d’un groupe chaleureux que nos professeures Elisabeth et  
Hayette seront heureuses de vous accueillir pour pratiquer une Gymnastique  
à votre rythme.
Bien-être, réveil musculaire, gym 
douce, gym tonic, Pilate et Step, 
tout est mis en œuvre pour satis-
faire vos besoins ! Devant le succès 
des inscriptions cette année et 
le renouvellement de nos fidèles 
adhérents, certains de nos cours 
complets permettent l’opportunité 

d’accéder à d’autres séances 
selon votre choix.

Monter et descendre. Trouver les bons 
moments. S’aider de ses bras et de 
ses jambes. Faire confiance à ses 
partenaires. Voici quelques bases de 
l’escalade, une discipline qui a ses 
adeptes à Bréval par le biais de son 
club BSL Escalade.
Un club qui compte à ce jour …

51 licenciés venant  
de 13 communes différentes.

18 enfants viennent grimper avec leurs 
parents les lundis de 19h00 à 20h00.
L’engouement pour la discipline se 
retrouve également du côté des adultes 
qui peuvent venir grimper les lundis de 
20h00 à 22h00. Ils grimpent, tentent de 

trouver les meilleures techniques pour arriver aux sommets 
des 30 voies remodelées l’été dernier.
Du côté des enfants (toujours friands de bonbons et toujours 
prêts à se déguiser), ils nous ont offert une belle séance de 
grimpe en étant costumés pour Halloween. Un chaudron de 
bonbons était à décrocher à près de 8 mètres de hauteur.
Le club organise également quelques sorties en salle de bloc 
ou en extérieur sur des sites adaptés à tous.

Le Bureau BSL Escalade :
bsl.escalade@gmail.com

BSL GYMNASTIQUE & MARCHE NORDIQUE
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Cette saison voit l’augmentation de nos effectifs 
comme détaillé ci-dessous :
k  94  Gym Adultes (dont 6 messieurs)
k  39  Gym Enfants (dont 5 garçons). Ces disciplines 

voient croître la gent masculine. Merci Messieurs !!
k  16  Marche Nordique (dont 5 messieurs)
 Laurence, notre professeure de Marche Nordique saura vous 
faire apprécier la découverte de notre belle campagne aux 
détours de chemins bucoliques. Que vous soyez débutants ou 
confirmés, Laurence est là pour vous initier et vous perfection-
ner pour la pratique de ce sport en pleine nature. 
Les cours ont lieu le Mardi matin pendant deux heures et  
n’attendent plus que vous !

Petit rappel : Chacun doit apporter son tapis personnel, 
masque et gel hydroalcoolique, afin de pratiquer notre sport en 
toute sécurité et sérénité !!
Il n’y a pas de Gymnastique et de Marche Nordique pendant les 
vacances scolaires et jours fériés !

Nouveauté chez les enfants cette année :
k  3 Séances de cours à différentes heures de l’après-midi  

chaque Mercredi, selon les catégories d’âge  
(voir tableau ci-dessous)

k  Renouvellement des aides aux familles pour l’inscription 
de nos jeunes sportifs par le Ministère des Sports.

Contacts Marche Nordique
Laurence MARIE : 06 71 04 54 54
lmarie2761@gmail.com

Contacts Gym
Dany DELHORS : 06 22 71 18 14
Murielle BELLAND : 06 10 15 76 88
bslgymmn@gmail.com

Le Bureau, Murielle, Elisabeth et Dany ainsi que nos professeures 
Elisabeth, Hayette et Laurence vous souhaitent à tous de 

Belles Fêtes de Fin d’Année
ET UNE EXCELLENTE ANNÉE 2023

GYM
avec Hayette
10h15-11h15

GYM
avec Hayette
11h15-12h15

GYM
avec Hayette

19h-20h

LUNDI
GYM

avec Hayette
Enfants 7-1 ans

13h30-14h30

GYM
avec Hayette

Enfants 4-6 ans
14h30-15h30

GYM
avec Hayette

Enfants 2,5 – 3,5 ans
15h30-16h30

MERCREDI
GYM DOUCE

avec Elisabeth
9h-10h

GYM DOUCE
avec Elisabeth
10h15-11h15

JEUDI
MARCHE

NORDIQUE
avec Laurence

9h-11h

MARDI
GYM TONIC

avec Elisabeth
9h-10h

STRETCHING
avec Elisabeth
10h15-11h15

VENDREDI

Planning des cours 2022 - 2023
GYM Adultes/Enfants  •  MARCHE NORDIQUE
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La rentrée 2022 a connu de nombreuses réinscriptions 
mais aussi de nouveaux adhérents venus s’inscrire lors 
du forum des associations. 
Les cours de yoga ont repris dès le mercredi 7 septembre. Cette 
année, la section compte 75 adhérents, soit 3 cours de 25 per-
sonnes. Les cours sont complets. Nous rencontrons un fort 
succès ! Merci à toutes et tous !
Durant l’année, 3 ateliers vont être proposés à nos adhérents 
pour approfondir leur pratique autour de la méditation et de la 
danse cosmique.
« Le Yoga de l’Energie est un Hatha-Yoga, Yoga du soleil et de 
la lune (ha et tha), avec ses particularités pédagogiques et 
pratiques. Comme généralement tous les Yogas pratiqués en 
occident, le Yoga de l’Energie s’occupe du corps. Il applique, 
entre autre, des techniques énergétiques précises ainsi qu’un 
entraînement progressif à la concentration conduisant à la 
méditation. » de Jean-Pierre Laffez, directeur de la lignée du 
Yoga de l’Energie.

Pour tous renseignements, vous pouvez joindre : 
la Professeure Laetitia au 06 61 74 79 12 
ou l’un des membres du bureau par émail : 
melpichard2@outlook.fr ou mariechatelain63@gmail.com
Mélanie PICHARD (Trésorière) – Laetitia PAYET (Professeure 
de Yoga) – Marie Châtelain (Présidente)

De gauche à droite : Mélanie PICHARD (Trésorière) – Laetitia PAYET  
(Professeure de Yoga) – Marie Châtelain (Présidente)

Magazine • Dépliant • Affiche • Livre • Flyer • Plan • Carte • Fiche • 
Tête de lettre • Liasse  • Carnet • Adhésif • Classeur • Conti-snap
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Du côté du football club, cette nouvelle saison 2022/2023 
débute très bien au niveau des effectifs : le nombre 
de licenciés a atteint la barre symbolique des 300 
adhérents sans compter notre quarantaine de dirigeants 
dynamiques. 

Notre école de football est encore bien garnie cette année 
avec plus de 150 enfants de la catégorie U6 à la catégorie U13 
(de 5 à 12 ans) et nous comptons plus de 200 jeunes de moins 
de 18 ans avec une équipe U14, U16 et U18.
C’est une fierté pour l’équipe dirigeante de pouvoir compter 
sur nos très jeunes footeux qui assureront sans nul doute la 
pérennité de notre petit club rural. 
Pour les encadrer, nous avons réussi à attirer deux nouveaux 
jeunes éducateurs en U12 et U13, Benjamin MARTIN et Romain 
BECHET. Clédor MBAYE, en tant que service civique fraîche-

ment recruté, s’occupe également de nos jeunes pousses. Tout 
ce petit monde s’implique à fond dans le club puisque nos 
recrues encadrent aussi les petits de l’école de football pour 
Benjamin et Clédor et l’équipe U15 féminine nouvellement 
créée (foot à 5) ainsi que les séniors féminines pour Romain.
Pour cette nouvelle saison, Bruno ELUARD est nommé au titre 
de responsable de l’école de football et s’occupe d’encadrer 
les éducateurs afin d’uniformiser les méthodes d’entraîne-
ment de nos petits.

Le Tennis Club de BRÉVAL continue sa route 
depuis maintenant 40 ans !

Les orientations du club sont préservées, le tout dans 
un cadre amical et empreint de convivialité, à l’image de 
l'équipe de notre bureau.
1/  Une école de tennis, sous le court couvert, avec, cette année, 

3 enseignants, dont un qui s’occupe du pôle compétition. 
Une animation gratuite est organisée tous les mercredis 
(sauf vacances scolaires) de 14 à 16 heures (petits tournois de 
simple et de double).

2/  Le tennis loisir avec sa réservation sur le site « Balle jaune 
Tennis Club de BRÉVAL » permet de retenir un court de chez 
soi ou depuis son téléphone. Il y a toujours un moyen de 
trouver un créneau pour réserver et jouer au tennis.

3/  Le tennis de compétition avec :
• nos 9 équipes jeunes ; 
• 1 équipe 45 ans Hommes ; 
• nos équipes +35 ans Hommes et Femmes ;
•  nos équipes Séniors Hommes et Femmes évoluent dans le 

cadre du Championnat des Yvelines.
4/  Des animations, ouvertes aux adhérents et aux non adhé-

rents du club, ont lieu durant l’année. 
N’hésitez pas à venir, on vous prêtera balles et raquettes.

5/  Le deuxième court couvert, dont les travaux ont débuté.

Contact :
Site Internet du club : http://www.club.fft.fr/tcbreval
Site Facebook : https://www.facebook.com/tcbreval/
Nouveau ! Site Instagram :
https://instagram.com/stories/tcbreval/
Mail du bureau : tcbreval@fft.fr
Ouverture du club House : Dimanche de 10h30 à 12h

Notre prochain rendez-vous : 
La galette offerte par le Club le samedi 14 
janvier 2023 à 17h. Nous sommes heureux de 
vous y voir chaque année plus nombreux.

Bonne saison

sportive 2023 !

U6 - U7
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Cette saison voit aussi la création d’une équipe U14 avec la 
montée de l’effectif des U13 de la saison dernière ; Christophe 
BONNIN est chargé d’assurer la transition de nos jeunes du 
jeu à 8 vers le grand terrain. 
Au niveau des résultats, l’équipe U14 est classée deuxième 
du championnat de 4ème division et peut envisager de monter 
malgré plusieurs blessés éloignés des terrains pour plusieurs 
semaines.

La saison semble plus difficile pour nos U16 et U18 qui se 
cherchent encore en ce début de saison, souffrant d’un effectif 
restreint et de petit bobos. Ils sont encadrés respectivement 
par François COLONNA qui rejoint le club et Nicolas HAUTOT 
qui poursuit sa mission pour les U18, catégorie aussi compli-
quée à gérer avec des grands adolescents pas encore adultes.

En ce qui concerne l’équipe fanion (Seniors A), la saison est 
bien lancée pour les joueurs d’André VIAL qui enchaînent 
les victoires en 4ème division ; ils sont en tête de la poule A 
après avoir remporté quatre matchs en six journées de cham-
pionnat. Espérons que cela durera pour envisager une belle 
surprise en fin de saison...
L’équipe Seniors B, emmenée par Mathias MOTTET pour sa 
deuxième saison, va tenter de bien figurer dans son cham-
pionnat de 5ème division en conservant un effectif stable tout 
au long de la saison.
Les vétérans A tenteront de se racheter après une saison 
passée très difficile marquée par une descente en 4ème divi-
sion. Emmanuel GASPAR est en charge de redonner du plaisir 
au sein du groupe et le goût de l’effort collectif. L’équipe 
totalise à ce jour 2 victoires, 2 matchs nuls et 2 défaites en 6 
matchs de championnat et se positionne à 6ème place.

L’équipe B de nos anciens n’a pas d’objectif sportif particulier 
sauf celui de se retrouver le dimanche matin pour le plaisir du 
jeu et pour essayer de passer un bon moment sur le terrain.
Du côté des manifestations, notre loto organisé début 
octobre a été une réussite et s’est déroulé dans une très 
bonne ambiance avec plusieurs familles d’enfants licenciés 
qui y ont participé ; la salle des fêtes de Bréval a même failli 
être trop petite avec plus de 300 joueurs inscrits, un record !  
Un deuxième loto est programmé fin mars 2023.
Le traditionnel repas du club aura lieu le samedi 4 mars 2023 
à la salle des fêtes de Bréval avec karaoké, musique et bonne 
humeur au programme !
La saison 2022/2023 sera aussi marquée par notre tournoi 
annuel le 6/7 mai 2023 et d’une brocante dans le parc de 
Longnes fin juin 2023.

Nous en profitons pour vous souhaiter 
une bonne et heureuse année 2023 

en ces temps incertains et difficiles... 
Si vous souhaitez nous rejoindre et passer de bons moments 
avec nos licenciés, habitants de Bréval ou d’ailleurs, 
passionnés de football ou non, n’hésitez pas !! Nous sommes 
toujours à la recherche de bénévoles qui souhaitent donner 
de leur temps pour encadrer nos licenciés dans la pratique de 
leur sport préféré. 
Inscrivez-vous par l’intermédiaire de notre site internet : 

www.fcpbl-breval.footeo.com
rubrique « pré-inscription au club » (en page d’accueil).

U8 - U9

U10 - U11

U12 - U13

U14
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  LES ASSOCIATIONS
ADMR

Association d’Aide à Domicile 
en Milieu Rural
Présidente : Nicole MENDRET
9 rue Marcel Sembat
78270 Bonnières-sur-Seine
Tél. 01 34 78 78 05

AGMRB
MARPA La Maison des Fleurs 
Résidence Séniors à taille humaine
Présidente : Jacky JOUBERT 
Tel. 01 34 78 03 39
marpa.breval@hotmail.fr

ALGD
Présidente : Marie-Claude MALHAPPE
Tél. 06 78 30 14 16
algdbreval@gmail.com
�  ATELIER PEINTURE LIBRE
Resp. Ginette RAOULT : 01 34 76 10 80
Anim. Monique HIDOUX : 06 87 16 79 65
�  ATELIER RELIURE
Resp. Marie-Odile SEPULCHRE
07 77 37 34 10
�  BIBLIOTHÈQUE
Resp. Françoise DAVID : 01 34 78 07 61
Anim. Claudette GOGIBUS : 01 34 78 09 85
Anim. Christine TALVAT : 02 32 24 27 36
�  CHORALE
Resp. Pierre SALIVAS : 06 61 75 51 87
�  CRÉA DÉTENTE
Resp. Christine TALVAT : 02 32 24 27 36
Anim. Elisabeth GAUDIN : 01 34 78 36 83
�  DANSE MODERNE JAZZ
Resp. Claudine CHABRIER : 06 09 24 81 72
Prof. Ilana LE BRETON  : 06 63 99 63 32
�  DANSES LATINES ET NIRVANA
Resp. Chantal JOUANNY : 01 34 78 32 65
Prof. Valérie DISTEFANO : 06 59 64 55 06
�  DESSIN ENFANTS / ARTS PLASTIQUES
Resp. Marie-Claude MALHAPPE
06 78 30 14 16
Prof. GU : 06 01 36 09 89
�  GUITARE
Resp. Michel MEUNIER : 06 28 54 94 54
Prof. Pierre SALIVAS : 06 61 75 51 87
�  PEINTURE SUR PORCELAINE
Resp. Marie-Claude MALHAPPE
06 78 30 14 16
Anim. Dominique DARTOIS : 01 34 78 35 47
�  PIANO
Resp. Ginette RAOULT : 06 41 99 40 76
Prof. Gabriel RAVIN : 01 34 78 31 28
�  SOPHROLOGIE
Resp. Delphine MORICE : 06 86 13 43 82
Anim. Brigitte HORTET : 06 19 45 54 25 
�  THÉÂTRE ADULTES
Resp./Anim. Marie-Claude MALHAPPE
06 78 30 14 16

AMICALE DES POMPIERS
Président : Inacio FEREIRA
Tél. 06 77 78 39 07

ANCIENS COMBATTANTS
UNC Bréval-Neauphlette et Saint-Illiers-
le-Bois
Président : Bernard MONDET
Tél. 01 34 78 30 20

BREPHODIAVAL
Président : Alain INGUIMBERTY
Tél. 01 34 78 36 12 - 06 14 67 07 39
alain.inguimberty@orange.fr
http://brepho.diaval.free.fr

BRÉVAL AGRI
Président : Jean-Pierre SIMENEL
Tél. 06 48 27 84 38
jps78980@gmail.com

BSL 
Président : Louis-Philippe MENANT
Tél. 06 68 66 34 03 
menant.louisphilippe@bbox.fr
�  BSL BADMINTON
Anthony CAILLAUD : 06 24 32 28 94
badbreval@hotmail.fr
�  BSL ESCALADE
Antoine RATGRAS : 06 60 68 59 76
bsl.escalade@gmail.com
�  BSL GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
Dany DELHORS : 06 22 71 18 14
bslgymmn@gmail.com
�  BSL JUDO / JUDO ADAPTÉ
Louis-Philippe MENANT : 06 22 44 69 88
Olivier GUTIERREZ : 06 48 83 78 02
bsljudo@yahoo.fr 
�  BSL KARATÉ
Pascal GUERIN : 06 60 84 81 37
pascal.guerin24@sfr.fr
�  BSL MARCHE NORDIQUE
Laurence MARIE : 06 71 04 54 54
marie2761@gmail.com
�  BSL TAEKWONDO
Thierry LANDA : 06 58 09 19 18
bsl.tkd@gmail.com
�  BSL TEAM JUJITSU – SELF DÉFENSE
Paul DOS SANTOS : 06 80 59 21 82
bslteamjujit@gmail.com
�  BSL VOLLEY-BALL
Marine DEPINOIS : 06 87 75 42 58 
bslvolley@yahoo.fr
�  BSL VTT
Jean-Claude FAVIER : 06 09 26 38 33
jc.bslvtt@gmail.com 
�  BSL YOGA
Mélanie PICHARD : 06 70 06 03 02
melpichard2@outlook.fr

CLUB DE L’AMITIÉ
Présidente : Nicole ODIN - 06 84 72 08 88
clubdelamitiebrevalneauphlette@gmail.com
�  ATELIERS MANUELS
Josette FOUCAULT : 06 56 82 01 64
�  EXCURSIONS SÉJOURS DIVERS
Liliane DURAND : 01 34 76 08 82
�  JEUX DE CARTES (belote, tarot)
Jean DELAPORTE : 01 34 78 04 55
�  LOTO 
Françoise HIERNARD : 06 50 50 92 60
Liliane NOURISSON : 06 81 85 40 84 

�  PÉTANQUE
Christian ROBIN : 06 72 00 96 16
�  RANDONNÉES
Maryse MAUGUIN : 06 83 38 19 01
�  SCRABBLE EN DUPLICATE
Nicole ODIN : 06 84 72 08 88
�  SÉJOUR À LA NEIGE 
Nicole ODIN : 06 84 72 08 88
�  SPECTACLES, ANIMATIONS DIVERSES
Pierre BOULTIF : 06 58 16 08 55

COLLECTIF PARENTS D’ELÈVES - CPE
Présidente : Concetta BONOMO
Tél. 06 64 77 84 67
cpe.breval.neauphlette@gmail.com
F CPE Bréval-Neauphlette

FAIS BOUGER BRÉVAL
Thomas LEBLOND : 06 34 23 44 61
fbb78980@gmail.com
https://www.facebook.com/FaisBougerBreval

FCPBL 
Président : Philippe CHEVALIER
Tél. 06 23 65 62 68 
contact.fcpbl@gmail.com
http:// fcpbl-breval.footeo.com

FERME DE LA SOURCE
Francine SÉVILEANO : 06 89 65 13 00

LES MAMANS DU CIEL
Présidente : Sonia ELOTMANI
Tél. 06 52 73 56 18
lesmamansduciel@gmail.com
F Les Mamans du Ciel

PAS SAGE (Danse)
Christelle COURTIN
christelleg.courtin@sfr.fr

SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE
Rachel DOR : 06 85 72 99 44
Marie-Christine RONDU : 06 82 87 93 49
scouts.breval@gmail.com

SECOURS CATHOLIQUE
Resp. Isabelle RZEPKA
Tél. 06 65 15 41 98 ou 01 34 78 03 25
(Laisser un message sur le répondeur)

SOCIÉTÉ DE CHASSE
Président : Éric MAGNY 
eric.magny@dartybox.com

SOL & JOY
Sabrina MARAIS : 06 61 57 44 26
www.facebook.com/sol-and-joy

TELESTTONGENE
Présidente : Magali PALNISANO
Tél. 06 64 07 53 22
telesttongene@gmail.com

TENNIS CLUB DE BRÉVAL
Président : Gilles DAUSSY
Tél. 06 07 51 91 98
tcbreval@fft.fr
www.club.fft.fr/tcbreval
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RUE RENÉ DHAL – 78980 BRÉVAL
TÉL : 01 34 78 05 57

Horaires d'ouverture :
8h30 - 19h30 du lundi au samedi  •  9h00 - 12h45 le dimanche

NOUVEAU !
� Service point clés   � Poissonnerie indépendante

+ de choix   + de prix bas   + de promotions   + de services

En quelques clics, le drive, du lundi au samedi de 8h à 19h :


